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Croissance et stratégie mûrie 
pour Fruits rouges & Co
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Plus de 5 300 établissements 
labellisés RGE en Grand Est
Dans le secteur des travaux de construc-

tion spécialisés, le Grand Est compte plus 
de 5 300 établissements labellisés RGE, 

Reconnu Garant de l’Environnement, pour les 
travaux de rénovation énergétique. Pour 90% 
d’entre eux, ils rassemblent les secteurs travaux 
d’installation électrique, plomberie et autres ins-
tallations (42%), travaux de � nition (30%) ou autres 
travaux de construction spécialisés, dont couver-
ture et étanchéi� cation (18%). Dans le Gand Est, 
le taux de labellisation pour la rénovation énergé-
tique est plus fort qu’en France de province. Pour 
chacun des trois secteurs les plus représentés, la 
part des établissements RGE, de 6 à 13%, est supé-
rieure à celle de la moyenne des autres régions, de 

4 à 11%. Les travaux de construction spécialisés 
emploient 5% des salariés en équivalent temps 
plein de la région. La part des salariés (29 000) 
dans un établissement de travaux de construction 
spécialisés est de 36%, soit cinq points de plus 
qu’en France de province. Le Grand Est est ainsi 
la troisième région disposant du plus fort taux de 
labellisation RGE en matière d’emplois, derrière 
la Bourgogne-Franche-Comté (40%) et les Pays 
de la Loire (38%). L’importance de la rénovation 
énergétique dans le Grand Est est particulière-
ment manifeste dans le secteur incluant la cou-
verture et l’étanchéi� cation.
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Pouvoir d’achat : « le big 
bang » anti CSG de l’U2P
 L’U2P propose la suppression à cinq ans de la 
CSG-CRDS pour redonner 100 milliards d’euros de 
rémunération par an aux travailleurs.                Page 6

Hermès réa�  rme son 
attachement ardennais

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   Une troisième manufacture Hermès 
va ouvrir à Charleville-Mézières ainsi qu’un 
atelier de réparation de sacs à Bogny-sur-
Meuse.                                                                                Page 4
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Ces dernières années, la consommation 
de fruits rouges (fraises, framboises, 
myrtilles) a très fortement augmenté. 

En 10 ans, elle a été multipliée par trois : les 
Français en achètent 11 300 tonnes chaque 
été. À Laon, Fruits rouges & Co pro� te donc de 
cette embellie du marché. « Notre raison d’être 
aujourd’hui, c’est de fournir des fruits rouges 
frais, surgelés et frais transformés, à partir de 
fruits issus d’un modèle agricole durable. C’est 
vraiment ce qui nous anime », insiste Mélanie 
Marchand, Directrice de Fruits rouges & Co. 
L’entreprise est engagée au sein de l’associa-
tion Demain la Terre, qui compte comme 
membres fondateurs deux des créateurs de la 
société dont Sylvie Cathelain, aujourd’hui pré-
sidente de Fruits rouges & Co. « Dès le départ, 
nous avons voulu embarquer les producteurs 
dans une démarche d’amélioration continue, 
les inciter à observer et comprendre leur écosys-
tème, et à progresser sur des aspects essentiels : 
gestion de l’eau, respect du personnel de cueil-
lette, réduction des intrants chimiques... L’ob-
jectif est d’intégrer pleinement les producteurs 
dans cette ré� exion autour de l’écosystème », 
explique-t-elle. A� n de travailler au mieux 
sur ces sujets, Fruits rouges & Co a d’ailleurs 
lancé son campus, où se mêlent culture et 
recherche. Plus de 270 protocoles d’expéri-
mentation y sont menés.
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La BPALC lance 
le mécénat � nancier edii
 Edii accompagne les projets innovants dans 
les domaines de l’environnement, de la santé, 
de l’éducation et de la formation.                       Page 5

Double reprise du groupe 
de transport Jacqueson 
  Francotte et Vic Transport reprennent les trois 
� lliales du groupe de transport rethelois Jacqueson, 
en redressement judiciaire depuis 2024.              Page 7  

Portrait
  L’Auboise Sabine Vajou.                             Page 24

12 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Les créations d'entreprises

Mai 2025

+0,5%

Les prix des produits de grande consommation

Mai 2025

+0,5%

Les salaires horaires

1er trim. 2025

+0,1%

Hausse modérée 
des créations d’entreprises 
en mai 2025  

En mai 2025, le nombre total de créations d’entreprises, 
tous types d’entreprises confondus et en données corri-
gées des variations saisonnières et des effets des jours 
ouvrables, continue d’augmenter, bien que moins rapi-
dement qu’au mois précédent (+0,5 % après +4,0 % en 
avril). Les créations d’entreprises classiques ralentissent 
(+1,1 % après +4,6 %) et les immatriculations de micro-en-
trepreneurs se stabilisent (+0,1 % après +3,8 %). En don-
nées brutes, le nombre total d’entreprises créées sur les 
douze derniers mois (juin 2024 à mai 2025) augmente de 
0,5 % par rapport à la même période un an auparavant 
(juin 2023 à mai 2024). (INSEE)

Au premier trimestre 
2025, les salaires horaires 
augmentent de 0,1 %   

Au premier trimestre 2025, les salaires horaires dans 
les secteurs marchands non agricoles (hors services aux 
ménages) ralentissent nettement : +0,1 % sur le trimestre, 
après +1,3 % au dernier trimestre 2024 (données corrigées 
des variations saisonnières et des jours ouvrables). Ce ralen-
tissement résulte de la baisse marquée des versements de 
prime de partage de la valeur (PPV) par rapport à fin 2024 : 
520 millions d’euros ont ainsi été versés aux salariés au pre-
mier trimestre 2025, après 1,8 milliard d’euros au trimestre 
précédent et 500 millions d’euros début 2024. Sur un an, la 
progression des salaires est stable : +2,5 % au premier tri-
mestre 2025, comme au trimestre précédent. (INSEE) 

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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Pour la deuxième année consé-
cutive, Innovact, l’incubateur de 
start-up basé à Reims et membre du 

réseau Quest for Change (présent sur six 
territoires du Grand Est), organise la Fête 
de l’Innovation. L’objectif : rassembler 
tout l’écosystème local de l’innovation 
et des jeunes pousses. « Cet événement 
s’adresse aussi bien aux start-up, qu’aux 
laboratoires et aux entreprises. Le but est 
de faire briller l’innovation au sens large 
dans tout l’écosystème rémois  », explique 
Catherine Arbez, directrice d’Innovact.

Autour de cette manifestation, l’en-
semble des acteurs de l’accompagne-
ment entrepreneurial seront mobilisés : 
incubateurs, accélérateurs, la CCI Marne 
Ardennes, mais aussi des banques et 
organismes de soutien. À l’instar de 
l’édition précédente, cette Fête de l’Inno-
vation est organisée en partenariat avec 
InnoRem, le pôle universitaire d’innova-
tion, a� n de favoriser les synergies entre 
chercheurs et porteurs de projet. Mais 
la grande nouveauté cette année est la 

présence de plusieurs entreprises actives 
sur le territoire. « Nous avons invité les 
organismes de représentation des entre-
prises et de réseau, comme le Medef ou 
le CABC, mais aussi les Business Angels 
Marne Ardennes et leur avons demandé 
de venir avec un portefeuille d’entre-
prises susceptibles d’être intéressées par 
une collaboration avec des laboratoires 
de recherche ou des start-up », poursuit 
Catherine Arbez.

Le message est clair : l’innovation ne 
concerne pas seulement une poignée 
d’acteurs ou de secteurs, mais bien l’en-
semble du tissu économique. « L’innova-
tion devrait être le nerf de la guerre pour 
tout le monde, pas que pour les start-up », 
insiste-t-elle. Une conviction largement 
partagée par les économistes, qui voient 
dans la recherche et l’innovation les 
leviers essentiels de la croissance future 
et du positionnement stratégique de la 
France à l’échelle internationale.

Un constat qui s’est déjà véri� é : lors de 
la première édition de la Fête puisque 

plusieurs laboratoires, scienti� ques et 
porteurs de projets avaient noué des 
premiers contacts prometteurs en vue 
de collaborations. 

Au programme de cette édition : dès 16 
heures, le Grand Pitch de la CCI Marne 
Ardennes donnera le coup d’envoi de 
l’événement, suivi, à 18 heures, de l’ou-
verture du Village de l’innovation. Cet 
espace mettra en lumière des projets col-
laboratifs, des start-up et des initiatives 
issues de la recherche. Ensuite, un grand 
jeu collaboratif (« icebreaker ») viendra 
dynamiser les échanges avant de laisser 
place à un moment de convivialité : un 
cocktail dînatoire organisé dans la cour 
de la Villa Douce. Déjà, 250 participants 
sont inscrits pour cette soirée placée sous 
le signe du partage et de l’avenir.

N.D.

Évenement sur inscription : https://
my.weezevent.com/la-fete-de-linno-
vation

L’innovation se fête en réseau  
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Sur un an, les prix des produits 
de grande consommation 
augmentent de nouveau  

Comparés à ceux du même mois de l’année précédente, 
les prix des produits de grande consommation vendus 
dans la grande distribution augmentent de nouveau : 
+0,5 % après une quasi-stabilité en avril (+0,1 %). Dans la 
grande distribution étendue, les prix augmentent égale-
ment sur un an : +0,6 % après +0,3 % en avril. Hors grande 
distribution, les prix des produits de grande consomma-
tion augmentent de nouveau sur un an : +1,4 % après 
+1,2 % en avril. En considérant l’ensemble des points 
de vente, les prix des produits de grande consommation 
augmentent sur un an : +1,0 % après +0,7 % en avril. 
(INSEE)
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Elles bougent
Séverine Vernet confirmée à la tête 
du Conseil supérieur de l’Ordre 
des géomètres-experts

Séverine Vernet a été confi rmée à l’unanimité comme 
Présidente du Conseil supérieur de l’Ordre des géomètres-
experts (OGE), à l’issue d’un vote de l’instance réunie le 
lundi 16 juin. Présidente par intérim depuis mars 2024, et 
première femme à occuper durablement cette fonction, 
Séverine Vernet poursuit son engagement à la tête 
de l’Ordre avec le soutien renouvelé de l’ensemble de 
ses pairs. Elle a présenté les trois grandes priorités qui 
guideront son mandat jusqu’en 2027.
■ Réformer la gouvernance de l’Ordre et faire adopter 
un nouveau plan stratégique, plus agile, plus inclusif et 
résolument tourné vers la prise en compte des enjeux 
environnementaux comme sociétaux.  
■ Déployer opérationnellement la compliance et révéler 
une raison d’être ambitieuse pour la profession et pour 
l’Ordre.
■ Renforcer l’expertise des géomètres-experts face aux 
défis climatiques, environnementaux, économiques, 
numériques et sociétaux, afi n d’amplifi er leur rôle dans la 
fabrique des territoires.
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Ces dernières années,  la 
consommation de fruits rouges 
(fraises, framboises, myrtilles) 

a très fortement augmenté. En 10 
ans, elle a été multipliée par trois : les 
Français en achètent 11 300 tonnes 
chaque été. À Laon, Fruits rouges & 
Co profite donc de cette embellie du 
marché, même un peu trop, l’entre-
prise devant répondre à la demande 
plus vite que sa capacité à évoluer. 
L’histoire débute en 1990, portée 
par des agriculteurs laonnois qui 
souhaitent se structurer. 35 ans plus 
tard, l’entreprise a fortement évolué et 
s’est aujourd’hui dotée d’une raison 
d’être répondant à de fortes valeurs : 
« Notre raison d’être aujourd’hui, 
c’est de fournir des fruits rouges frais, 
surgelés et frais transformés, à partir 
de fruits issus d’un modèle agricole 
durable. C’est vraiment ce qui nous 
anime », insiste Mélanie Marchand, 
Directrice de Fruits rouges & Co et 
entrée dans l’entreprise il y a 20 ans. 
Entreprise engagée au sein de l’asso-
ciation Demain la Terre, qui compte 
comme membres fondateurs deux 
des créateurs de la société dont Syl-
vie Cathelain, aujourd’hui présidente 
de Fruits rouges & Co. « Dès le départ, 
nous avons voulu embarquer les pro-
ducteurs dans une démarche d’amélio-
ration continue, les inciter à observer 
et comprendre leur écosystème, et à 
progresser sur des aspects essentiels : 
gestion de l’eau, respect du personnel 
de cueillette, réduction des intrants 
chimiques... Aujourd’hui, nous savons 
produire sans produits chimiques, en 
utilisant des solutions de biocontrôle, 
comme les lâchers de coccinelles pour 
limiter les pucerons. L’objectif est d’in-
tégrer pleinement les producteurs dans 

cette réflexion autour de l’écosystème », 
explique-t-elle. Afin de travailler au 
mieux sur ces sujets, Fruits rouges & 
Co a d’ailleurs lancé son campus, où 
se mêlent culture et recherche. Plus 
de 270 protocoles d’expérimentation 
y sont menés. L’entreprise y teste 
notamment des panneaux photo-
voltaïques semi-transparents pour 
protéger les cultures et produire à la 
fois des fruits rouges et de l’électricité.  
« Ce site nous permet aussi de recueillir 
des données précises, centralisées, là où 
auparavant chaque producteur expé-
rimentait de manière isolée. Cela ren-
force la robustesse de nos études écono-
miques et nous permet d’accompagner 
plus efficacement ceux qui souhaitent 
se lancer. »

UNE ACTIVITÉ SUR LE FRAIS  
ET SUR LE SURGELÉ

Car depuis la création de l’entreprise 
et son rachat en 2010, les fruits culti-
vés par une centaine de producteurs 
partenaires partout en France (dont 
une soixantaine dans les Hauts-de-
France et le Grand Est) sont toujours 
récoltés à la main, en raison de la 
fragilité des fruits et des baies. C’est 
pourquoi, rapidement, Fruits rouges 
a opté pour l’option de la surgéla-
tion. « Dès l’origine, les trois métiers 
étaient présents : frais, surgelé et trans-
formé », rappelle Mélanie Marchand. 
« En 1998, nous avons lancé l’activité 
dédiée aux fruits surgelés, avec un 
espace et une équipe spécifiques. En 
1999, nous avons construit le site 
actuel, qui a été agrandi trois fois. En 
2003, nous avons investi dans un pas-
teurisateur tubulaire pour produire 
des purées et des coulis de manière 
industrielle, avec des garanties micro-

biologiques. En 2010, l’actionnariat a 
changé et nous avons encore agrandi le 
site. Les purées de fruits sont destinées 
à l’industrie agroalimentaire (glaces, 
compotes, pâtisseries), et commencent 
à être proposées aux consommateurs. 
Le coulis, quant à lui, est très utilisé 
par les restaurateurs. » L’activité sur 
le site est à peu près partagée à 50/50 
entre le frais et le surgelé/transformé.  
« Sur le frais, nous sommes spécialisés 
uniquement en fruits rouges : fraises, 
framboises, groseilles, mûres, myr-
tilles. En ce moment, nous avons de 
la production française, notamment 
avec des bassins précoces dans le sud. 
Ici, nous sommes sur un bassin tardif, 
et nous avons aussi des producteurs 
en altitude dans le Velay, qui décalent 
encore les récoltes de 15 jours. En hiver, 
nous passons à l’importation. » Car 
les clients de l’entreprise (particuliers 
mais aussi professionnels des métiers 
de bouches, restaurateurs, boulangers, 
pâtissiers) ont poussé à aller chercher 
des partenariats à l’international. Les 
purées de fruits sont particulièrement 
demandées à l’export, portées notam-
ment par les chefs français installés 
à l’étranger. « Nous travaillons par 
exemple avec Ladurée : si vous achetez 
un macaron à la framboise dans un 
aéroport, la framboise vient souvent 
de chez nous », se félicite la Directrice.

« Au départ, nous étions unique-
ment sur de la production locale et 
saisonnière. Mais notre expertise sur 
les petits fruits rouges nous a permis 
de développer des partenariats dans 
le monde entier, pour proposer une 
gamme disponible toute l’année. C’est 
ainsi que nous avons implanté des bas-
sins de production en contre-saison, au 
Guatemala ou au Chili. » En effet, pour 

faire face à la demande grandissante, 
la France importe une grande partie 
des fruits rouges qu’elle consomme : 
86% des framboises et des myrtilles 
et 50% des fraises. Cette importation 
permet de fournir les consommateurs 
toute l’année. 

33 000 TONNES DE FRUITS ROUGES 
DISTRIBUÉS EN 2024

Et pour obtenir une très haute qua-
lité de fruits, l’entreprise laonnoise − 
qui reçoit chaque année 33 000 tonnes 
de fruits rouges − a développé des sites 
logistiques dans le sud de la France, 
pour être au plus près de ses marchés. 
« En 2020, nous avons ouvert un site 
à Perpignan, sur la plateforme Saint-
Charles International où l’activité est 
en forte croissance. Nous avons égale-
ment une station et une ferme au nord 
du Maroc, dédiées à la production de 
fraises en contre-saison, à la demande 
de nos clients. Nous proposons ainsi de 
la fraise fraîche de novembre à mars, 
principalement pour la pâtisserie. Le 
consommateur ne souhaite pas tou-
jours voir de fraises dans les rayons en 
hiver, mais il continue à acheter des 
tartes ou des fraisiers le week-end… » 
L’entreprise s’adapte donc aux com-
portements parfois contradictoires 
des consommateurs. Concernant la 
culture de myrtilles, Fruits rouges & 
Co a aussi investi avec des producteurs 
français en bio, près de la frontière 
hongroise et en Roumanie.

Mais sa volonté est bien de gagner 
des producteurs partenaires en 
France. « Lorsqu’un producteur sou-
haite se diversifier, nous réalisons une 
étude économique avec lui, suivie d’un 
accompagnement technique. Nous 
travaillons en totale transparence 
avec nos clients, avec une traçabilité 
complète, de la parcelle à l’assiette, et 
des audits réguliers chez les produc-
teurs », souligne Sylvie Cathelain. Le 
nombre croissant de producteurs 

partenaires et la diversité des pro-
duits proposés (Fruits rouges & Co 
reçoit dans une moindre mesure 
d’autres fruits afin de fabriquer coulis 
et glaces) permet de mettre à la vente 
des volumes allant de la dosette de 
40 grammes à la cuve de 1 000 litres  !  
« Ces cuves sont conçues pour s’intégrer 
directement aux lignes de production 
de nos clients industriels, notamment 
dans le secteur de la glace. Là encore, 
nous proposons du sur-mesure, y 
compris sur les emballages, grâce à 
des lignes de production modulables. 
Nous cherchons à concilier indus-
trialisation et flexibilité, car c’est cette 
souplesse qui nous distingue de la 
concurrence », précise Mélanie Mar-
chand. Fruits rouges & Co vend ainsi 
beaucoup de bidons avec bec verseur, 
très utilisés pour les décors d’assiette, 
de panacotta ou de fromage blanc et  
« toujours sans arômes, sans colorants, 
sans conservateurs ». 

L’entreprise exporte dans plus de 60 
pays, ce qui représente un peu plus 
de 15 % de son activité. Elle travaille 
avec la grande distribution, l’industrie 
agroalimentaire, la restauration, etc.  
« Certains de nos clients nous sont 
fidèles depuis plus de 30 ans. » 

Avec 350 partenaires dans le monde 
entier Fruits rouges & Co a acquis une 
renommée bien au-delà des frontières 
hexagonales. Elle continue de se struc-
turer pour répondre au marché et sou-
haite mécaniser un peu plus ses lignes 
de production comme améliorer la 
santé, la qualité de vie et la sécurité 
au travail. Des réflexions sont ainsi 
menées sur les cheminements des 
palettes ainsi que sur les postures des 
salariés. Avec 390 salariés, plus de  
2 500 clients et un chiffre d’affaires 
de 160 millions d’euros en 2024, l’en-
treprise continue d’investir pour son 
développement.  

Nastasia Desanti

Croissance soutenue et stratégie 
mûrie pour Fruits rouges & Co 

Agroalimentaire. La consommation des fruits rouges en France est en forte croissance.  
Un marché porteur pour l’entreprise laonnoise Fruits rouges & Co, créée en 1990, qui voit 

la demande exploser. À tel point que sa progression est plus rapide que sa structuration qui 
est, pour elle, un des enjeux majeurs des années à venir.   

Fruits rouges & Co distribue 33 000 tonnes de fruits rouges grâce à la centaine de producteurs partenaires. 
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De gauche à droite : Stéphane Decourcelle, directeur activité frais; Mélanie Marchand, 
directrice générale; Sylvie Cathelain, présidente; Philippe Cervi, directeur d’usine. 
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Après Bogny-sur-Meuse 
(2004) et Tournes/ 
Cliron (2023), Hermès 

a posé la première pierre de 
sa troisième maroquinerie 
ardennaise. Dans la lignée 
de celles de L’Isle-d’Espa-
gnac (Charente) et Loupes 
(Gironde) dont les ouvertures 
sont prévues en 2025 et en 
2026, Charleville-Mézières 
sera la 26e manufacture Her-
mès sur le territoire français. 
C’est au sein de la friche 
Deville, sur une superficie de 
20 000 m2 que 270 artisans et 30 
à 40 encadrants (responsables 
d’ateliers, techniciens, logisti-
ciens et RH) produiront,  à 
partir de 2027, des sacs de dif-
férentes collections iconiques 
de la Maison Hermès (Birkin, 
Kelly, Constance, Lindy et Fau-
bourg Express).

La manufacture sera ins-
tallée dans un bâtiment de  
6 000 m² et organisée en huit 
ateliers de table et de coupe 

et accueillera aussi les activi-
tés de piquage à la machine et 
des fonctions logistiques. Le 
bâtiment art déco existant le 
long de l’avenue Forest, conçu 
en briques et aux pignons 
remarquables, abritera la par-
tie tertiaire et administrative, 
les fonctions supports et le 
restaurant d’entreprise. 

Fidèle à ses ambitions RSE, 
Hermès a annoncé que cet 
édifice « intelligent » à énergie 
positive produira plus d’éner-
gie qu’il n’en consommera 
pour son fonctionnement 
car il sera raccordé au réseau 
de chaleur urbain de la ville, 
alimenté en énergies renou-
velables. Il sera aussi équipé 
de 1 400 m² de panneaux 
photovoltaïque en toiture et 
aura recours à des matériaux 
isolants, des ossatures en bois 
et un enduit intérieur de terre 
naturelle. C’est le cabinet lillois 
Coldefy, déjà concepteur des 
ateliers de Tournes/Cliron, qui 

a été chargé de l’esthétique 
architecturale. 

« Notre philosophie est de 
faire du beau dans du beau 
et de permettre à nos artisans 
de faire les plus beaux sacs 
du monde dans les meilleures 
conditions de travail » , déclare 
Maxence Baseden, le direc-
teur général du pôle artisanal 
maroquinerie-sellerie d’Her-
mès devant la façade-témoin. 

660 COLLABORATEURS 
DANS LES ARDENNES

« L’aventure ardennaise ini-
tiée par notre comité exécutif à 
partir de 2019 et concrétisée dès 
2021 dans la vallée de la Meuse 
a permis, au fil des années, de 
bâtir un socle de compétences 
et de savoir-faire, d’enrichir le 
nombre de modèles fabriqués, 
de  développer, en 2009, le métier 
de coupe, de mettre en valeur les 
cuirs et les peaux que nous ache-
tons. Cela nous a aussi permis 
d’installer, en  2021, « L’Ecole 

Hermès des savoir-faire » (voir 
encadré) sur la zone du Val-de-
Vence et enfin de créer, en 2023, 
l’atelier de la Sormonne ». Une 
organisation en « pôle maro-
quinier » dans les Ardennes, 
qui s’articule autour de trois 
manufactures à taille humaine 
situées à moins de 30 minutes 
en voiture les unes des autres 
avec un directeur de pôle et des 
responsables de production. 
Un concept où tout le monde se 
connait et qui favorise une cir-
culation du personnel entre les 
trois unités. Maxence Baseden 
a également fait savoir qu’un 
atelier de réparation de sacs 
sera créé à Bogny-sur-Meuse.

Une nouveauté qui aboutira 
avant la fin de l’année et pour-
rait à terme concerner 25 à 30 
artisans supplémentaires qui 
assureront les réparations du 
quotidien sur des sacs âgés ou 
ayant subi des accidents de la 
vie nécessitant un entretien. « Il 
faut savoir qu’en maroquinerie, 
nous réparons 50 000 articles 
par an dans nos 20 ateliers exis-
tant dans le monde ». Hermès 
compte actuellement 660 col-
laborateurs dans les Ardennes : 
270 à Bogny-sur-Meuse, 180 à 

Tournes/Cliron, 135 en for-
mation au Val-de-Vence et 75 
encadrants répartis sur trois 
sites. Le groupe de luxe a par 
ailleurs annoncé que 40 % des 

entreprises appelées à travailler 
sur les travaux du  site seront 
ardennaises.

Pascal Remy

Luxe. Une troisième manufacture Hermès va ouvrir à Charleville-Mézières ainsi qu’un atelier de réparation de sacs à 
Bogny-sur-Meuse.    

Avec sa troisième manufacture, Hermès  
réaffirme son attachement ardennais

La manufacture carolomacérienne, dont les travaux sont déjà bien engagés, sera répartie sur trois 
ensembles pour une superficie totale de 20 000 m2. 

DR

Enseignement supérieur
Remise de diplômes des promotions 2024  
du Campus Eductive Reims 

La cérémonie de remise de diplômes des promotions 2024 du Campus Eductive Reims a eu 
lieu ce samedi 7 juin, dans les locaux mythiques du Cirque du Manège de Reims. Dans un 
décor inspiré de l’univers du cirque, les diplômés, les familles et les équipes pédagogiques 
avec la présence de Valéry GISSAT, parrain des promotions 2024-2025, se sont réunis pour 
célébrer une étape fondatrice : la fin d’un parcours académique, et leur entrée dans la 
vie active. Les étudiants diplômés de BTS, Bachelor et Mastère des écoles ESUPCOM, PPA 
Business School, PPA SPORT, ESGI, EFAB, EFET Créa et Maestris BTS rejoignent désormais 
la communauté des Alumni SKOLAE, réseau actif de professionnels engagés. Le Campus 
Eductive Reims fait partie du réseau SKOLAE, 3e acteur de l’enseignement supérieur privé 
en France. 

Prochaine Journée Portes Ouvertes du Campus Eductive Reims : 
Samedi 19 juillet 2025, de 14h à 17h, au 12, rue de la Petite Vitesse à Reims.
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À Charleville-Mézières, les futurs artisans comme ceux de Tournes/
Cliron fabriqueront une grande variété de sacs Hermès.

135 PERSONNES DÉJÀ EN PHASE D’APPRENTISSAGE
Avant l’ouverture du site en 2027, 135 personnes sont d’ores et déjà en phase d’apprentissage. 
Les promotions d’apprenants se déroulent sur un cycle de 18 mois : six mois consacrés aux gestes 
du métier de maroquinier et à la familiarisation avec les outils, six autres destinés aux gestes 
spécifiques à la fabrication de sacs Hermès et un dernier semestre durant lequel l’artisan accom-
pagné d’un tuteur apprend à réaliser un sac à un rythme de production.
Pour assurer le tutorat, Hermès dispose sur place d’une équipe pédagogique d’une cinquantaine 
de personnes. Une fois parvenus à leur CAP Maroquinerie et au CQP Coupe, les apprenants pour-
ront alors intégrer les équipes ardennaises d’Hermès où ils apprendront ensuite la totalité des 
métiers (point sellier, astiquage et perlage) en travaillant sur différentes matières et modèles pour, 
à terme, avoir la responsabilité et l’honneur de signer des sacs qu’ils fabriqueront de A à Z en as-
surant la qualité du produit sur toute sa durée. Comme le précise la devise chère à la firme de luxe :  
« Un artisan, un sac ».
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La Banque Populaire Alsace Lor-
raine Champagne lance edii, 
l’Enveloppe Dédiée à l’Innova-

tion et aux Initiatives du Grand Est. 
Pour ce lancement et donc, pour l’an-
née 2025, le montant du dispositif est 
de 150 000 euros, accompagnement à 
partager, jusqu’à plusieurs dizaines de 
milliers d’euros par lauréat. Le fonds 

edii vise des projets qui répondent 
à des enjeux sociétaux dans les 
domaines de l’environnement et de la 
biodiversité, de la santé et de l’éduca-
tion et de la formation. 

Le fonds est ouvert par appels à pro-
jets aux acteurs locaux proposant des 
solutions concrètes capables d’amé-
liorer la qualité de vie des concitoyens 

dans le périmètre des territoires inves-
tis par la BPALC. L’impact des innova-
tions pourra s’étendre au-delà de cette 
délimitation d’origine de la banque.  

Le fonds s’adresse à toute personne 
morale à but non lucratif, telles que 
des associations, des fonds de dota-
tions, des fondations ou des entre-
prises à mission ou labellisées Entre-
prises Solidaires d’Utilité Sociale. Les 
candidatures sont examinées par un 
comité d’experts chargé de sélection-
ner les meilleurs projets déposés sur le 
site www.fonds-eddi.fr selon les trois 
catégories listées par la BPLAC et qui 
visent la protection de la planète et de 
sa biodiversité, la préservation de la 
santé et des innovations médicales, 
médico-sociales ou organisation-
nelles, ou encore l’accès à l’éducation, 
notamment les initiatives en matière 
d’apprentissage à tous les âges. 

NEUF EXPERTS DANS LES TROIS 
DOMAINES PRIORISÉS

Chaque jury par catégorie est com-
posé de trois experts, dont un membre 
référent du Conseil d’Administration 
de la BPALC. Les neuf membres dési-
gnés pour ce lancement sont Elodie 

Higonet Chapuy (BPALC), Benoit 
Grandmougin (Directeur de l’eau, de la 
biodiversité et du climat, Région Grand 
Est), Christophe Reif (ADEME), pour 
l’environnement et la biodiversité.

Le Dr François Braun (adminis-
trateur BPALC), Catherine Humbert 
(Directrice de l’URIOPSS Grand Est) et 
Patrick Pessaux (Président du Comité 
transition écologique en santé de la 
Fédération Hospitalière de France) 
sont les trois experts du jury santé. 

THIERRY CAHN : « ÉVOLUER EN 
SYMBIOSE AVEC NOS CONCITOYENS »

E n f i n ,  S a l o u a  B e n n a g h -
mouch-Maire, Ph.D (administratrice 
BPALC), Maxime Bordier (Almea 
Formations Interpro de Champagne) 
et Stéphane Heit (Président de la Com-
mission Nationale Formation-Educa-
tion-Emploi CPME nationale) sont 
les trois experts du jury éducation et 
formation. Les porteurs de projets 
sélectionnés bénéficieront d’une 
aide financière mais également d’un 
accompagnement personnalisé afin 
de les aider à concrétiser leurs idées 
et donc à faire aboutir leurs projets 
dans les meilleures conditions. La date 

limite des dépôts des projets pour 2025 
est fixé au 15 septembre.   

Pour Thierry Cahn, Président du 
Conseil d’Administration de la BPALC  : 
« La BPALC est une banque coopérative 
de proximité, plus que centenaire, sou-
tient historiquement le tissu associatif 
régional au travers de partenariats, 
de mécénats ou des Prix de l’Engage-
ment Associatif qui viennent soutenir 
les actions des associations locales. Le 
constat est évident : nos territoires évo-
luent, les habitudes changent et l’inno-
vation doit faire face à des cycles de plus 
en plus courts. Nous accompagnons 
ceux qui entreprennent et nous avons 
le devoir d’évoluer en symbiose avec nos 
concitoyens ».

La BPALC est présente sur tout le 
territoire du Grand Est, à l’exception 
du département des Ardennes. Elle 
est membre du groupe BPCE, Banque 
Populaire, Caisse d’Epargne, Natixis … 
Deuxième acteur bancaire de France, 
la BPALC gère 860 000 clients, dont  
330 000 sociétaires, elle dispose de 203 
agences et travaille avec 2 592 collabo-
rateurs.

Gérard Delenclos

Finance. En symbiose avec les attentes de ses clients, la BPALC lance edii, un mécénat financier et accompagnateur de projets 
associatifs dans les domaines de l’environnement et de la biodiversité, de la santé et de l’éducation formation. 

La BPALC lance edii, l’Enveloppe 
Dédiée à l’Innovation et aux Initiatives

De gauche à droite : Thierry Cahn, Président du Conseil d'Administration de la BPALC, Elodie 
Higonet-Chapuy, Administratrice et Présidente du Comité du Sociétariat de la BPALC, , 
Référente edii catégorie « Environnement Biodiversité », François Braun, Administrateur, 
Référent edii catégorie « Santé », Saloua Bennaghmouch-Maire Ph.D, Administratrice,  
Référente edii catégorie « Education Formation », Isabelle Galand, Responsable du Fonds edii, 
Yves Sand, Directeur Impact, Développement Durable & RSE de la BPALC et Raphaël Dubs, 
Directeur de la Communication.
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PRÉSENTE

RÉFLEXION
RAYONNEMENT

SOLAIRE 

TRANSFERT
D’ÉNERGIE 

COOL ROOF UNE SOLUTION EFFICACE ET DURABLE

Grâce à un revêtement hautement réfléchissant, de couleur claire,  
COOL ROOF réduit la chaleur absorbée par les toitures.

Originaire des États-Unis, le concept « COOL ROOF »  
s’adapte à tous types de bâtiments :
• Zones d’activités (centres commerciaux, garages…)
• Bâtiments industriels (usines, entrepôts…)
• Bâtiments d’habitations

9 rue des Letis - 51430 Bezannes - 03 26 36 28 36 dsl-decoration.fr

RÉVOLUTIONNEZ VOS TOITURES avec un revêtement innovant en résines 
acryliques et siloxanes, conçu pour RAFRAÎCHIR VOS BÂTIMENTS 

TOUT EN PRÉSERVANT L’ENVIRONNEMENT !

COOL ROOFCOOL ROOF

OPTEZ POUR COOL ROOF ET ALLIEZ CONFORT, ÉCONOMIES 
ET ENGAGEMENT DURABLE DÈS MAINTENANT !

ÉCONOMIES ASSURÉES ENVIRONNEMENT PRÉSERVÉ

LES AVANTAGES POUR VOUS ET LA PLANÈTE

• Forte réduction de votre facture énergétique
• Retarde l’obsolescence de la climatisation
• Meilleure durée de vie de la toiture, entretien simplifié

• Réduction de l’empreinte carbone des bâtiments
• Réduction des gaz à effet de serre
• Réduction de l’effet « îlot de chaleur urbain »

AVANT

APRÈS

25°C

TEMPÉRATURE
 DE L’AIR
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« Il y a un effort national à 
faire », annonce Maurice 
Karotsch, président U2P 

Grand Est et également de la CAPEB 
Grand Est. Le pouvoir d’achat des 
Français s’effondre et ne permet 
plus d’améliorer son niveau de 
vie avec une augmentation de 
0,8 % par an au lieu des 2 ou 5 % 
enregistrés les meilleures années 
aujourd’hui lointaines. L’U2P, syn-
dicat qui représente les entreprises 
de proximité, veut donc défendre 
les intérêts des salariés avec une 
refonte en profondeur des cotisa-
tions pour redonner 100 milliards 
d’euros de rémunération annuelle 
aux 28 millions de travailleurs. Une 
réforme qu’il qualifie de « big bang 
populaire » et qui s’appuie sur la 
rémunération, « clé de voûte du 
destin économique de la France ». 
L’U2P suggère de supprimer pro-
gressivement la CSG-CRDS. 

DES REVENUS AUGMENTÉS  
DE 22 % EN CINQ ANS

Un dispositif  jugé équitable 
pour redonner du pouvoir d’achat 
aux salariés, puisque la CSG est 
calculée pour tous sur la base de  
9,7 %. Partant du constat que le 
pouvoir d’achat ne cesse de bais-
ser et que l’activité économique 
subit un repli sur l’ensemble de ses 
secteurs, l’U2P réagit par une pro-
position présentée aux instances 
nationales et pour la première fois 
dans l’Aube. L’U2P justifie ainsi un 
choix plus équitable qu’une baisse 
des impôts qui ne concernerait 
pas les 10 millions de foyers qui 
n’en paient pas. Un moyen aussi 

d’attirer les compétences vers des 
métiers délaissés avec des salaires 
réajustés. 

Ainsi,  un ser veur rémunéré 
au SMIC verrait son salaire pas-
ser de 1426 € nets en 2025 à 
1734 € nets en 2030, juste par 
la disparition de la CSG-CRDS.  
« Aujourd’hui, pour les personnes 
qui se lèvent tôt le matin, qui se 
couchent tard le soir et qui triment 
tous les jours, est-ce que cela vaut 
le coup de faire autant d’heures ? » 
interroge le président régional U2P. 
« Il faut taxer autrement que sur le 
travail. Il faut nous mettre autour 
de la table, c’est une priorité de 
l’U2P de soulager les entreprises. » 

Ave c un repl i  d’act ivi té  de  
4,8 % pour le bâtiment qui accuse de 
surcroît la suspension de MaPrime 
Rénov’, une branche du secteur qui 
enregistre déjà -1 % sur les travaux 

de rénovation thermique, -0,9 % 
sur la fabrication et les services,  
+1 % pour les professions libérales 
et +0,9 sur l’alimentation et les 
métiers de bouche au premier tri-
mestre 2025, le contexte reste tendu.  
« Les métiers de charcutier-traiteur 
disparaissent. Les classes de for-
mation à ces métiers ferment chez 
Alméa. Les boulangeries ferment 
aussi », constate Georges Bell, pré-
sident de la Chambre de métiers et 
de l’artisanat de l’Aube. 

Revenant sur l’aberration des 
fermetures imposées au 1er mai, 
la députée Valérie Bazin-Mal-
g r a s  ( L R )  i n v i t é e  à  l a  p ré -
s e nt at i o n  d e  l ’ U 2 P  s o u ha i t e  
« laisser travailler les Français. Le 
rapport au travail est tronqué, à 
nous de trouver ensemble un cadre 
législatif qui permettra de travailler 
dans de bonnes conditions pour que 

les jeunes s’investissent davantage 
dans ces métiers ». 

Des métiers qui doivent aussi 
être revalorisés, car leur pénibilité 
et leurs contraintes ne sont plus les 
mêmes avec des outils plus perfor-
mants.

TROUVER 116 MILLIARDS  
POUR COMPENSER

Projetée sur 5 ans, la baisse de 
la CSG-CRDS serait de 2 points 
par an pour disparaître en 2030. 
Une manne d’État de plus de 116 
milliards qu’il faudra bien com-
penser. Si Valérie Bazin-Malgras 
(LR) soutient la proposition dans 
ses grandes lignes, elle émet des 
réser ves sur les financements 
compensatoires envisagés. « Je 
suis d’accord qu’il faut trouver 
de l’argent, mais je ne veux pas 
pénaliser le capital de gens qui ont 
travaillé toute leur vie pour trans-
mettre à leurs enfants ». 

La proposition de l’U2P prévoit, 
en effet, une recette de 116 mil-
liards d’euros issue de revenus 
financiers ou immobiliers, une 
contribution des retraités les plus 
aisés et des droits de succession 
revus. Ainsi, les héritages de plus 
de 500 000 € seraient taxés de 10 à  
20 % et les droits de succession 
d’entreprise qui pourraient être 
exonérés à 90 % sous engagement 
de continuité de l’activité. Pour le 
député Jordan Guitton (RN), « si on 
veut augmenter les salaires, il faut 
geler les charges et aller chercher des 
ressources ailleurs. On s’attaque aux 
recettes, mais pas aux dépenses de 
l’État. Il faut parler du train de vie 

de l’État ». 
Le second levier de financement 

envisagé par l’U2P passerait par 
une modification de la TVA. Avec 
une baisse sur les produits de pre-
mière nécessité et une hausse sur 
les produits de luxe comme les 
yachts ou les transactions immo-
bilières à plus d’un million d’euros, 
la TVA se voudrait également plus 
incisive sur les productions des 
entreprises françaises à l’étranger 
et plus favorable aux consomma-
tions locales et à l’économie cir-
culaire. 

Autant de pistes pour financer un 
projet de revalorisation du pouvoir 
d’achat qui risquent de faire débat. 
L’U2P suggère d’ailleurs de pour-
suivre régulièrement les échanges 
au plus près du terrain et ouvre la 
voie de nouvelles discussions pour 
préparer son big bang. 

Marie Béatrice Padirac

Syndicat. L’U2P présente une refonte de la distribution de la valeur avec la suppression à cinq ans de la CSG-CRDS pour re-
donner 100 milliards d’euros de rémunération par an aux travailleurs.   

Pouvoir d’achat : « le big bang »  
anti CSG-CRDS de l’U2P

Une première dans l’Aube qui a réuni les différentes confédérations autour de l’U2P 
pour discuter du pouvoir d’achat.

M
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L’U2P est une organisation 
patronale qui représente 3,4 
millions d’entrepr ises de 
proximité. Elle regroupe cinq 
confédérations : l’UNAPL pour 
les professions libérales, la 
CAPEB pour le bâtiment, la 
CGAD pour l’alimentation et 
l’hôtellerie restauration, la 
CNAMS pour la fabrication et 
les services et la CNATP pour les 
travaux publics et le paysage. 
L’U2P fédère un réseau de 125 
organisations nationales et 115 
unités territoriales. 

Transport
Entente sur les prix des 
camions : l’Aisne réclame 
près d’un million d’euros
Presque dix ans après une amende record infligée à plusieurs 
constructeurs de camions, les conséquences judiciaires 
continuent de se faire sentir en France. Cette fois, ce sont 
deux préfectures, celles de l’Aisne et de l’Oise, qui tentent 
de faire valoir leur droit à indemnisation devant le tribunal 
administratif d’Amiens. Mais leur dossier, jugé trop léger, 
pourrait ne pas résister à l’examen.
Tout part d’une affaire jugée en 2016 par la Commission 
européenne. Celle-ci avait sanctionné lourdement dix-
huit constructeurs, parmi lesquels Volvo-Renault, Iveco, 
Daimler ou encore MAN, pour entente illicite sur les prix 
des camions vendus entre 1997 et 2011. Résultat : une 
amende historique de 3,8 milliards d’euros. De nombreuses 
entreprises de transport s’étaient alors lancées dans des 
actions en justice pour obtenir réparation. Les services de 
l’État ont suivi le mouvement.
Ce 4 juin 2025, c’était au tour des préfectures picardes de 
défendre leur dossier. L’Aisne réclame 951 000 euros, l’Oise 
35 700 euros, estimant avoir payé leurs véhicules plus cher 
à cause de cette entente frauduleuse. À elles deux, elles 

évoquent l’achat de près de 50 camions entre 2006 et 2007.
Mais selon le rapporteur public, leurs requêtes manquent 
de fondements concrets. Aucune facture, aucun bon de 
commande, aucun document officiel ne vient étayer leurs 
af firmations. Juste un tableau chif fré et un article de 
presse évoquant un éventuel surcoût de 20 %. Un avocat de 
la défense s’est d’ailleurs empressé de souligner ce manque 
de rigueur, accusant les préfectures d’utiliser des modèles 
de requêtes « tout prêts ».

Logement
Saint-Quentin : plus de 400 
nouveaux logements en 
construction ou à venir

De nouveaux logements, partout, pour tous. Alors que les 
travaux d’envergure transforment le quartier Europe, d’autres 
sites de Saint-Quentin accueillent eux aussi des projets 
ambitieux destinés à répondre à la demande croissante en 
logements diversifiés : familles, étudiants, jeunes couples 
ou seniors. Non loin du centre-ville, rue de Caulaincourt, 
deux immenses grues dessinent déjà les contours d’un futur 
immeuble de 86 logements, du T2 au T5. Ce vaste terrain de  

6 000 m² sera prêt pour la rentrée 2026. 
Autre ambiance, autre quartier : dans le faubourg d’Isle, 

un ancien entrepôt a laissé place à une petite résidence 
de 11 logements. Porté par le bailleur Partenord pour un 
budget de 2,6 millions d’euros, ce projet doit voir le jour au 
premier trimestre 2026.

Dans l’écoquartier Maréchal-Juin, l’heure est aux finitions. 
Une résidence pour étudiants de 83 places s’apprête à 
ouvrir ses portes à la rentrée. L’aménagement intérieur est 
en cours, et l’ambiance se fait studieuse… côté ouvriers 
comme côté futurs locataires !

D’autres projets ont déjà obtenu leur permis de construire. 
Parmi eux, la cité Billion, qui s’apprête à vivre une grande 
réhabilitation. Dans le quartier Europe, rue Laplace, un 
immeuble démoli il y a plus de dix ans fera bientôt place 
à 24 maisons individuelles, toujours sous la houlette 
de Partenord. Ce bailleur social prévoit aussi un nouvel 
ensemble de 60 logements boulevard Gambetta.

Le projet le plus ambitieux est situé chemin d’Harly : pas 
moins de 182 logements, dont 120 collectifs et 62 maisons 
individuelles, seront construits sur 27 000 m². L’opération, 
pilotée par l’Opal, représente un investissement de 18 
millions d’euros. Enfin, en sortie de ville, dans le quartier 
d’Œstres, 55 pavillons sont en train d’être installés sur une 
parcelle située entre la rue Pierre Louis-Gosseux et la rue du 
Pont. Les travaux de voirie ont déjà commencé.

Guillaume Botton
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Concernant la reprise 
de la société des Cars 
Meunier (Sedan), c’est 

une solution ardennaise qui 
a été trouvée puisque le feu 
vert a été donné à l’entreprise 
ardennaise Francotte. La pro-
position présentée par le Pdg 

de l’autocariste de Vireux-Mol-
hain, Arnaud Francotte, a été 
estimée la plus fiable pour 
relancer une entreprise qui 
accusait un dé� cit cumulé de 
deux millions d’euros.

Disposant d’une flotte de 
57 véhicules et employant 44 

salariés en équivalent temps 
plein, la SA Francotte Auto-
cars, créée en 1958, opère 
principalement sur le Nord 
des Ardennes, à Givet, et dans 
la Vallée de la Meuse en pas-
sant par Revin, sur le bassin 
de Charleville-Mézières et 
Sedan ainsi que sur le réseau 
d’Ardenne Métropole pour le 
marché des transports sco-
laires (37 circuits de ramas-
sage). « À travers notre o� re, 
on voulait éviter la venue d’un 
groupe sur le territoire et une 
guerre commerciale. Notre 
intention première est de stabi-
liser l’entreprise sedanaise sur 
la première année et ensuite, 
de relancer la machine. Pour 
cela, nous reprenons 33 des 37 
salariés. On présentait aussi 
l’avantage d’avoir récemment 
répondu avec les Cars Meuniers 
à un appel d’offres commun 
après avoir créé un groupement 
d’entreprises momentané. On 
avait donc déjà des attaches 
particulières  », précise le diri-

geant de 46 ans qui représente 
depuis sept ans la troisième 
génération familiale à la tête 
de la société.

Si le groupe lorrain Prêt à 
Partir, déjà présent à Rethel, 
et la RATP étaient ses concur-
rents, la décision prise par 
le tribunal consulaire a été 
appréciée par le personnel 
des Cars Meunier, passés dans 
le giron du groupe Jacqueson 
en 2010. « On avait préalable-
ment donné un avis favorable 
à cette o� re qui nous semblait 
la plus cohérente pour la conti-
nuité de l’entreprise. C’est une 
bonne issue. Maintenant, après 
avoir connu une situation très 
tendue et di�  cile depuis un an 
et demi, on va pouvoir se réor-
ganiser pour bien préparer la 
prochaine rentrée », confie 
Elphege Rivez assistante 
commerciale. L’ex-entreprise 
Meunier s’appellera désormais 
« SAS des Autocars Francotte 
Sedan ». Arnaud Francotte 
a l’intention d’assumer lui-

même la fonction de directeur
« étant présent tous les après-
midi à Sedan ». 

VIC TRANSPORT REPREND 
LES DEUX AUTRES FILLIALES

S’agissant des deux autres 
� liales du groupe rethélois, le 
tribunal de commerce arden-
nais a retenu les o� res du géant 
parisien Vic Transport (Very 
Important Customers) pour 
reprendre à la fois Jacqueson 
Tourisme et Jacqueson Auto-
cars. 

Considéré comme un des 
leaders du secteur du transport 
de personnes et implanté au 
Blanc Mesnil, ce mastodonte 
de 800 salariés qui comptait 
déjà sept filiales et plus de 
500 véhicules de 4 à 80 places, 
est dirigé par Céline Orhan et 
Ilkan Cengiz. Les deux gérants 
sont connus pour transporter 
les joueurs de plusieurs clubs 
sportifs de la capitale (Paris 
FC, Paris Basket et le Stade 
Français) mais aussi de pro-

poser de nombreux services 
à une clientèle aisée et dans 
l'évènementiel. Vic Tranports 
possède néanmoins égale-
ment des lignes régulières, 
des navettes pour les salariés 
et des bus pour les collectivités 
locales. Cette société a été au 
cœur des derniers Jeux Olym-
piques et paraolympiques en 
dotant le comité d’organisa-
tion de 200 véhicules pour les 
transport d’athlètes.

Vic Transport  conser-
vera treize des seize salariés 
employés par Jacqueson 
Tourisme dans ses agences 
de Rethel, Reims, Soissons, 
Chalons-en-Champagne et 
Epernay. L’agence rémoise 
du Boulevard Lundy sera en 
revanche fermée. La totalité du 
personnel de Jacqueson Auto-
cars. (35 salariés) est conser-
vée. Au � nal, 81 emplois sur 
les 88 salariés sont conservés 
par Francotte et Vic Transport. 

Pascal Remy

Transport. Le Tribunal de commerce de Sedan a pris sa décision au sujet de l’avenir des trois � liales ardennaises du groupe de 
transport rethélois Jacqueson (Cars Meunier, Jacqueson Tourisme et Jacqueson Autocars), en redressement judiciaire depuis janvier 
2024 et en plan de cession depuis mars dernier. 

Francotte et Vic Transport 
reprennent les � lliales de Jacqueson

�������������������������������������������������
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Hugues Baclet - Tél. : 06 30 52 12 72
Covi Camions et Bus - Châlons-En-Champagne
Z.I Saint-Martin-sur-le-Pré - 52, rue des Dats 
51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ

Cédric Juhentet - Tél. : 06 89 87 37 98
Covi Camions et Bus - Reims
Z.I de la Pompelle - 11, rue du Val Clair
51100 Reims

Nicolas Mazauric - Tél. : 07 85 08 40 47
Covi Ardennes
Parc d’activités Écovert - Rue des 4 Poiriers 
08440 VIVIER-AU-COURT

(1) Exemple de financement en crédit-bail CAPFLEX sur 60 mois et 35 000 km par an, pour un IVECO Daily MY24 DAILY Champion Hi-Matic à 37 500 €, avec un premier loyer de 7 770 € à la livraison, suivi de 59 loyers de 448,88 € et une option d’achat de 7 500€. Règlement des loyers par prélèvement 
automatique. Frais de dossier : 120€. Montants HT. Offre soumise à conditions, réservée aux professionnels, hors loueurs et flottes, disponible auprès des concessionnaires du réseau IVECO participant à l’opération. D’autres conditions de financement et d’autres durées, sont disponibles auprès de votre 
concessionnaire. Offre modifiable à tout moment sans préavis par CNH Industrial Capital Europe. Offre valable pour toute commande et financement accordé du 01/04/2025 au 30/06/2025, dans la limite des stocks disponibles. Sous réserve d’acceptation du dossier de financement par CNH Industrial 
Capital Europe, SAS au Capital de 88.482.297 €, 18 Rue Baudin, 92300 Levallois-Perret - 413 356 353 RCS Nanterre. N° ORIAS 07 029 830 www.orias.fr

Ce n’est pas juste un fourgon. C’est juste le meilleur.
C H A M P I O N

PERFORMANCE 
Boite automatique 8 rapports.
Moteur 3.0 L puissant.

TECHNOLOGIE
Phares avant LED. Compteur digital 10 pouces.

SÉCURITÉ
3 ans de garantie(2). 5 ans de services connectés.
Systèmes d’aide à la conduite.

À PARTIR DE

449€
CRÉDIT-BAIL 60 MOIS

HT/MOIS(1)
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Le PETR Othe Armance 
(Pôle d’équilibre terri-
torial rural) valorise la 

filière lait de l’AOP Chaource.  
« Nous devons faire en sorte 
que le grand public vous recon-
naisse, vous êtes des acteurs 

majeurs de notre territoire, 
vous faites partie de notre 
patrimoine vivant », insiste 
Roger Bataille, président du 
PETR. « Fiers de nos éleveurs », 
l’exposition de photographies 
autour du métier doit y contri-

buer. Elle illustre la vie de sept 
éleveurs. Comme celle de 
Daisy Oudin, éleveuse d’une 
centaine de vaches laitières à 
la Ferme de Feulie à Chaource 
avec son mari Arnaud. Il y a 
quatre ans, ils décident de 

s’installer et de reprendre une 
exploitation qu’ils remettent 
à flot avec la construction de 
bâtiments neufs. « C’est un « 
merci » avec un regard artis-
tique. La démarche est inté-
ressante par rapport à notre 
métier et aux difficultés que 
nous rencontrons tous les jours. 
Nous avons d’un côté un cahier 
des charges bien-être animal 
et devons être irréprochables, 
mais de l’autre, personne ne 
tient compte des difficultés 
que nous avons pour y arriver. 
Ce serait intéressant d’avoir 
un cahier des charges charte 
bien-être de l’éleveur   !  » Un 
constat partagé par la plupart 
des éleveurs sollicités pour 
répondre à une étude d’ana-
lyse des besoins.

LA PAROLE AUX ÉLEVEURS
Dès 2022, un groupe de tra-

vail a, en effet, conduit à l’éla-
boration d’une enquête auprès 

de 47 exploitations sur les 53 
que compte l’AOP, menée par 
les chambres d’agriculture de 
l’Aube et de l’Yonne, le syn-
dicat du Chaource, le PETR 
et avec la participation de la 
Région Grand Est. La consulta-
tion met en évidence le besoin 
de soutien des éleveurs. 

Si elle révèle une attente des 
agriculteurs face à la com-
plexité du cahier des charges 
de l’AOP, aux difficultés de 
recrutement, à la transmis-
sion et aux capacités d’inves-
tissements limitées, elle met 
aussi en lumière un mal-être 
et un besoin de considération. 
Une reconnaissance du travail 
demandée par les agriculteurs 
tandis que le PETR participe 
en parallèle au programme de 
prévention et d’accompagne-
ment du mal-être en agricul-
ture avec l’État.  L’exposition 
de photographies organisée 
par le PETR fait partie des 

premières réponses avec des 
actions socio-culturelles posi-
tives autour de la filière. Les 
éleveurs placés sous l’objectif 
d’Olivier Gobert y présentent 
leur quotidien. 

La filière lait de l’AOP 
chaource représente 150 
emplois sur le territoire, autant 
d’hommes et de femmes.  
« C’est une identité, même si 
ce mot est souvent mal perçu 
aujourd’hui. Nous ne sommes 
pas le plus grand territoire d’éle-
vage mais les 76 éleveurs aubois 
comptent beaucoup pour notre 
territoire et font vivre notre iden-
tité agricole  », souligne Pascal 
Courtade, préfet de l’Aube. 
Inaugurée en préfecture, l’ex-
position sera itinérante sur 
les communes d’Aix-Ville-
maur-Pâlis, d’Ervy-le-Châtel et 
de Chaource à partir du 2 juillet 
et pendant tout l’été. 

Marie Béatrice Padirac

Agriculture. La filière lait AOP Chaource mise en avant avec l’exposition photographique itinérante « Fiers de nos éleveurs ».   

Les éleveurs aubois de laitières 
prennent la pose

Elle a tout d’une grande. 
La société Perrier, basée à 
Rethel, a connu de nom-

breuses évolutions depuis ses un 
peu plus de 60 ans d’existence. 
Sa principale activité est la répa-
ration d’ouvrages d’art avec pour 
objectif de prolonger leur durée 
de vie et ainsi éviter de les démo-
lir et de devoir les reconstruire. « 
Nous intervenons aussi bien dans le 
milieu industriel que pour des don-
neurs d’ordre publics. On répond 

à des appels d’offres publics, émis 
par les départements, l’État, les 
communautés de communes ou les 
communes. Nous travaillons aussi 
dans le domaine des fondations pro-
fondes, comme les micropieux. Cela 
nous permet notamment d’interve-
nir sur des sinistres, par exemple 
lorsqu’il y a des affaissements de 
maisons. On fait alors des renfor-
cements pour préserver les habita-
tions et les bâtiments. Un ouvrage 
entretenu régulièrement coûte 9 fois 

moins cher à maintenir qu’à recons-
truire complètement », indique Phi-
lippe Cossus, Directeur de Perrier. 
L’entreprise travaille également 
sur des infrastructures comme les 
stations d’épuration concernant le 
traitement d’eau potable et, dans 
une logique environnementale, 
utilise des bétons bas-carbone. 

PLUS DE 1 000 PONTS RÉPARÉS 
DANS LES ARDENNES

Depuis le lancement du Pro-
gramme national PONTS, lancé 
en 2020, lors du Plan de Relance, 
(répondant à un rapport d’infor-
mation du Sénat sur la situation 
des ponts en France et pointant 
la méconnaissance du patrimoine 
des communes en alertant sur les 
risques liés à un manque de surveil-
lance et d’entretien) Perrier œuvre 
beaucoup dans ce domaine. « On 
s’est rendu compte que de nom-
breux ouvrages, surtout les ponts 
communaux, étaient très abîmés, 
parfois même proches de l’état de 
ruine. Ce programme est piloté par 
le CEREMA (Climats & Territoires 
de Demain) – l’office public qui s’oc-
cupe de diagnostiquer les ouvrages. 
Ensuite, en fonction de l’état du pont, 
les communes peuvent bénéficier de 

subventions de l’État pour financer 
les réparations », fait-il savoir. 

Perrier n’a cependant pas attendu 
le lancement du programme PONTS 
pour rénover des ouvrages. « Cela 
fait une trentaine d’années que nous 
avons développé cette activité. On 
a réparé environ 1 000 ponts dans 
les Ardennes mais nous interve-
nons aussi dans les départements 
voisins comme l’Aisne, la Marne, et 
pour l’État sur le réseau autoroutier, 
notamment avec la SANEF. On peut 
intervenir sur des réparations ponc-
tuelles ou aller jusqu’à la démolition 
et la reconstruction complète, selon 
l’état de l’ouvrage », précise Phi-
lippe Cossus. 

OUVRAGES D’ART MAIS AUSSI 
HYDRAULIQUES ET GÉNIE  
INDUSTRIEL

Récemment, l’entreprise est ainsi 
intervenue sur le pont franchissant 
le canal Aisne-Oise, à Bourg-et-
Comin, dans l’Aisne, avec comme 
objectif de remplacer le pont exis-
tant, datant de 1948 et présentant 
une « fatigue structurelle grandis-
sante ». Elle a construit de nou-
veaux appuis béton, mis en place 
une nouvelle structure métallique 
avec deux poutres maîtresses de 

24,5 et 35 mètres chacune reliées 
par 14 entretoises métalliques et 
réalisé une étanchéité complète de 
l’ouvrage. Le chantier, d’un mon-
tant de 2,5 millions d’euros a duré 
six mois. 

Perrier intervient également 
pour la filière du Sucre, comme 
pour refaire entièrement un silo 
de Cristal Union à Bazancourt.  
« Nous avons renforcé plusieurs 
silos en béton datant du début du 
XXe siècle. Dans un cas, on a dû 
démolir entièrement le fût central 
d’un silo pour en reconstruire un 
neuf, en procédant à un chemisage 
complet en béton. On a mis en place 
un coffrage glissant pour couler le 
béton en continu sur 58 mètres de 
haut, jour et nuit. Le chantier a duré 
10 mois, mobilisé 130 personnes et 
coûté environ 6 millions d’euros », 
détaille le Directeur. 

Avec un panel d’activités très 
large – Travaux spéciaux, fonda-
tions, béton projeté, renforcements 
carbone, ouvrages d’art, ouvrages 
hydrauliques – Perrier emploie 96 
collaborateurs et réalise un chiffre 
d’affaires de 22 millions d’euros. 

Nastasia Desanti

Infrastructures. Entreprise familiale créée en 1963, la société Perrier est spécialisée en génie civil et travaux spéciaux. 
Après avoir rejoint le groupe Sade en 2019, c’est le groupe NGE – présent dans 17 pays – qu’elle a intégré l’année dernière.  

De grands chantiers en cours 
pour l’expertise de Perrier  

Philippe Cossus, Directeur de Perrier, lors du Salon des Travaux publics à Charleville-
Mézières.

ND

Daisy et Arnaud Oudin, éleveurs, lors de l’inauguration de l’exposition dédiée à leur métier.

M
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Le coût horaire du travail ralentit également sur un an : +2,7 % 
au premier trimestre 2025, après +2,9 % au trimestre précédent. 
L’augmentation du coût du travail sur un an reste légèrement plus 
forte que celle des salaires : cela re� ète principalement la pour-
suite de la décrue des montants d’exonérations de cotisations 
sociales, qui avaient fortement augmenté entre � n 2021 et � n 
2023, et, dans une moindre mesure, des changements législatifs 
intervenus début 2025, notamment la baisse des montants d’aide 
à l’alternance. Le coût du travail ralentit dans tous les grands 
secteurs d’activité, davantage dans la construction (+2,5 % sur 
un an, après +3,1 %) que dans l’industrie (+2,9 % après +3,1 %) 
et le tertiaire marchand (+2,6 %, après +2,8 %). (INSEE)

En données brutes, le nombre cumulé d’entreprises créées de 
mars 2025 à mai 2025 augmente de 0,5 % par rapport à la même 
période un an auparavant. Les créations de sociétés augmentent 
(+5,0 %) et les immatriculations de micro-entrepreneurs égale-
ment (+0,9 %), tandis que les créations d’entreprises individuelles 
classiques chutent (-13,3 %). Sur cette période, le secteur qui 
contribue le plus à la hausse est celui des transports et de l’en-
treposage (+3 900 créations par rapport à la même période un 
an auparavant, soit une contribution* de +1,4 point). Au sein de 
ce secteur, les créations augmentent particulièrement pour les 
« autres activités de poste et de courrier » (+3 800 créations par 
rapport à la même période un an auparavant). (INSEE)

Sur un mois, les prix des produits alimentaires et boissons 
(hors produits frais) vendus en grande distribution augmen-
tent de nouveau en mai 2025 : +0,5 % après +0,7 % en avril. Sur 
un an, ces prix sont en hausse : +0,8 % après +0,4 % en avril. 
Les prix des viandes vendues en grande distribution augmen-
tent de nouveau sur un mois : +0,3 % après +0,2 % en avril. Sur 
un an, ils sont stables, après -0,3 % en avril. Les prix des bois-
sons vendues en grande distribution continuent d’augmenter : 
+1,1 % après +2,2 % en avril. Sur un an, la hausse des prix s’ac-
centue de nouveau : +4,4 % après +3,5 % en avril. Les prix des « 
autres produits alimentaires » augmentent de nouveau sur un 
mois : +0,3 %, comme en avril. (INSEE)

COTATIONS AU 19/06/25
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

Comment savoir si vous êtes concerné(e) ?
Après plusieurs semaines voire mois de recherches 

d’un logement à louer dans une zone tendue (pour y 
passer des vacances ou pour y vivre), vous avez trouvé de manière 
inespérée la perle rare à des conditions � nancières étonnamment 
avantageuses et avez contacté le prétendu propriétaire.

Celui-ci vous a alors demandé soit de lui transmettre très rapi-
dement un dossier complet soit de lui faire un virement de toute 
urgence. 

Comment vous protéger de ce type d’arnaque ?
Si les conditions de la location proposée sont trop avantageuses 

par rapport aux o� res similaires, il est préférable de vous mé� er,
■ E� ectuez des véri� cations sur le prétendu propriétaire, bail-

leur, agence même avant la visite du logement,
■ Inscrivez des informations sur votre document de façon 

manuscrite et visible a� n que les documents ne soient pas utili-
sés à des � ns frauduleuses. 

Quelles sont les mesures à prendre si vous avez été dupé(e) ?
Si vous avez déjà envoyé les pièces et/ou versé les fonds, et 

que vous n’avez plus de nouvelles du fraudeur, voici les actions 
possibles :

Conservez toutes les preuves de vos échanges avec le faux 
propriétaire : captures d’écran de l’annonce, mails, relevés 
bancaires …

Si vous avez transmis des données personnelles (y compris des 
données bancaires), vous devez vous assurer :

■ non seulement de l’absence d’utilisation frauduleuse de vos 
données bancaires en :

■ faisant immédiatement opposition sur votre carte auprès de 
votre banque (si les informations relatives à votre carte bancaire 
ont été communiquées)

■ surveillant les opérations qui y sont débitées et contester les 
éventuelles opérations non autorisées dans un délai de 13 mois 
(pour en savoir plus cliquer ici : Fraude aux moyens de paiement )

■ véri� ant la liste des béné� ciaires de prélèvements auprès de 
votre banque,

■ révoquant tout éventuel mandat mis en place frauduleuse-
ment 

Pour plus d'informations : https://www.banque-france.fr/fr/
vous-avez-ete-victime-dune-arnaque-la-location-immobiliere-
la-banque-de-france-vous-informe

Source : banque de france

Actions

Vous avez été victime d’une arnaque 
à la location immobilière, la Banque 

de France vous informe 

Valeurs Régionales (variation 2025 %)
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CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

7 656,12
5 816,86

38 885,15
42 215,80
5 266,91

- 1,54%
- 1,52%
+ 1,21%
- 1,52%
- 2,34%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1478
0,8537
166,98
145,44

- 0,67%
+ 0,25%
+ 0,53%
+ 1,19%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,236
2,542

+ 0,027
+ 0,020

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,922
1,899
2,036
2,050
2,109

- 0,002
+ 0,007
+ 0,061
- 0,002
+ 0,019

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,005
2,561
2,879
3,256
3,992
3,809

+ 0,008
+ 0,044
+ 0,047
+ 0,050
+ 0,040
+ 0,052

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,38
0,72
0,96
1,42
2,93

4,26
3,94
3,99
4,39
4,89

1,92
1,84
2,11
2,51
2,98

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

26,87
76,57
12,81
15,92
41,70

464,05
98,00
31,90
99,70

180,66
2,55

-
45,82
38,66
95,36
82,81
48,82
15,50
29,85

123,85
11,30

+ 0,20
+ 0,29
- 0,07
+ 0,20
- 0,03
- 0,27
- 0,05
+ 0,00
- 0,04
- 0,24
- 0,04

-
- 0,22
- 0,18
+ 0,11
- 0,12
+ 0,80
- 0,06
+ 0,10
+ 0,24
- 0,14

�������

Courbes des taux de France

�������

1,92

2,01
2,56

2,88
3,26

3,63
3,76

3,99 3,98

3,81
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Dans le secteur des travaux 
de construction spéciali-
sés, le Grand Est compte 

plus de 5 300 établissements label-
lisés RGE, Reconnu Garant de 
l’Environnement, pour les travaux 
de rénovation énergétique. Pour 
90% d’entre eux, ils rassemblent 
les secteurs travaux d’installation 
électrique, plomberie et autres 
installations (42%), travaux de 
finition (30%) ou autres travaux de 
construction spécialisés, dont cou-
verture et étanchéification (18%). 

Dans le Gand Est, le taux de 
labellisation pour la rénovation 
énergétique est plus fort qu’en 
France de province. Pour chacun 
des trois secteurs les plus représen-
tés, la part des établissements RGE, 
de 6 à 13%, est supérieure à celle de 
la moyenne des autres régions, de 
4 à 11%. Les travaux de construc-
tion spécialisés emploient 5% des 
salariés en équivalent temps plein 
de la région. 

La part des salariés (29 000) 
dans un établissement de travaux 
de construction spécialisés est de 
36%, soit cinq points de plus qu’en 
France de province. Le Grand Est 
est ainsi la troisième région dis-
posant du plus fort taux de label-
lisation RGE en matière d’emplois, 

derrière la Bourgogne-Franche-
Comté (40%) et les Pays de la Loire 
(38%). L’importance de la rénova-
tion énergétique dans le Grand 
Est est particulièrement manifeste 
dans le secteur incluant la couver-
ture et l’étanchéification, secteur 
qui emploient 31% des salariés de 
la rénovation énergétique contre 
23% au niveau de la France de pro-
vince.

PRÉPONDÉRANCE DE L’ISOLA-
TION ET DU CHAUFFAGE

Chaque établissement peut 
être certifié RGE pour un ou plu-
sieurs domaines de son activité. 
Le domaine de l’isolation à lui 
seul rassemble 44% des établisse-
ments de rénovation énergétique 
et la moitié des salariés y travail-
lant. Huit établissement sur dix 
sont labellisés pour l’isolation ou 
le chauffage. Seulement 3% d’entre 
eux sont certifiés pour les deux à 
la fois. 

84% des établissements labellisés 
pour la ventilation et 51% de ceux 
labellisés « production d’énergie » 
sont aussi labelisés pour le chauf-
fage. Dans ce dernier domaine, 
les labels « pompe à chaleur » et  
« chauffe-eau thermodynamique » 
sont les plus répandus, loin devant 

les installations solaires. 

DES LABELS PLUS FRÉQUENTS EN 
MILIEU RURAL

C’est dans les départements ruraux 
de la Meuse, de la Haute-Marne et 
des Vosges que les labels RGE sont 
les plus présents. Ils pèsent respec-
tivement 56, 49 et 43% des salariés 
des travaux de construction spé-
cialisés. À l’inverse, ils sont moins 
courants dans la Marne et la Moselle 
et ne concernent qu’un tiers de ces 
salariés. Les plus fortes proportions 
d’emplois concernés se situent 
dans le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et 
la Moselle. Ces trois départements 
pèsent plus de la moitié des 29 000 
emplois régionaux du label. 

Cependant le taux de labellisa-
tion RGE de ce trois départements 
est inférieur à la moyenne régionale. 
Des zones comme Chaumont, Bar-
le-Duc ou Verdun ont des taux supé-
rieurs à 55%. En résumé, les salariés 
de la rénovation énergétique sont 
plus nombreux en milieu urbain, 
mais leur proportion dans le secteur 
des travaux de construction spécia-
lisés est plus élevé en milieu rural. 

LES PETITS ÉTABLISSEMENTS 
MOINS SOUVENT LABÉLISÉS 

Il est constaté que seulement 2% 

des établissements de travaux de 
construction spécialisés sans sala-
rié sont labellisés, contre 25% des 
établissements employeurs. Cette 
proportion est celle de la France de 
province. Le taux de labellisation 
atteint 41% pour les établissements 
de plus de cinq salariés.

Quelle que soit leur taille, les éta-
blissements employeurs du Grand 
Est sont plus souvent labellisés que 
ceux de la France de province (25% 
contre 20%). En moyenne, parmi les 
établissements employeurs ceux qui 
sont labellisés emploient trois sala-
riés de plus que les établissements 
non labellisés. 

DES EMPLOIS MASCULINS, PLUS 
JEUNES ET PLUS QUALIFIÉS

Au sein des établissements de 
rénovation énergétique, les salariés 
ont en moyenne 39 ans et 12% sont 
des femmes. Ces caractéristiques 
concernent l’ensemble du secteur 
des travaux de construction spéciali-
sés, un secteur nettement plus jeune 
et plus masculin que dans le reste 
de l’économie. Les trois-quarts des 
salariés sont des ouvriers, dont 73% 
qualifiés. On retrouve cette même 
proportion en France de province, 
avec cependant plus d’ouvriers qua-
lifiés que dans le Grand Est.

Les salaires dans la rénovation 
énergétique, (avec un net mensuel 
de 1 744 €), sont supérieurs de 4,2% 
à ceux des travaux de construction 
spécialisés. À profil identique, un 
salarié d’un établissement RGE 
gagne en moyenne 9,8% de plus et 
travaille 68 heures de plus par an. 
À temps de travail égal, l’écart de 
rémunération devient moindre.

PLUS DE PRODUCTIVITÉ ET DES 
INVESTISSEMENTS LOURDS

Les entreprises de rénovation 
énergétique du Grand Est génèrent 

un chiffre d’affaires moyen de  
1,5 M€, supérieur à celui de l’en-
semble des entreprises régionales 
de travaux de construction spécia-
lisés (1,1 M€). Les entreprises RGE  
ont une meilleure productivité 
du travail, chaque salarié génère  
71 000 euros de valeur ajoutée, soit 
5 000 euros de plus que dans les 
autres établissements du secteur. 
Le taux de marge des entreprises 
labellisées est de 18%, contre 8% 
pour les autres. Le taux d’investis-
sement des RGE est de 16% contre 
14% dans le reste du secteur. Enfin, 
la rentabilité économique est plus 
importante. Pour 100 euros de capi-
tal d’exploitation, une entreprise 
génère 35 euros d’excédent brut 
contre 26 euros dans l’ensemble du 
secteur des travaux de construction 
spécialisés. 

UNE PROGRESSION RÉGIONALE 
DE 12,4% EN TROIS ANS

Alors qu’au niveau national  
(63 000 entreprises au premier tri-
mestre 2025), le nombre d’entre-
prises RGE a baissé de 3%, il a pro-
gressé de 12,4% dans le Grand Est 
(6 000 au premier trimestre 2025) et 
situe la région au cinquième rang 
hexagonal pour le nombre d’éta-
blissements labellisés. 

D a n s  l ’e n s e m b l e  ré g i o n a l , 
dominé par le Bas-Rhin, le Haut-
Rhin et la Moselle, la Marne paraît 
en retard. Le département (516 
entreprises RGE), devancé par 
les Vosges (619 unités) n’apparaît 
qu’en sixième place.

Gérard Delenclos

Sources : INSEE Analyses Grand 
Est, mars 2025 (chiffres de 2022), 
ADEME Annuaire des entreprises 
RGE (1er trimestre 2025).

Plus de 5 300 établissements 
labellisés RGE en Grand Est 

Bâtiment. La rénovation énergétique est plus développée dans le Grand Est qu’en France 
de province. Elle pèse beaucoup plus dans l’emploi en milieu rural. Les entreprises 

concernées sont plus importantes que celles de l’ensemble des travaux de construction 
spécialisés, avec des salaires, des investissements et une productivité plus élevés.

Chaque établissement peut être certifié RGE pour un ou plusieurs domaines de son activité. Le domaine de l’isolation à lui seul 
rassemble 44% des établissements de rénovation énergétique et la moitié des salariés y travaillant. 
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QU’EST-CE QUE LE LABEL  
« RECONNU GARANT DE L’ENVIRONNEMENT ?

Le label RGE est une marque de qualité accordée sous critères, depuis 2011, 
aux professionnels du bâtiment, entreprises ou artisans, témoignant d’une 
expertise dans la rénovation énergétique et d’un professionnalisme dans 
l’exécution des travaux. Il est indispensable pour bénéficier de certaines 
aides, telle que la prime énergie MaPrimeRénov. Chaque labélisation porte 
sur un domaine spécifique (isolation des toits, pompe à chaleur, utilisation 
d’énergies renouvelables …). A noter que le dispositif MaPrimeRénov vient 
d’être suspendu par le Gouvernement. Le recours à un professionnel RGE est 
nécessaire pour bénéficier de certaines aides financières (Etat, collectivités 
territoriales, agences dédiées …). Le label est octroyé par des organismes 
agréés (Qualibat, Qualifelec, Qualit’EnR …). 
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Opinions

Après avoir été adoptée à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale le 14 mars 2024, 
le vote au Sénat sur la proposition de loi 

« anti-fast fashion » a eu lieu le 10 juin dernier, 
à une très grande majorité. Cette proposition 
vise notamment à réduire l’impact environne-
mental de l’industrie textile.

Plusieurs articles ont été ajoutés au texte ini-
tial. Le plus notable d’entre eux est l’ajout d’un 
article 8 sur la taxation des petits colis en pro-
venance de pays tiers de l'UE, comprise entre 
2€ et 4€. Égale-
ment un article 
6 bis sur l'ajout 
d'une sensibilisa-
tion sur l'impact 
environnemental 
de la mode. De 
plus l'article 3 bis, 
précise que toute 
publicité, devrait 
être accompagnée d’un message encourageant 
des modes de consommation plus durables.

Sur les trois articles principaux du texte de 
départ :

- La définition de la fast fashion a bien été 
resserrée à celle de la mode « ultra express ». 
Ont été pris en compte « la diminution de la 
durée d’usage ou de la durée de vie de produits 
neufs » et les critères de la « faible incitation à 
réparer ces produits » ;

- L’instauration d’un dispositif de bonus-ma-
lus dans le cadre de la responsabilité élargie 
des producteurs (REP), allant jusqu'à 10 euros 
par produit ;

- L’interdiction de la publicité pour les acteurs 
de la fast fashion, se limite au marketing d’in-
fluence, avec en cas de manquement, une 
amende administrative allant jusqu'à 100 000€.

À la rentrée, députés et sénateurs devront 
encore s'accorder sur un texte commun - exi-
gence préalable à l'adoption définitive de cette 

loi.

La CPME soutient le combat contre les 
plateformes d’ultra fast fashion qui impactent 
profondément nos commerces de centre-ville 
et toute notre distribution. Cette loi témoigne 
d’une prise de conscience salutaire et de la 
nécessité d’apporter une réponse forte, rapide 
et coordonnée à l’échelle européenne.

Nous appelons toutefois à aller plus loin, 

en s’appuyant sur les propositions concrètes 
qu’elle a déjà eu l’occasion de formuler à plu-
sieurs reprises :

- Mise en place, dès 2025, d’une taxe forfai-
taire dissuasive sur chaque colis de moins de 
150 euros en provenance de pays extra-euro-
péens,

- Révision urgente des seuils d’exemption 
douanière, sans attendre 2028,

- Renforcement des contrôles sur les produits 
importés, tant sur le plan fiscal que sanitaire, 
environnemental et de conformité :

- Obligation pour les 
plateformes de déclarer les 
marchandises et les flux,

 - Mise en œuvre de 
contrôles statistiques sys-
tématiques,

 - Sanctions à l'encontre 
des plateformes en ligne ne 
respectant pas les normes 
et standards de l’UE, par le 

déréférencement sur les moteurs de recherche.
- Campagne de sensibilisation pour rétablir 

la notion de prix juste dans l’esprit du consom-
mateur,

    Interdiction de la publicité de la fast fashion 
afin de lutter contre la surconsommation, les 
impacts environnementaux, sociaux et sani-
taires.

La CPME restera vigilante quant à l’applica-
tion effective de cette loi.

le regard de Faro.

Osons !
Covid, hausse des matières premières, 
guerre en Ukraine, hausse des cours de 
l'énergie, dissolution, inflation, élections  
américaines, censure du gouvernement... 
depuis cinq ans maintenant, les Français  
font face à une inflation lancinante et à 
des salaires qui stagnent tristement. Si 
les prix augmentent moins, la crise du 
pouvoir d'achat est néanmoins au cœur 
de toutes les discussions et cela n'est plus 
réservé aux milieux les plus modestes. La 
consommation des entreprises s'en ressent 
dans toutes les strates de l'économie et du 
commerce (restauration, habillement, 
automobile, logement...), l'épargne n'a 
jamais été aussi élevée, ce qui est toujours 
le signe d'une grande inquiétude, et 
désormais les Français n'ont plus vraiment 
le choix d'assumer leur frugalité. En ce 
sens, la proposition émise par l'U2P (union 
des entreprise de proximité) est une vraie 
réponse au désarroi des travailleurs dont 
la rémunération ne progresse plus. Son 
"big bang" pour la  suppression de la 
CSG-CRDS  (voir en page 6 de ce numéro) 
récompenserait les salariés en baissant 
de manière conséquente leurs cotisations 
et boosterait dans le même temps leur 
pouvoir d'achat. 
Evaluée à 100 milliards d'euros, cette 
suppression pourrait toutefois être, dans 
les faits, moins coûteuse pour l'Etat puisque 
l'argent rendu aux travailleurs pourrait en 
partie être récupéré sous la forme de TVA 
sur les dépenses des Français. Elle pourrait 
aussi permettre aux classes moyennes de 
reprendre confiance en leur système de 
valeurs, leur économie et leurs politiques, 
mais aussi de pouvoir se détourner des 
produits importés bas de gamme au profit 
d'une qualité fabriquée en France qui 
serait davantage à leur portée. Et si la clé de 
la fameuse réindustrialisation et du retour 
à un pays plus apaisé était dans la "simple" 
suppression de la CSG ? Osons !

Benjamin Busson

Par La CPME   

Loi anti fast-fashion : la CPME 
appelle à aller plus loin

EMPLACEMENT
DISPONIBLE

Contactez

Christine SERAINE

03 26 08 38 30 
ou 

06 24 99 12 36
regiepublicitaire.pamb@legalnet.org 

Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution 
aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 

Affiches Matot Braine : 03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org

hum
eur

 
« La CPME soutient le combat contre les plateformes 
d’ultra fast fashion qui impactent profondément nos 

commerces de centre-ville et toute notre distribution. »
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Procédures adaptées

ARCAVI 

Avis d’appel public à la concurrence 
MAÎTRE D’OUVRAGE : ARCAVI.                         
OBJET DU MARCHÉ : Fourniture d’un engin de manutention à bras télescopique.
Lieu d’exécution des prestations : ARCAVI CTTM de GLAIRE, Zone d’activités Les Courbes  -  08200 GLAIRE.
MODE DE PASSATION : Procédure adaptée.
DESCRIPTION DU MARCHÉ : L’engin de manutention est utilisé pour l’exploitation du centre de transfert, de tri et de 

massification (CTTM) de GLAIRE.
Il a pour fonctions principales :
 -  De relever des tas de matériaux en vrac,
 -  De charger des camions (camions à fond mouvant de 4,5 mètres de hauteur),
 -  De bouger une benne.
Il convient de disposer d’un matériel en parfaite adéquation avec les besoins.
Les critères hiérarchisés du choix des offres sont énoncés dans le règlement de la consultation.
Renseignements complémentaires : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur la plate - forme de téléchargement «Synapse» 

sous la rubrique «accès consultation».
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats peuvent poser 

leurs questions sur la plate - forme synapse (Guide Forum Questions - Réponses) jusqu’au 08 juillet 2025 inclus.
Réception des offres et agréments pour le mercredi 16 juillet 2025 à 12h00.
La transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier sera considérée comme 

irrégulière.
Date d’envoi de l’avis de consultation à la publication chargé de l’insertion : 16 juin 2025.

M2506727

Offre de reprise
SCP Pascale CHANEL -  Elodie BAYLE

Administrateurs Judiciaires Associés
 

Vend fonds de commerce de Peinture, ravalement, vitrerie à VITRY LE 
FRANCOIS

1 établissement à VITRY LE FRANCOIS
27 salariés  -  C.A 31/03/2024 (12 mois) : 860.086 €

Immobilisations incorporelles : 0 €
Immobilisations corporelles : 85.598 €
Immobilisations financières : 20.409 €

 

Date limite de dépôt des offres de reprise fixée au 30/06/2025 à 12h00 à 
l’Etude

Dossier de reprise à demander à l’Etude uniquement en LRAR : 20 Avenue 
de la résistance 54520 LAXOU

M2506398

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEZANNE - SUD OUEST MARNAIS 

Avis d’appel public à la concurrence 
DÉNOMINATION ET ADRESSE DE LA COLLECTIVITE PASSANT LE MARCHÉ :
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS (entité adjudicatrice), Promenade de l’Aube  -  51260 

ANGLURE. Représentée par : Cyril LAURENT.
MODE DE PASSATION : Marché de maîtrise d’oeuvre passé selon la procédure adaptée, conformément à l’article R.2121 - 1, 

1° du code de la commande publique.
OBJET DE LA CONSULTATION : Accord - cadre mono - attributaire pour la maîtrise d’oeuvre de travaux de réhabilitation 

d’installations d’assainissement non collectif sous maîtrise d’ouvrage publique.
L’avis implique la passation d’un marché public.
Les marchés seront conclus avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs.
DÉLAI D’EXECUTION ENVISAGÉ : Voir les documents de la consultation.
UNITE MONÉTAIRE RETENUE PAR LA COLLECTIVITE : Euros.
LANGUE DE RÉDACTION DES OFFRES DES CONCURRENTS : Les offres des concurrents devront être entièrement rédigées 

en langue française.
MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Le dossier de consultation peut être obtenu sous forme dématérialisée gratuitement 

sur demande, sur la plateforme de dématérialisation des marchés : https://www.xmarches.fr.
MODALITÉS DE REMISE DES OFFRES : La transmission des offres et candidatures par voie électronique est obligatoire, par 

l’intermédiaire de la plateforme https://www.xmarches.fr.
Conformément aux modalités décrites dans l’annexe du règlement de la consultation, cet envoi électronique obligatoire pourra 

être complété par une copie de sauvegarde papier ou numérique adressée, par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
remise contre récépissé, à l’adresse indiquée ci - dessous :

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS, Promenade de l’Aube  -  51260 ANGLURE.
DATE LIMITE DE REMISE DES CANDIDATURES : Le vendredi 29 août 2025 à 12h00.
DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 120 jours.
JUSTIFICATIFS ET PIÈCES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
CRITÈRES DE JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : Se reporter au règlement de la consultation.
MODALITÉS DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT :
Paiement par mandat administratif, délai de paiement : 30 jours, financement sur le budget propre de la collectivité.
Les marchés ne s’inscrivent pas dans un programme financé par des fonds communautaires.
PROCÉDURES DE RECOURS :
 -  Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Châlons - en - Champagne, 25 rue du Lycée  -  51036 

CHALONS - EN - CHAMPAGNE cedex. E - mail: greffe.ta - chalons - en - champagne@juradm.fr. Tél. : 03.26.66.86.87. Fax : 
03.26.21.01.87.

 -  Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction des recours :
Tribunal Administratif de Châlons - en - Champagne, 25 rue du Lycée  -  51036 CHALONS - EN - CHAMPAGNE cedex.
E - mail: greffe.ta - chalons - en - champagne@juradm.fr. Tél. : 03.26.66.86.87. Fax : 03.26.21.01.87.
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Pour plus d’informations, s’adresser à, pour la partie administrative :
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS, Promenade de l’Aube  -  51260 ANGLURE.
Tél. : 03.26.42.75.18. karsenty.r@ccssom.fr.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE : Jeudi 19 juin 2025.

M2506881

Appel d’offre



Tous les appels d’offres de votre département sur matot-braine.fr
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Commune de Cormontreuil
 

Avis d’appel a la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de Cormontreuil Mairie 51350 CORMONTREUIL.
OBJET DE LA CONSULTATION :  FOURNITURE DE CARBURANTS ET SERVICES ANNEXES
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises
Les variantes ne sont pas exigées.
MODE DE PASSATION :
Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 du Code de la Commande 

Publique.
INFORMATION : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur https://www.xmarches.fr/

acheteur , sous la référence 202503 .
L’information  contenue  dans  le  présent  avis  ne  vise  qu’à  communiquer  aux  candidats  potentiels  les  références  des  avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131  - 12 du CCP.
MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION :Plateforme xmarches
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le jeudi 3 juillet 2025 à 12 h 00
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs : Estelle PONCELET
Renseignements techniques : Daniel LUNEL
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le jeudi 12 juin 2025

M2506600

Appel d’offres ouvert

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE :
ESPACE HABITAT S.A. H.L.M.
7, Avenue Leclerc
08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex
2  -  Procédure de passation : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3  -  Objet du marché :
RENOVATION DE 30 LOGEMENTS ET  1 LOCAL ASSOCIATIF  -  5 RUE LOUIS HANOT
08000 CHARLEVILLE - MEZIERES
4  -  Nature des lots :
Lot n° 1: SERRURERIE
Lot n° 2: MENUISERIES EXT. / FERMETURES
Lot n° 3: PORTES PALIERES
Lot n° 4: VMC / PLOMBERIE / CHAUFFAGE / GAZ
Lot n° 5: ITE / PEINTURES EXTERIEURES ET INTERIEURES
Lot n° 6: ETANCHEITE
5  -  Délais d’exécution :
Le délai global est fixé à 8 MOIS dont 1 mois de préparation.
6  -  Modalités d’obtention du dossier :
Les  dossiers  seront  à  télécharger  gratuitement  sur  le  site  www.espacehabitat.fr  rubrique  ESPACE  HABITAT  /  MARCHES 

PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon anonyme.
7  -  Date limite de réception des offres :
Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS 

avant le 07 JUILLET 2025  à 11h30.
8  -  Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix 

et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
9  -  Délai de validité des offres : voir Règlement de Consultation.
10  -  Renseignements complémentaires :
Les  candidats  sont  invités  à  poser  leurs  éventuelles  questions  à  partir  du  profil  d’acheteur  d’ESPACE  HABITAT  :  www.

espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11  -  Date d’envoi de l’Avis de Publication : LE VENDREDI 13 JUIN 2025

M2506681

ARCAVI
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

MAÎTRE D’OUVRAGE : ARCAVI.
OBJET DU MARCHÉ : Fourniture d’une pelle 17T - 18T.
LIEU D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS :  ARCAVI CTTM de GLAIRE, Zone d’activités Les Courbes  -  08200 GLAIRE.
MODE de PASSATION : Appel d’offres ouverts.
DESCRIPTION DU MARCHÉ : La pelle est utilisée pour l’exploitation du centre de transfert, de tri et de massification (CTTM) 

de GLAIRE.
Elle a pour fonctions principales : La réalisation de tri de déchets d’éléments d’ameublement (DEA), déchets industriels banals 

(DIB)…
Il convient de disposer d’un matériel en parfaite adéquation avec les besoins.
Les critères hiérarchisés du choix des offres sont énoncés dans le règlement de la consultation.
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur la plate - forme de  téléchargement 

«Synapse» sous la rubrique «accès consultation».
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats peuvent poser 

leurs questions sur la plate - forme synapse (Guide Forum Questions - Réponses) jusqu’au 09 juillet 2025 inclus.
Réception des offres et agréments pour le jeudi 17 juillet 2025 à 12h00.
La  transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre  reçue par papier sera considérée comme 

irrégulière.
Date d’envoi de l’avis de consultation à la publication chargé de l’insertion : 16 juin 2025.

M2506729

TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public a la concurrence
 

1. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR :

47 rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : http://www.marches - publics.info

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non

2. COMMUNICATION :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : http://www.marches - publics.info.
L’attention des  candidats  est  attirée  sur  l’importance de  s’identifier. Après  saisie  de  vos émail  et mot  de passe,  indiquez  la 

référence de la consultation (identifiant interne de la consultation) : 2025  - 01 - 0072
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non.
Contact : Karine SANCAN, service des marchés. Tél. : 03.25.71.17.17.
E - mail : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr.
3. PROCEDURE :
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (Article R2123 - 1 1°  -  Inférieure au seuil des procédures formalisées   -  Code de 

la commande publique).
Conditions de participation (Justifications et pièces à produire par les candidats) :
Déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux 

articles L.2141 - 1 à L.2141 - 5, R.2143 - 3, R.2143 - 6 à R.2143 - 9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du 

marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont l’opérateur économique disposera pour la réalisation 

du marché public ;
Une déclaration  indiquant  les effectifs moyens annuels du candidat et  l’importance du personnel d’encadrement pendant  les 

trois dernières années ;
Le cas échéant, copie du/des certificat(s) de qualification(s) professionnelle(s) établi(s) par des organismes indépendants ;
Justificatifs de formation du personnel d’intervention sur des matériaux, équipements ..., susceptibles de provoquer l’émission 

de fibres d’amiante (sous section 4) ;
Certification RGE en application du décret 2014  - 812 du 16 juillet 2014
Liste des principaux travaux réalisés au cours des cinq dernières années ;
A TITRE PRATIQUE, le candidat devra remettre les formulaires DC1 et DC2 (ou équivalent) dûment complétés (accessibles sur 

le site : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires - marches - publics).
En cas de groupement, l’ensemble des pièces et attestations visées ci - avant doit être fourni par tous les membres du groupement.
(Se reporter au règlement de la consultation pour plus de précisions)
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : Jeudi 17 juillet 2025 à 18h00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Les variantes libres sont autorisées.
Critères utilisés lors de l’attribution du marché :
 -  Critères de sélection des candidatures :
1. Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats
 -  Critères de jugement des offres :
1. Prix € HT des travaux (60 %) ;
2. Valeur technique (30 %) ;
3. Valeur environnementale (10 %).
4. IDENTIFICATION DU MARCHE :
Intitulé du marché : Travaux d’amélioration chauffage et ventilation de 300 logements rues Michelet, Nouvelle Michelet, des 3 

Ormes et Célestin Philbois à Troyes (10000).
Code CPV principal :  45331210 - 1 : Travaux d’installation de ventilation. 45232141 - 2 : Installations de chauffage.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : 
Délai d’exécution des travaux : 7 mois compris période de préparation d’un moins et congés payé.
La consultation ne comporte pas de tranches. 
5. LOTS :
Le marché n’est pas alloti.
6. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Visite obligatoire : NON.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : NON.
Le présent avis implique un marché public.
Délai de validité des offres : 120 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités principales de financement : Fonds propres.
Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorti d’une clause de révision des prix.
Avance : Une avance sera accordée au titulaire qui en fera la demande dans les conditions et conformément aux dispositions 

des articles R. 2191 - 3 et suivants du code de la commande publique. Elle ne dépassera pas les 10% mentionnés à l’article R. 
2191 - 7 du même code.
Sûreté financière : Il est prévu, à la charge du titulaire, une retenue de garantie à hauteur de 5 % ou de 3% pour les petites et 

moyennes entreprises du montant du marché dans les conditions et conformément aux dispositions des articles R. 2191  - 32 à R. 
2191 - 35 du code de la commande publique.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 12/06/2025.

M2506768

Procédures adaptées
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Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

PÉPETTE
MARKETING

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/06/2025, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PÉPETTE 
MARKETING

Objet social : Business developer 
pour les entreprises (B2B) -  Gestion du 
marketing sur Meta, Google, Youtube, 
Linkedin, Tiktok, Snapchat -  Création de 
contenus -  Création et configuration de 
sites web -  Maintenance informatique 
sur les réseaux sociaux (Meta, Google, 
Youtube, Linkedin, Tiktok, Snapchat) 

-  Consulting en ligne et en présentiel pour 
les B2B, écoles et universités.

Siège social : 10 rue du Trianon, 51100 
REIMS

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : Mme HARVEY Océane 10 rue 

du Trianon 51100 REIMS
L’associée unique

M2506083

SIMAG
Société par actions simplifiée

Au capital de 5.001 €uros
Siège social :

450 Rue Jacques Maritain
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 11 Juin 2025 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : SIMAG.
SIÈGE : 450 Rue Jacques Maritain  

-  51100 REIMS.
DURÉE : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 5.001 €
OBJET :
 -  L’acquisition, la gestion, la vente de 

valeurs mobilières, titres de placement, 
titres de toutes sociétés ou tous 
groupements et de tous droits portant sur 
ces valeurs et titres,

 -  La réalisation à titre purement interne 
au groupe, de services spécifiques 
administratifs, juridiques, comptables, 
financiers ou immobiliers,

 -  L’animation des sociétés qu’elle 
contrôle exclusivement ou conjointement 
ou sur lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique,

 -  Et plus généralement toutes opérations 
de quelque nature qu’elles soient 
économiques ou juridiques, financières, 
civiles ou commerciales, pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, 
à cet objet ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires,

 -  La participation, directe ou indirecte, de 
la Société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, en France 
ou à l’étranger, sous quelque forme 
que ce soit, dès lors que ces activités 
ou opérations peuvent se rattacher, 
directement ou indirectement, à l’objet 
social ou à tous objets similaires, connexes 
ou complémentaires.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

PRÉSIDENT : Monsieur SARIKAYA 
Mihtat, demeurant 10 Rue Maurice Ravel, 
51100 REIMS.

DIRECTEUR GÉNÉRAUX :
Monsieur SARIKAYA Bekir, demeurant 5 

Allée Charles Gounod 51100 REIMS.
Monsieur SARIKAYA Fatih, demeurant 7 

rue Jackie Perlot, 51100 REIMS.
La Société sera immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2506629

«DAMIEN 
NAEYAERT»

 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la formation, pour une 
durée de 99 ans, de l’EARL dénommée 
«DAMIEN NAEYAERT», au capital de 
7.500 €.

OBJET : Exercice d’une activité agricole 
et en particulier l’exploitation de vignes, la 
transformation et la commercialisation des 
produits de l’exploitation.

SIÈGE SOCIAL : Rue de la Potière  
-  51480 VENTEUIL.

GÉRANCE : Monsieur Damien 
NAEYAERT, demeurant 24 ter Grande Rue  
-  51480 VENTEUIL.

CESSIONS DE PARTS : Soumises à 
l’agrément des associés à la majorité des 
¾.

APPORTS EN NUMÉRAIRE : 7.500 €.
Cette société est immatriculée au R.C.S. 

de REIMS.
Pour avis et mention,

La gérance.
M2506636

« RAGOT «
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la formation, pour une 
durée de 99 ans, de l’EARL dénommée « 
RAGOT «, au capital de 7.500 €.

OBJET : Exercice d’une activité agricole 
et en particulier l’exploitation de vignes, la 
transformation et la commercialisation des 
produits de l’exploitation.

SIÈGE SOCIAL : 28 bis rue des Corvées  
-  51130 BERGÈRES LES VERTUS.

GÉRANCE : Monsieur Alexandre 
RAGOT, demeurant 28 bis rue des Corvées  
-  51130 BERGÈRES LES VERTUS.

CESSIONS DE PARTS : Soumises à 
l’agrément des associés à la majorité des 
¾.

APPORTS EN NUMÉRAIRE : 7.500 €.
Cette société est immatriculée au R.C.S. 

de REIMS.
Pour avis et mention : La gérance.

M2506647

MASRI
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social :

16 avenue Alfred Anatole
51530 MAGENTA

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MAGENTA du 28 mai 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : MASRI.
SIÈGE SOCIAL : 16 avenue Alfred 

Anatole  -  51530 MAGENTA.
OBJET SOCIAL : Tous travaux et toutes 

prestations de services agricoles, viticoles 
et vinicoles ; Achat, vente de matériels et 
engins agricoles et viticoles, de produits 
de traitement ; Location de matériels 
et engins agricoles et viticoles ; Toutes 
activités de conseil en rapport avec les 
activités agricoles, viticoles et vinicoles ; 
L’achat et la vente de tous produits, objets 
ou articles ayant un lien avec la vigne ou le 
vin. La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 500 €.
GÉRANCE : Monsieur Michael MASRI, 

demeurant 16 avenue Alfred Anatole  
-  51530 MAGENTA, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2506650

SARL PRESSOIR
LP GOULARD

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 4 RUE DE LA 
LOUVIERE

51 140 TRIGNY
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20 mai  2025, à TRIGNY (51), il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à Responsabilité 
Limitée

Dénomination sociale : PRESSOIR LP 
GOULARD

Siège social :  4 RUE DE LA LOUVIERE 
51 140 TRIGNY

Objet social : La société a pour objet :
 - Pressurage, Entreprise de travaux 

viti - vinicoles, 
Durée de la Société : 99 ans à compter 

de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance :  - Monsieur Pierre GOULARD 

demeurant 2 place de la Mairie, 51 140 
TRIGNY

 - Madame Lucile PROY née GOULARD 
demeurant 8 chemin de la Ferme des 
Forges, 51 200 EPERNAY

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS

Pour avis : La gérance
M2506674

S & J AUTO
SERVICES 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/06/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : S & J AUTO 
SERVICES

Sigle : S & J
Objet social : Lavage et Nettoyage 

intérieur et extérieur de tous types 
de véhicules, rénovation esthétique 
automobile et detailing, par tous procédés.
Achat et vente de produits et accessoires 
automobiles, notamment de pneus, 
lubrifiants,matériels et équipements 
destinés à tous types de véhicules.

Siège social : 62 RUE EMILE ZOLA, 
51100 REIMS

Capital : 1 500 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : M. JAMAD SAMIR 2 RUE 

ELSA TRIOLET 51450 BETHENY
Admission aux assemblées et droits de 

votes : Chaque action donne droit, dans les 
bénéfices et l’actif social à une part nette 
proportionnelle à la quantité du capital 
qu’elle représente. Les actionnaires ne 
supportent les pertes qu’à concurrence de 
leurs apports. Les actionnaires sont tenus 
de libérer les actions souscrites dans les 
30 jours de l’appel de fonds formulé par 
le Président par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Exercice 
du droit de vote : Chaque action donne 
droit à une voix. Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel au capital 
qu’elles représententLa propriété d’une 
action emporte de plein droit adhésion 
aux statuts, aux actes, et aux décisions 
collectives. Les droits et obligations 
attachés à l’action suivent le titre dans 
quelques mains qu’il passe. Chaque 
fois qu’il sera nécessaire de posséder 
plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires d’actions 
isolées ou en nombre inférieur à celui 
requis, ne pourront exercer ce droit qu’à la 
condition de faire leur affaire personnelle 
du regroupement et,éventuellement, 
de l’achat ou de la vente d’actions 
nécessaires. Les actions sont indivisibles à 
l’égard de la société. Les indivisaires des 
actions doivent notifier à la société, par 
lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, dans le délai de 30 jours à 
compter de la survenance de l’indivision, 
le nom du représentant de l’indivision qui 
exercera les droits attachés aux actions. 
Le changement de représentant de 
l’indivision ne sera imposable à la société, 
qu’à expiration d’un délai de 30 jours à 
compter de sa notification à la société par 
lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. Le droit de vote attaché à 
l’action appartient au nu - propriétaire, sauf 
pour les décisions concernant l’affectation 
des résultats où il est réservé

Clause d’agrément : Toute cession 
d’actions à titre gratuit ou onéreux, à 
des tiers ou entre actionnaires, doit 
préalablement être agréée dans les 
conditions ci - après.Le démembrement 
de propriété, le transfert de propriété 
des actions par voie de succession, de 
liquidation de régime matrimonial,de 
fusion, absorption ou de transmission 
universelle de patrimoine de l’article 1844 

- 5 alinéa 3 du code civil, d’adjudication 
publique ordonnée par décision de justice 
ou d’attribution est également soumis à 
agrément.

SAMIR JAMAD
M2506683

SCI
PHANTOOTHTIC

83 Avenue de PARIS 
51100 REIMS

 

Aux termes d’un acte Sous - Seing Privé 
en date du 12/06/2025 à Reims.

Il a été constitué une Société Civile 
Immobilière présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SCI 
PHANTOOTHTIC,

ACTIVITE : Gestion d’immeubles,
SIEGE SOCIAL 83 Avenue de Paris 

51100 REIMS,
DUREE 99 ans,
CAPITAL SOCIAL : 2.000 Euros divisé 

en 200 parts de 10 Euros chacune,
GERANT : Monsieur Quang Luan PHAN 

né le 23/03/1988 à SAINTE ADRESSE 
76310 (FRANCE), de nationalité française, 
demeurant 4A Rue Edouard REDONT à 
REIMS (51100).

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis, le Gérant.
M2506655

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

THE ROOF
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/06/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : THE ROOF
Objet social : L’activité de holding 

animatrice : prise de participation directe 
ou indirecte dans toutes sociétés et tous 
groupements ; animation, organisation et 
financement des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique ; coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier, 
du groupe ainsi formé ; exécution au 
sein du groupe de services spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobiliers ; Toutes 
opérations se rattachant directement 
ou indirectement à ce qui précède et 
susceptibles d’en favoriser l’extension ou 
le développement ;L’activité d’étanchéité, 
couverture, isolation, bardage, zinguerie 
par sous - traitance ;Et en général, toutes 
activités relatives à la construction et la 
finition dans le bâtiment par sous  - traitance 
ou si la société dispose du personnel 
qualifié nécessaire ;L’achat et la vente 
de produits et matériaux relatifs à ce 
secteur d’activité ;Toutes autres activités 
annexes, connexes, complémentaires et 
accessoires.

Siège social : 10 rue Georges Kirsch, 
51300 VITRY LE FRANCOIS

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE
Président : M. DAHHAK Tayeb 22 

Chemin de la Haute Voie 51300 LOISY 
SUR MARNE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions

Clause d’agrément : Cession d’actions : 
soumise à agrément
M2506698

SCI SYLVIE
 

Dans l’annonce légale du 28/05/2025, n° 
M2506061, il fallait lire :

Le capital social : Mille six cents €uros 
(1.600,00 €) divisé en 1.600 parts sociales 
d’un €uro (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 1.600, constitué d’apports en 
numéraire.
M2506731

PB 51
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

3 Rue Anne - Marie Terrière
51520 ST MARTIN SUR LE PRE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST MARTIN SUR LE 
PRE du 16/06/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : PB 51.
SIÈGE : 3 Rue Anne - Marie Terrière  

-  51520 ST MARTIN SUR LE PRE .
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : la négociation de biens 

mobiliers et immobiliers et notamment 
l’achat, la vente d’immeubles, fonds de 
commerce, biens et droits immobiliers, 
parts et actions de sociétés représentatives 
d’immeubles et fonds de commerce de 
même que la construction, l’achat et la 
vente en promotion immobilière; la gestion 
par bail ou autrement des immeubles 
appartenant à la société; la souscription de 
tous emprunts, financements, ouvertures 
de crédit sous quelque forme que ce soit, 
nécessaires à la réalisation de l’objet 
social; la constitution de toutes garanties 
hypothécaires ou autres à la garantie de 
remboursement de ces prêts.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Alexis 
BARCAIONI, demeurant 4 rue Louis 
Landrain  -  51520 RECY.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur 
Kurbet PALA, demeurant 36 Rue Le Clos 
Des Ecus  -  51510 FAGNIERES.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président.
M2506699

JDL ‘AUTO
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

4 Avenue Maurice Plongeron
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 5 Juin 2025 à REIMS, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : JDL 
‘AUTO.

FORME SOCIALE : Société par actions 
simplifiée.

SIÈGE SOCIAL : 2 Avenue Maurice 
Plongeron  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL : L’achat et la vente de 
voitures et véhicules automobiles légers. 
Le nettoyage automobile. Le dépôt, vente, 
location de tout véhicule roulant de deux 
à plusieurs roues. La participation de la 
société par tous moyens, dans toutes 
opérations pouvant se rapporter à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, de souscription ou d’achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
PRÉSIDENT : Monsieur Julien 

DEMOTIER né le 5 Novembre 2006 à 
SOISSONS, de nationalité Française et 
demeurant 106 route de Bétheny  -  51420  
-  CERNAY LES REIMS.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

La président.
M2506711

ATHAR
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : ATHAR
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 500 euros
SIEGE SOCIAL : 43 ALLEE PAUL 

DOUMER ,  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

OBJET : L’acquisition, l’administration, la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers

DUREE 99 années
GERANCE :
 -  Monsieur HADI MICHEL 43 ALLEE 

PAUL DOUMER, 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE  .

 -  Monsieur ECKLY GABRIEL 31B 
RUE DU MARECHAL LECLERC 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE

APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
CESSION DE PARTS : AGREMENT 

DANS TOUS LES CAS
Immatriculation RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE
Pour avis : Le gérant

M2506706

IMMOCLAW
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : IMMOCLAW
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 800 euros
SIEGE SOCIAL : 1  RUE, JEAN 

BAPTISTE MOTTE 51430 TINQUEUX
OBJET  . L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers la vente de 
tous immeubles et biens immobiliers

DUREE : 99 années
GERANCE :
 -  M. AMRANI WALID 1 RUE JEAN 

BAPTISTE MOTTE 51430 TINQUEUX
 -  M. HURTAUX AXEL 15 RUE PERARD 

NOIRZET 51490 PONTFAVERGER 
MORONVILLIERS

APPORTS EN NUMERAIRE 800  
EUROS

CESSION DE PARTS : AGREMENT 
DANS TOUS LES CAS

Immatriculation RCS REIMS
Pour avis.

M2506709

ESOTERYS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ESOTERYS
Objet social : Création, fabrication, achat, 

vente de produits et services, ainsi que 
prestations de conseil, accompagnement 
et animation, en présentiel ou en ligne

Siège social : 17 rue Vigne l’Abbesse, 
51270 VILLEVENARD

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : Mme DELCOURT Fanny 17 

rue Vigne l’Abbesse 51270 VILLEVENARD
Directeur général : Mme LAFARGE 

GOUET Sandrine 5 rue du 8 mai 1945 
21470 BRAZEY EN PLAINE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son identité 
et de son inscription en compte de ses 
actions.Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions

Delcourt Fanny
M2506712

LA REVANCHE
 

Avis est donné de la constitution, 
aux termes d’un acte reçu par Me Jean 

- Cyril HERVO, notaire à EPERNAY, le 
19/06/2025, de la société civile dont 
les caractéristiques sont énoncées ci - 

dessous :
DÉNOMINATION : LA REVANCHE.
SIÈGE : 20 rue de Paradis  -  51480 LA 

NEUVILLE AUX LARRIS.
DURÉE : 99 ans.
OBJET : la constitution et la gestion d’un 

patrimoine immobilier.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANTS : Ludivine LHERMITE et 

Maxence LHERMITE, 20 rue de Paradis  
-  51480 LA NEUVILLE AUX LARRIS.

CESSION DE PARTS : toutes cessions 
soumises à agrément.

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis et mention :
Me HERVO.

M2506878



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 23 AU 29 JUIN 2025 - N° 8130 15matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr
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Marne

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

MICLOU
1 CHEMIN DE DERRIERE LES MURS 

51400 LIVRY LOUVERCY
 

 
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 16/06/2025, il a été constitué une 
SCI ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MICLOU
Objet social : L’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers, la vente de tous immeubles et 
biens immobiliers

Siège social : 1 CHEMIN DE DERRIERE 
LES MURS, 51400 LIVRY LOUVERCY

Capital : 200 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE
Co - gérance : M. DE PAUW THOMAS 

1 CHEMIN DE DERRIERE LES MURS 
51400 LIVRY LOUVERCY et Mme DE 
PAUW NOEMIE 1 CHEMIN DE DERRIERE 
LES MURS 51400 LIVRY LOUVERCY

Clause d’agrément : Cession d’actions 
soumise à agrément unanime des associés

la gérance
M2506751

AUTO - ECOLE DE 
VERZY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
16/06/2025, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AUTO - ECOLE 
DE VERZY

Objet social : La société a pour objet, 
en France et à l’étranger : L’enseignement 
théorique et pratique à la conduite et à la 
sécurité routière pour toutes les catégories 
de permis de conduire, l’éducation et 
la sensibilisation à la sécurité routière, 
La location de véhicules spécifiques 
d’enseignement, La location de salle de 
réunions, L’achat et la revente de tous 
supports pédagogiques, La participation de 
la Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, de 
nature à favoriser son extension ou son 
développement. En outre, l’article 1835 du 
Code civil dispose que les statuts peuvent 
préciser une raison d’être, constituée des 
principes dont la société se dote et pour le 
respect desquels elle entend affecter des 
moyens dans la réalisation de son activité.

Siège social : 6 RUE SAINT BASLE, 
51400 SEPT SAULX

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : Mme MAIZIERE 

PASCALINE 6 RUE SAINT BASLE 
51400 SEPT SAULX et Mme MAIZIERE 
JEROMINE 5 RUE GAMBETTA 51380 
VERZY

MAIZIERE PASCALINE
M2506772

KAVALENA
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 40 RUE DES FRERES 
LADEUILLE

51450 BETHENY
RCS de REIMS n°944 754 902

 

Rectificatif de l’annonce parue sous 
le n°M2505891 sur Matot - braine.fr du 
23/05/2025.

Il fallait lire : CAPITAL : 1 000 €
Pour avis la gérance

M2506799

SARL PARC
AGRIVOLTAÏQUE

DE L’ASSAUT 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé en 

date du 12/06/2025, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : PARC 
AGRIVOLTAÏQUE DE L’ASSAUT.

SIÈGE SOCIAL : 42 rue de Champagne  
-  51240 VITRY LA VILLE.

OBJET : La société a pour objet en 
France et à l’étranger :

 -  De réaliser et obtenir, en les finançant 
par tous moyens, les études de faisabilité 
et autorisations administratives liées 
à la construction, au financement et à 
l’exploitation de parcs photovoltaïques.

 -  De faire l’acquisition, en les finançant 
par tous moyens, de matériels de production 
d’électricité d’origine photovoltaïque et des 
équipements y afférents.

 -  D’exploiter les matériels et de vendre 
l’énergie.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

CAPITAL : 1.000 € divisé en 1.000 parts 
d’un montant unitaire de 1 € chacune.

GÉRANCE : M. Hervé VAN DEN 
ABEELE demeurant 86 rue des Garennes  
-  1170 Watermael - Boitsfort (Belgique) 
nommé pour une durée illimitée avec 
pouvoir général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2506795

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

ACT IMMO 
ACTE CONSTITUTIF : Acte reçu par 

Me Thibault PIERLOT, notaire associé à 
GUEUX, Marne, le 17 juin 2025.

FORME : Société Civile Immobilière.
DENOMINATION SOCIALE : ACT 

IMMO.
OBJET : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Le tout 
soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement. Et, généralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
cet objet ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant pas 
le caractère civil de la société. En outre, 
l’article 1835 du Code civil dispose que 
les statuts peuvent préciser une raison 
d’être, constituée des principes dont la 
société se dote et pour le respect desquels 
elle entend affecter des moyens dans la 
réalisation de son activité. Les fondateurs 
précisent que la raison d’être de la société 
est familiale, en conséquence son objectif 
est d’assurer la détention d’un patrimoine 
immobilier, tant existant qu’à venir, puis de 
faciliter sa transmission à ses membres. Ils 
n’entendent pas préciser le détail de ces 
actions et leurs moyens, sauf à indiquer 
qu’elles se feront dans le respect de 
l’éthique économique et environnementale.

SIEGE SOCIAL : POCANCY (51130), 6 
rue du Château.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL : cent vingt quatre mille €uros 
(124.000,00 €) d’apports en numéraire.

CESSIONS DE PARTS 
SOCIALES :Toutes les cessions de 
parts, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

GERANT : Monsieur Christoph BÜREN, 
demeurant à REIMS (51100), 3 rue Brûlée.

IMMATRICULATION : Au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis :
Me Thibault PIERLOT, Notaire.

M2506822

MM COLOR
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 44 Boulevard du Docteur 

Roux - 51100 REIMS
R.C.S. Reims 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date à REIMS (51) du 18/06/2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée. DÉNOMINATION 
SOCIALE : MM COLOR. SIÈGE SOCIAL : 
44 Boulevard du Docteur Roux  -  51100 
REIMS. OBJET SOCIAL : Tous travaux de 
revêtements des sols et des murs, peinture, 
sols souples, et d’une manière générale, 
l’aménagement intérieur.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.

GÉRANCE : M. Manuel MARTINS 
demeurant 44 Boulevard du Docteur Roux  
-  51100 REIMS.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2506827

FL BIKE
Société à responsabilité limitée

au capital de 30.000 €uros
Siège social : 4 rue du Clos des 

Vignettes, La Neuville en Chaillois
51150 VAL DE LIVRE

R.C.S. Reims 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée signé par voie de signature 
électronique via DocuSign© conformément 
à l’article 1367 du Code civil en date du 
18/06/2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : FL BIKE.
SIÈGE SOCIAL : 4 rue du Clos des 

Vignettes La Neuville en Chaillois  -  51150 
VAL DE LIVRE. OBJET SOCIAL : La vente, 
l’achat, la location et la réparation de cycles 
et accessoires en tout genre à destination 
de particuliers et de professionnels.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S. CAPITAL SOCIAL : 
30.000 €. GÉRANCE : Monsieur Félicien 
MAILLARD, demeurant 5 ruelle Hélène 
Lesieur  -  02220 PAARS et Monsieur 
Ludovic OGET, demeurant 4 rue Roger 
Salengro  -  51350 CORMONTREUIL.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2506850

AUX 2 
ETANGS D’RC
Avis de constitution 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/05/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AUX 2 ETANGS 
D’RC. Objet social : La Société a pour 
objet de développer les métiers d’activités 
de plein air pêche et loisirs ainsi que de 
réaliser tous travaux de rénovations, et/
ou pour la réalisation d’opérations de 
construction ou d’aménagements fonciers 
sur le site de la société afin de pouvoir 
développer les activités visées,et toutes 
activités annexes ou connexes directement 
liées à l’objet principal, de type restauration 
rapide et événementielle.

Siège social : Chez FCN 160 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 BEZANNES, 51430 
BEZANNES. Capital : 5 000 €. Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation 
au RCS de REIMS. Président : Mme 
BOQUILLET CORINNE 4 Toull Ar C’hoad 
22200 POMMERIT LE VICOMTE

Directeur général : M. MORONI Remy 
10 avenue des Chenevières 51370 SAINT 
BRICE COURCELLES

Admission aux assemblées et droits de 
votes : tous associes

Clause d’agrément : La cession 
d’actions, à l’exception de la cession aux 
associés, doit, pour devenir définitive, être 
autorisée par les autres associés.

Corinne BOQUILLET
M2506862

J.P.E.E. 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

17/06/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : J.P.E.E.
Objet social : La souscription, l’achat, la 

vente et la gestion de titres ou droits sociaux 
de toutes sociétés, françaises ou étrangères, 
cotées ou non cotées, pourvu que ce soit 
dans le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social, L’exercice de tous 
mandats sociaux, La gestion administrative, 
juridique, comptable, immobilière

Siège social : 15 rue des vignes, 51400 
MOURMELON LE PETIT

Capital : 1 000 €. Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE

Président : M. GUYOT philip 15 rue des 
vignes 51400 MOURMELON LE PETIT

Admission aux assemblées et droits de 
votes : chaque action donne droit a un vote 
en assemblée générale

Clause d’agrément : Les cessions sont 
libres entre associés

L’associé unique
M2506803

MARQUIS 
HORIZON 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

19/06/2025, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MARQUIS 
HORIZON. Objet social : L’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration et la location de tous 
biens et droits immobiliers dont elle est 
propriétaire ou qu’elle pourrait acquérir 
ultérieurement, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question;L’emprunt de 
tous les fonds nécessaires à cet objet et la 
mise en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires ;

Siège social : 38 Rue des Près 
Dimanche, 51200 EPERNAY

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. MARQUIS Sébastien 38 

Rue des Près Dimanche 51200 EPERNAY
Clause d’agrément : agrément requis 

dans tous les cas -  agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts des 
parts sociales

La Gérance
M2506853

SCI ELLA 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Me Sylvain 

SARCELET, Notaire Associé de la 
SELARL «SARCELET Notaires», SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 9 place du 
Général Leclerc, et dont l’office notarial est 
immatriculé à la CRPCEN sous le n° 51014, 
le 18 juin 2025, a été constituée la société 
suivante : DÉNOMINATION : SCI ELLA.

FORME : SCI. CAPITAL : mille 
€uros (1.000,00 €). SIÈGE : SAINTE 
MENEHOULD (Marne),  4 rue du Bois 
Josse. OBJET : gestion, administration, 
mise en valeur et exploitation par bail 
ou autrement de tous biens ou droits 
immobiliers dont la société pourra devenir 
propriétaire et généralement toutes 
opérations se rattachant à l’objet.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

GÉRANCE : Monsieur Frédéric 
RONFORT demeurant à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 4 rue du Bois Josse 
et Madame Clémence PATTYN demeurant 
à SAINTE MENEHOULD (Marne), 4 rue du 
Bois Josse. IMMATRICULATION : RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000).

CESSION DE PARTS SOCIALES  -  
AGRÉMENT : Cession libre entre associés 
et entre ascendants et descendants d’un 
associé  -  compétence de l’AGE pour la 
décision d’agrément.

Pour Avis : Me Sylvain SARCELET.
M2506880

VERTIGO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/01/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : VERTIGO.
OBJET SOCIAL : La création, la 

fabrication et la vente de présentoirs à 
trophées de chasse, d’articles de mise en 
valeur de trophées de chasse, d’articles 
de chasse, de vêtements ainsi que tous 
articles, accessoires ou pièces détachées 
s’y rapportant, à l’exclusion de tout type de 
munition ou d’arme, en vente direct ou e - 

commerce. La création et l’organisation de 
tout événement de toute nature. La vente 
de produits et services fournis ou non à 
l’occasion des événements organisés 
et notamment l’édition sur tous supports 
matériels et immatériels de vidéos, de 
photos, de discours et d’objets de toute 
sorte.

SIÈGE SOCIAL : 17 rue du commerce  
-  51350 CORMONTREUIL.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRÉSIDENT : M. BENOIT ARISTIDE, 1 

rue des Augustins  -  51100 REIMS.
DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. BENOIT 

AUGUSTE 13 rue Eustache Deschamps  
-  51100 REIMS, M. BENOIT ALEXANDRE 
48 Grande Rue  -  51220 MERFY, M. 
BENOIT FREDERIC 57 rue Grandval  
-  51100 REIMS et Mme. BENOIT PAULINE 
720, avenue Belvédère, Appartement 4, 
QUEBEC (QUEBEC) G1S 3E5 CANADA.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout associé a le 
droit de participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

CLAUSE D’AGRÉMENT : La cession 
de titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés. L’agrément résulte d’une 
décision collective des associés statuant à 
la majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

La société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2506847

MODIFICATION

DE STATUTS

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

ORION
SARL au capital de 5 000 €uros 

Siège social : ZA du Mont de Sillery
Route de Sainte - Menehould 

51360 PRUNAY 
RCS de REIMS n° 815 285 622

 

Avis de transformation
 

Aux termes des décisions unanimes 
des Associés en date du 12 juin 2025, les 
associés ont décidé

 -  de transformer la société en Société 
par Actions Simplifiée, sans création 
d’un être moral nouveau, à compter du 
12/06/2025 et ont adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la société.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de gérant de M. Frédéric 
BIZET à compter du même jour.

 -  de nommer en qualité de président 
M. BIZET Frédéric, demeurant 11 rue 
des Violettes 51700 CHATILLON SUR 
MARNE.

Il a également été nommé en qualité de :
 -  Directeur général : M. DEGENNE 

Alexis, demeurant 1 rue des Gadons 
51360 VERZENAY ;

 -  Directeur général délégué : M. 
MEJEAN Samuel, demeurant 6 rue de la 
Besace 51170 BLIGNY.

Accès aux assemblées et votes : Tout 
associé peut participer aux assemblées. 
Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Soumises 
à agrément donné par décision collective 
extraordinaire des associés

Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
REIMS.

POUR AVIS
M2506592

CHAMPAGNE
PATRICK BOIVIN

SAS au capital de 93 190 € 
667 Chemin des Champs de Linettes  

-  51200 ÉPERNAY 
RCS REIMS 423 450 691

 

Avis de modification
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 13 juin 2025, le capital social a 
été réduit d’une somme de 3 600 euros 
pour être ramené de 93 190 euros à 89 
590 euros par rachat et annulation de 360 
actions.

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au capital social sont ainsi 
modifiées :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est 

fixé à quatre vingt treize mille cent quatre 
vingt dix euros (93 190 euros).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à quatre vingt neuf mille cinq cent 
quatre vingt dix euros (89 590 euros).

Pour avis, Le Président.
M2505849

ETABLISSEMENTS 
ALAIN COMPAS

SAS au capital de 150 000 €
Siège social : 74 rue Vernouillet

51100 REIMS
RCS de REIMS n°331 395 814

 

Avis de modification
 

L’AGE du 11/06/2025 a décidé à 
compter du 11/06/2025 de nommer en 
qualité de président DB NEXT, SAS au 
capital de 9 299 241 €, ayant son siège 
social 10 Rue Cimarosa 75116 PARIS, 
immatriculée sous le n°832732804 au 
RCS de PARIS et de directeur général M. 
COMPAS Olivier, demeurant 3 - 5 Impasse 
du Levant 51100 REIMS en remplacement 
de M. COMPAS Olivier, président, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2506562

SARL LAMBERT
Société à responsabilité limitée
au capital de 120.000.00 €uros
Siège social : 21 rue Marguerite 

Harang
51370 ST BRICE COURCELLES

343 072 823 R.C.S. Reims
 

Augmentation de capital
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 31 mai 2025, 
il a été pris acte de modifier le capital de 
la société, en décidant de l’augmenter de 
330.000 € par incorporation de réserves, 
en prélevant cette somme sur le compte 
Autres Réserves, afin de le faire passer de 
120.000 € à 450.000 €, et ce, par élévation 
du nominal de chaque part sociale 
existante de 27,88 €, faisant passer celui - ci 
de 17,12 euros à 45,00 €, et par création 
de 2.990 parts nouvelles de 45,00 €.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

La gérance.
M2506571



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 23 AU 29 JUIN 2025 - N° 8130matot-braine.fr16

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

10 rue Gambetta
51100 REIMS

MARBRERIE 
MARNAISE 

CAMILLE BOITEUX
 

Aux termes de la décision du Conseil 
d’administration en date du 03/06/2025 
de la société « MARBRERIE MARNAISE 
CAMILLE BOITEUX «, SAS au capital 
de 645.075 €, dont le siège social est à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), 
Voie de la Bidée, immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous le 
numéro 736.520.156, il a été constaté la 
démission de Monsieur Philippe BOITEUX, 
de ses fonctions de Directeur Général de la 
Société, à compter du 31/05/2025 minuit. 
Il a été décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement. Mention sera faîte au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2506597

TIDEST  -  JOUBERT
SASU au capital de 210 000 €

Siège social : RUE DE LA FONTAINE 
LUDOT

51300 VITRY LE FRANCOIS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°424 865 194
 

Avis de modification
 

En date du 03/06/2025, l’associé 
unique a nommé à compter du 
03/06/2025 en qualité de commissaire 
aux comptes titulaire ERNST & YOUNG 
AUDIT, SAS au capital de 3 044 220 €, 
ayant son siège social 2 PLACE DES 
SAISONS, 1 92400 COURBEVOIE, 
immatriculée sous le n°344366315 au 
RCS de NANTERRE, en remplacement de 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT.

Mention : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2506613

VINCI ENERGIES
FRANCE

INDUSTRIE NORD
EST

SASU au capital de 50 500 €
Siège social : 78 RUE FREDERIC 

PASSY
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°814 568 267
 

Avis de modification
 

En date du 03/06/2025, l’associé unique 
a nommé à compter du 03/06/2025 en 
qualité de commissaire aux comptes 
titulaire ERNST & YOUNG AUDIT, SAS 
au capital de 3 044 220 €, ayant son 
siège social 2 PLACE DES SAISONS, 1 
92400 COURBEVOIE, immatriculée sous 
le n°344366315 au RCS de NANTERRE, 
en remplacement de DELOITTE & 
ASSOCIES.

Mention : RCS de REIMS.
M2506614

SOUCOLLINE
SCI au capital de 3 000 €uros

Siège social :
32 BOULEVARD DE LA PAIX

51100 REIMS
RCS de REIMS n°942 038 704

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

L’AGE du 12/06/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 7 RUE DU 
BOIS DU SALUT, 51140 JONCHERY SUR 
VESLE à compter du 12/06/2025.

Mention : RCS de REIMS
M2506634

LEVEL 51
SARL au capital de 3 500 €

Siège social : 1 avenue Saint - Pol
51100 REIMS

RCS de REIMS n°842 130 825
 

Avis de modification
 

L’AGE du 31/01/2023 a décidé à 
compter du 01/02/2023 de rendre effective 
la démission de Mme NOIRET Sylia aux 
fonctions de co - gérante.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés

M2506638

SOCIETE VITICOLE 
CHAMPENOISE

Société d’intérêt collectif agricole n° 
82.158

Sous la forme de société en 
commandite par actions

A capital variable
Au capital minimal de 37.000 €uros

Siège social : 20 avenue de 
Champagne

51200 EPERNAY
325.696.102 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 5 juin 2025, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires de la société 
susvisée a :

 -  renouvelé, pour une nouvelle durée de 
4 ans qui prendra fin à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée Générale Ordinaire à tenir 
au cours de l’année 2029 qui statuera 
sur les comptes de l’exercice 2028, les 
mandats des membres du Conseil de 
surveillance suivants :

 -  l’EARL Céline FUCHS, au capital 
de 225.000 € dont le siège social est à 
CHOUILLY (51530), 7 rue Saint Vincent, 
immatriculée au R.C.S. de Reims sous le 
numéro 751 243 965, représentée par Mme 
Céline FUCHS :

  -  M. Thierry MURE, Demeurant à PARIS 
(75015), 7 Montagne de l’Espérou ;

  -  M. Charles - Henri HUMBERT 
demeurant à MUTIGNY (51160), 6 rue de 
la Tuilerie ;

  -  M. Jean - Manuel JACQUINOT 
demeurant à REIMS (51100), 94, rue des 
Capucins ;

  -  M. François LHOTTE demeurant à 
VAUCIENNES (51480), 29, rue du Général 
Leclerc ;

  -  Madame Aline BATISTE demeurant à 
BOURSAULT (51480), 8 rue du Château 
Neuf.

 -  nommé en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance, pour une durée de 
4 ans qui prendra fin à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée Générale Ordinaire à tenir 
au cours de l’année 2029 qui statuera sur 
les comptes de l’exercice 2028 :

  -  La société LHOTE SA, Société 
anonyme au capital de 2 346 994,70 € 
dont le siège social est à DOMMARTIN 

- LETTREE (51320), rue d’Hanchelin, 
immatriculée au R.C.S. de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE sous le numéro 390 081 
016, représentée par M. Damien LHOTE.

Aux termes d’une délibération en date 
du 5 juin 2025, le Conseil de Surveillance 
de la société susvisée a renouvelé :

  -  le mandat de Président du Conseil de 
Surveillance de Monsieur Thierry MURE 
demeurant à PARIS (75015), 7 Montagne 
de l’Espérou ;

  -  le mandat de Vice - Présidente du 
Conseil de Surveillance de Madame Aline 
BATISTE demeurant à BOURSAULT 
(51480), 8 rue du Château Neuf ;

  -  le mandat de Secrétaire du Conseil 
de surveillance de Monsieur Yann - Marie 
du BOURBLANC demeurant à EPERNAY 
(51200), 55 avenue de Champagne.

Pour avis : La Gérance.
M2506643

SARL «GR AGRI»
Société à responsabilité limitée

Capital : 250.000 €uros
Siège social :

539 chemin des Rochelles
51230 FERE CHAMPENOISE

R.C.S. de Reims n° 834 260 580
 

Suivant procès - verbal en date du 7 mai 
2025, l’assemblée générale extraordinaire 
a agréé à compter du même jour le transfert 
du siège social de la société au 23 route de 
Montépreux  -  51320 HAUSSIMONT.

Pour avis : La gérance.
M2506106

Inergeen
Société par actions simplifiée
Au capital de 164 000 €uros

porté à 171 270 €uros
Siège social : 27, rue Paul Sabatier

51430 Bezannes
828 496 471 RCS Reims

(la «Société»)
 

Aux termes du procès - verbal du 
Président en date du 10/06/2025, il résulte 
que le capital social de la Société a été 
augmenté d’un montant de 7 270 € pour 
le porter de 164 000 € à 171 270 €, par 
émission de 727 actions nouvelles résultant 
d’apports en numéraire uniquement. 
Les articles 6.1 et 6.2 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Ancienne mention capital social : 164 
000 euros

Nouvelle mention capital social : 171 
270 euros

Mention sera faite au RCS de Reims.
Pour avis : Le président

M2506649

SCEA «DES
BRUYERES»

Capital social : 124.500 €uros
Siège social :

6 rue Emile Chavot  -  51300 ORCONTE
RCS Châlons en Champagne

318 097 920
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er juin 2025, les associés 
ont décidé des points suivants, à compter 
du 1er juin 2025 :

 -  Extension de l’objet social à l’activité 
d’exploitation d’installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie radiative 
du soleil dont les générateurs sont fixés 
ou intégrés aux bâtiments dont elle est 
locataire ou propriétaire.

 -  Suppression de la forme juridique de 
l’article 3 «dénomination».

 -  Augmentation du capital social de 
32.700 € le portant à 157.200 €.

Pour avis : La gérance.
M2506668

IN&MA
EESC (Etablissement d’Enseignement 

Supérieur Consulaire)
Siège social : 25, Rue Saint - 

Dominique,
51000 Châlons - en - Champagne

Capital social : 2.151.000,00 €uros
SIREN : 841 723 588

R.C.S Châlons - en - Champagne
 

Par procès - verbal en date du 24 
octobre 2024, dans le cadre d’élections de 
l’administrateur représentant les étudiants 
au Conseil d’Administration de l’EESC 
IN&MA, après résultat, Monsieur Mario 
JESTIN a été élu.

En conséquence, ce dernier sera amené 
à siéger au Conseil d’Administration de 
l’établissement.

Mention au RCS de Châlons - en - 

Champagne.
M2506671

IN&MA
EESC (Etablissement d’Enseignement 

Supérieur Consulaire)
Siège social : 25, Rue Saint - 

Dominique,
51000 Châlons - en - Champagne

Capital social : 2.151.000,00 €uros
SIREN : 841 723 588

R.C.S Châlons - en - Champagne
 

Aux termes d’une information à 
l’Assemblée Générale de l’EESC IN&MA 
du 30 janvier 2025, Monsieur Antoine 
RENARDIAS a démissionné de son 
mandat d’administrateur avec effet 
immédiat.

Mention au RCS de Châlons - en - 

Champagne.
M2506672

IN&MA
EESC (Etablissement d’Enseignement 

Supérieur Consulaire)
Siège social : 25, Rue Saint - 

Dominique,
51000 Châlons - en - Champagne

Capital social : 2.151.000,00 €uros
SIREN : 841 723 588

R.C.S Châlons - en - Champagne
 

Aux termes d’une résolution à 
l’Assemblée Générale de l’EESC 
IN&MA du 30 janvier 2025, Madame 
Virginie RODRIGUES a été nommée 
administrateur avec effet immédiat.

Mention au RCS de Châlons - en - 

Champagne
M2506673

OBJECTIF
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 15, rue Léon Faucher
51100 REIMS

883 876 427 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06.06.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 15, rue Léon Faucher  
-  51100 REIMS au 2 ter, rue du Borniet 

-  51110 POMACLE à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2506675

OASIS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 52, chemin de la Couture
51110 POMACLE

912 130 648 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06.06.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 52, chemin de la Couture  
-  51110 POMACLE au 2 ter, rue du Borniet  
-  51110 POMACLE à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts et de nommer Monsieur Arnaud 
COHEN, demeurant 2 ter, rue du Borniet  
-  51110 POMACLE en qualité de gérant 
remplaçant de Madame Mélanie STASIAK, 
gérante démissionnaire.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2506676

LES MARQUISES
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 52, chemin de la Couture
51110 POMACLE

920 205 085 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06.06.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 52, chemin de la Couture  
-  51110 POMACLE au 2 ter, rue du Borniet 

-  51110 POMACLE à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2506677

LEVITSKY
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 52, chemin de la Couture
51110 POMACLE

908 928 930 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06.06.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 52, chemin de la Couture  
-  51110 POMACLE au 2 ter, rue du Borniet 

-  51110 POMACLE à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2506678

SCI EMO
SCI au capital de 254 €uros

Siège social :
29 rue Jean Vilar  -  34200 SETE
433 134 665 RCS Montpellier

 

L’assemblée du 02/06/2025, a décidé 
de transférer le siège social à TAISSY 
(51500)  -  11 rue du Verdon à compter 
rétroactivement du 1er Juin 2025. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence.

GÉRANCE : M. Eric OZIEBALA et Mme 
Maryse OZIEBALA, demeurant 1 avenue 
d’Espagne, 66120 FONT - ROMEU - 

ODEILLO - VIA.
Durée de la Société : jusqu’au 

11/10/2099.
La Société sera radiée au RCS de 

MONTPELLIER et immatriculée au RCS 
de REIMS.
M2506687

COSTA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 €uros
Siège social : 52, chemin de la Couture

51110 POMACLE
830 270 187 RCS Reims

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06.06.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 52, chemin de la Couture  
-  51110 POMACLE au 2 ter, rue du Borniet  
-  51110 POMACLE à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts et de nommer Monsieur Arnaud 
COHEN, demeurant 2 ter, rue du Borniet  
-  51110 POMACLE en qualité de gérant 
remplaçant de Madame Mélanie STASIAK, 
gérante démissionnaire.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance
M2506679

INVEST’O
Société par Actions Simplifiée

au capital de 18.785.000 €uros
Siège social :

29 rue Jean Vilar  -  34200 SETE
922 002 704 RCS Montpellier

 

L’assemblée du 02/06/2025, a décidé 
de transférer le siège social de la Société 
TAISSY (51500)  -  11 rue du Verdon 
à compter rétroactivement du 1er Juin 
2025. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

PRÉSIDENT : M. Eric OZIEBALA, 
demeurant 1 avenue d’Espagne  -  66120 
FONT - ROMEU - ODEILLO - VIA.

La Société sera radiée au RCS de 
MONTPELLIER et immatriculée au RCS 
de REIMS.
M2506686

FAUST ET FILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 €uros
porté à 2.570 €uros

Siège social :
1 Ruelle des Tempêtées

51480 OEUILLY
819 098 617 RCS Reims

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 6 juin 2025 a décidé et 
réalisé une augmentation du capital social 
de 1.080,00 € par apports en numéraire, 
ce qui rend nécessaire la publication des 
mentions suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : Le capital social 

est fixé à mille cinq cents €uros (1.500 €).
NOUVELLE MENTION : Le capital 

social est fixé à deux mille cinq cent quatre  

- vingt €uros (2.580 €).
Pour avis : La gérance.

M2506689

STUDIO J
SARL au capital de 7.000 €uros

Siège social :
1 ruelle du canal

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
904 830 940

RCS de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
04/06/2025 l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social à : La Société a 
pour objet directement ou indirectement, 
tant en France qu’à l’étranger :  -  Coiffure  
-  Animation de formationsLe tout 
directement ou indirectement, pour son 
compte ou pour le compte de tiers, soit 
seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, 
de fonds d’investissement ou de prise 
ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger.Et, 
plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation.

Mention au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2506773

EMO NAUTIC
Société par Actions Simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

29 rue Jean Vilar  -  34200 SETE
981 197 171 RCS Montpellier

 

L’assemblée du 02/06/2025, a décidé 
de transférer le siège social à TAISSY 
(51500)  -  11 rue du Verdon à compter 
rétroactivement du 1er Juin 2025. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Président : la société INVEST’O, ayant son 
siège social au 11 rue du Verdon, 51500 
TAISSY, immatriculée au RCS de Reims 
sous le N° 922 002 704.

La Société sera radiée au RCS de 
MONTPELLIER et immatriculée au RCS 
de REIMS.
M2506695

VINOCUT
Société à Responsabilité Limitée 

transformée en Société par Actions 
Simplifiée

au capital de 1 500 €uros
Siège social : 143, rue de Courlancy

51100  -  REIMS
R.C.S. : 841 042 278 Reims

 

MODIFICATION DE LA 
FORME JURIDIQUE

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 avril 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L.227 - 3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en Société 
par Actions Simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination 
de la Société, son nom commercial, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 1 500 
Euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ETDROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.Chaque associé a autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession d’actions, à l’exception de la 
cession aux associés, doit être autorisée 
par une décision collective des associés. 
Monsieur Christophe FROMENT et 
Monsieur Soufiane BOUNAKHLA ont 
cessé leurs fonctions de co - Gérants du fait 
de la transformation de la société. Sous 
sa nouvelle forme de Société par Actions 
Simplifiée, la Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
LaSociété «CFCW», Société à 
Responsabilité limitée à associé unique au 
capital de 79 500 Euros, immatriculée au 
R.C.S.de REIMS sous le numéro 915 166 
391,dont le siège social est situé 143, rue 
de Courlancy  -  51100 REIMS, représentée 
par Monsieur Christophe FROMENT,son 
Gérant DIRECTEUR GENERAL DE LA 
SOCIÉTÉ : La Société «BNK Global 
Group», Société à Responsabilité limitée 
à associé unique au capital de 78 500 
Euros,immatriculée au R.C.S. de SEDAN 
sous le numéro 920 049 384, dont le siège 
social est situé 41, rue Charles Prévost  - 

08000 VILLERS SEMEUSE, représentée 
par Monsieur Soufiane BOUNAKHLA, son 
Gérant

Pour avis : Le président
M2506705

A.I.S - APPEL
INFIRMIERES

SERVICE
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622.45 euros
Siège social : 37 RUE CARNOT

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
391 719 341 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
31/05/2025 :

Le nom de Madame Tatiana GILLET, 
nouvelle Gérante, demeurant 27 rue 
du 19 mars 1962  51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE a été substitué dans 
les statuts à celui de Madame ADNET 
Catherine.

L’article 12 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE

Pour avis.
M2506707
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Marne

SCEA - V
«Champagne

LEROY Damien»
Capital social : 217.160 €uros

Siège social :
4 Rue de Reims

51500 VILLERS AUX NŒUDS
RCS Reims 431 338 540 

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 28 mai 2025, les associés 
ont décidé d’étendre l’objet social, à 
compter du 28 mai 2025, à l’exploitation 
d’installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie radiative du soleil dont 
les générateurs sont fixés ou intégrés 
aux bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2506722

SCI SECURIMMO
Société Civile Immobilière
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
Zac Farman Sud

23 Rue Robert Fulton  -  51100 REIMS
820 870 335 RCS Reims

 

L’assemblée du 04/06/2025, a décidé de 
transférer le siège social de la Société au 2 
rue de l’Etape  -  51100 REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2506726

DATAPACK
CONSULTING

SARL au capital de 3.000 €uros
Siège social :

Zac Farman Sud
23 Rue Robert Fulton  -  51100 REIMS

452 058 183 RCS Reims
 

L’assemblée du 04/06/2025, a décidé de 
transférer le siège social de la Société au 
2 rue de l’Etape  -  51100 Reims, à compter 
rétroactivement du 1er juin 2025.

Modification au RCS de REIMS.
M2506728

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE 
GALLICE

GFA au capital de 580 114,25 €uros 
Siège social : Pavillon de Grand Fosse 

51530 SAINT MARTIN D’ABLOIS 
RCS REIMS 381 861 053

 

Avis de modification
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 25 janvier 2025, le capital social 
a été réduit d’une somme de 113,50 €, 
pour être ramené de 580 114,25 € à 
580 000,75 € par rachat et annulation de 
7 parts sociales.

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social 
suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL  -  PARTS 
SOCIALES

Ancienne mention : «Le capital social 
est fixé à CINQ CENT QUATRE - VINGT 
MILLE CENT QUATORZE € et 25 cts 
(580 114,25 €).

Nouvelle mention : «Le capital social est 
fixé à CINQ CENT QUATRE - VINGT MILLE 
€ et 75 cts (580 000,75 €).

Pour avis : La Gérance.
M2506766

VL 70
SAS au capital de 1.000 €uros
Siège social : 72 rue Ponsardin

51100 REIMS
R.C.S. de Reims n°823 817 861

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 17/06/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 41 bis rue de 
Talleyrand, 51100 REIMS à compter du 
01/06/2025.

Mention : R.C.S. de REIMS.
Le Président

M2506767

OXYGENE
SASU au capital de 30 000 €
Siège social : 9 RUE DE LA 

LIBERATION
51240 MARSON

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°893 291 393

 

Avis de modification
 

L’AGO du 17/06/2025 a nommé à 
compter du 30/06/2025 en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire FCN, 
SA au capital de 10 758 176 €, ayant son 
siège social 160 RUE LOUIS VICTOR 
DE BROGLIE 51430 BEZANNES, 
immatriculée sous le n°337080089 au RCS 
de REIMS.

Mention : RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2506770

SELARL 
DOUTRELIGNE

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée de chirurgiens - 

dentistes
Au capital de 5.000 €uros

Siège social :
8 rue Edouard Branly

51500 TAISSY
R.C.S. Reims 952 442 580

 

Aux termes d’une décision d’associé 
unique du 13 juin 2025, les docteurs 
Apolline BROUET et Antoine COSSUS 
respectivement nés pour Madame le 25 
septembre 1994 à VILLERS SEMEUSE 
(08) et pour Monsieur le 5 mars 1999 à 
REIMS (51), chirurgiens - dentistes, en 
qualité co - gérants à effet du même jour aux 
côtés du gérant initial, Docteur Alexandre 
DOUTRELIGNE.

Pour avis et mention :
La gérance.

M2506774

SCI VILAR OZ
Société civile immobilière

au capital de 2.547.591 €uros
Siège social : 14 rue Frédéric Irène 

Joliot Curie
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

752 855 056 R.C.S. Chalons En 
Champagne

 

L’assemblée du 02/06/2025, a décidé 
de transférer le siège social à TAISSY 
(51500), 11 rue du Verdon à compter 
rétroactivement du 1er juin 2025. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Gérance : Mme Maryse SEIGNEUR 
épouse OZIEBALA et M Eric OZIEBALA, 
demeurant ensemble 1 avenue d’Espagne  
-  66120 FONT ROMEU ODEILLO VIA. 
Durée de la Société jusqu’au 18/07/2111.

La société sera radiée au R.C.S. 
de CHALONS EN CHAMPAGNE et 
immatriculée au R.C.S. de REIMS.
M2506783

SCEA MILLET - 

ESQUERRE
Société civile d’exploitation agricole

Capital : 7.500,00 €uros
Siège : 10 allée des Chauffours

51380 VERZY
R.C.S. Reims  -  SIREN 510 791 304 

Augmentation de capital 
Suivant acte reçu par Maître Florent 

ROBERT, Notaire associé, membre de 
la société civile professionnelle «Florent 
ROBERT et Romain REMIOT, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial à 
RILLY - LA - MONTAGNE (51500), Place de 
la République, le 24 mai 2025 :

Il a été décidé d’augmenter le capital 
de 11.550,00 € par incorporation de 
compte courant d’associé pour le porter 
à 19.050,00 € à compter du 24 mai 2025.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : Me Florent ROBERT.
M2506786

DU CLOS
ROUGEOT

EARL au capital de 400.000 €uros
Siège social :

8 Place des Vignerons
51130 VERT TOULON

 RCS Châlons en Champagne
326 714 649

 

Suite à une assemblé générale en 
date du 17 juin 2025, l’assemblée des 
associés approuve à compter de ce jour  la 
nomination en tant que gérant de M. Vivien 
FRANCOIS demeurant 6 rue saint Vincent  
-  51130 VERT - TOULON suite au décès de 
M. Damien FRANCOIS.
M2506794

NEOTEC 
PROPRETE

Société par actions simplifiée 
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 4 RUE PIERRE 
MAUROY, 

51370 SAINT - BRICE - COURCELLES 
834 038 754 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale réunie le 27 
juin 2024, a décidé de ne pas renouveler 
la société FCN, dans ses fonctions de 
Commissaire aux Comptes Titulaire, de 
ne pas procéder à la nomination d’un 
nouveau Commissaire aux Compte 
Titulaire en remplacement, étant précisé 
que la désignation d’un ou de plusieurs 
Commissaires aux Comptes n’est plus 
requise, conformément à l’article L. 227 - 9 

- 1 du Code de commerce.
Mention sera faite au R.C.S. : REIMS.

Pour avis.
M2506810

SARL MLLE 
DENOIS DUPONT
SARL au capital de 520.000 €uros
Siège social : 5 rue Dom Pérignon

51480 CUMIERES
R.C.S. de Reims n°818 268 849

 

L’AGE du 15/06/2025 a décidé à 
compter du 20/06/2025 d’augmenter le 
capital social de 50.000 € par apports 
de comptes courants en le portant de 
520.000 € à 570.000 €.

Article Article 6 et 7 des statuts modifié 
en conséquence.

Modification au R.C.S. de REIMS.
Marie Antoinette DENOIS.

M2506830

POLE 
OPHTALMOLOGIQUE DE 

CHAMPAGNE
Société civile de moyen

au capital de 12.801,60 €uros
Siège social : 59 avenue François 

Jacob
51430 BEZANNES

309 663 359 R.C.S. Reims
 

Aux termes de délibérations en date 
du 29/04/2025, l’Assemblée générale 
extraordinaire a nommé à compter du 
05/05/2025 pour une durée indéterminée 
en qualité de cogérant M. Léo OLORY - 

GARNOTEL demeurant 22 rue Dorigny, 
51100 REIMS.

Pour avis.
M2506834

SCEV «JOUDART 
Vincent»

Capital social : 17.000 €uros
Siège social :

1 rue des Chauffours
51270 FEREBRIANGES
RCS Reims 448 515 452

 

Par décisions unanimes des associés il 
a été décidé à compter du 20 mai 2025, de 
modifier l’article 21 des statuts de manière 
que les cessions de parts sociales et les 
transmissions des parts par décès soient 
soumises à une décision collective des 
associés prise à la majorité simple des 
associés.

Pour avis : La gérance.
M2506837

AGRO INDUSTRIE 
RECHERCHES ET 

DEVELOPPEMENTS  -  
A.R.D.

Société anonyme
au capital de 2.924.065,50 €uros
Siège social : Pomacle (51110)

Route de Bazancourt
R.C.S. Reims : 350 504 817

 

Aux termes du Conseil d’administration 
du 9 septembre 2024, M. Frédéric KASAK, 
demeurant 73 avenue du Général de 
Gaulle  -  92130 ISSY LES MOULINEAUX 
a été nommé en qualité d’administrateur, 
en remplacement de M. Olivier MIAUX, 
demeurant 55 rue de Clichy  -  75009 
PARIS, démissionnaire de son mandat 
d’administrateur et de Président du Conseil 
d’administration.

Mention est faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2506842

EARL «BRADIER»
Capital social  : 291.600 €uros
Siège social : 4 rue de l’Église

51230 ANGLUZELLES ET 
COURCELLES

R.C.S. Reims 394 473 763
 

Avis de transformation
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 juin 2025 a décidé de transformer 
l’EARL «BRADIER» en SOCIETE 
CIVILE D’EXPLOITATION AGRICOLE 
(SCEA) dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION : «BRADIER».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 2093.
SIÈGE SOCIAL : 4 rue de l’Église  -  

51230 ANGLUZELLES ET COURCELLES.
OBJET : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : Augmentation de 
capital de 279.900 € pour le porter à 
571.500 €  (AGE du 15 juin 2025).

GÉRANCE : Monsieur Jérôme 
BRADIER, demeurant 4 rue de l’Église  -  
51230 ANGLUZELLES ET COURCELLES.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à l’unanimité.

Pour avis : La Gérance.
M2506843

PRESTIGE
COIFFURE

Société à responsabilité limitée
au capital de 7 623 euros

Siège social : 83  AVENUE DE PARIS,
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

432 886 737 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 
27MARS 2025 les associés ont pris acte de 
la démission de la gérante MME STASIAK 
Sandrine et la nomination de Mme PAQUIT 
Noëlle gérante à compter du 1er avril 2025 

Mention sera faite au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE

Pour avis.
M2506708

PESTRE GIRAUX
 

Rectificatif à l’annonce parue dans Matot 
Braine numéro M2506581 le 13 juin 2025, 
concernant la société PESTRE GIRAUX, 
Société à responsabilité limitée, au capital 
de 39.000 € ayant son siège social : 29 rue 
du Colonel Caillot  -  51240 LA CHAUSSEE 
SUR MARNE immatriculée sous le numéro 
423 130 285 au R.C.S. CHALONS EN 
CHAMPAGNE, lire « par voie d’apport en 
nature « en lieu et place de» par apports 
en numéraire «.
M2506857

AGRO INDUSTRIE
RECHERCHES ET

DEVELOPPEMENTS  - 

A.R.D.
Société Anonyme

au capital de 2.924.065,50 €uros
Siège Social :

POMACLE (51110)
Route de Bazancourt

R.C.S. Reims : 350 504 817
 

Aux termes du Conseil d’administration 
du 16 juin 2025, M. Guillaume MOTHE 
demeurant 1 rue du Chausseur 86110 
AMBERRE, a été nommé en qualité 
d’administrateur et de Président du Conseil 
d’administration, en remplacement de M. 
Frédéric KASAK demeurant 73 Avenue 
du Général de Gaulle  -  92130 ISSY LES 
MOULINEAUX, démissionnaire. Il a 
également été pris acte de la démission 
de la SAS LUZERNE RECHERCHE 
ET DEVELOPPEMENT au capital de 
2.384.494,34 €, dont le siège social est 
situé route de Suippes  -  Complexe agricole 
du Mont Bernard 51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE, immatriculée au RCS 
de CHÂLONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 482 538 394, représentée 
par M. Damien LHOTE, de son mandat 
d’administrateur.

Mention est faite au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2506860

BURADIS
SAS au capital de 158.016 €uros

4 rue de la Garenne
Parc d’Activité 2 Reims Champigny

51370 CHAMPIGNY
Reims 891.681.256

 

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Mixte du 19/06/2025, les Associés ont 
décidé d’augmenter le capital social de la 
Société de la somme de 79.984 € pour le 
porter à 238.000 €, par voie d’incorporation 
de réserves.

Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés corrélativement.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2506864

DISSOLUTION

DE SOCIETE

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

SE.CA.LU.CE
Société civile en liquidation

Au capital de de 1.600 €uros
Siège social : 12 rue des Rémouleurs

CORMONTREUIL (51100)
R.C.S. Reims 449.656.826

 

Suivant l’AGE en date du 11 juin 2025, 
il a été décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter de cette même date 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

A été nommé liquidateur Mme Maryline 
GAUTIER, dmt à GRANVILLE (50400), 
2 rue Dumont d’Urville et a fixé le siège 
de la liquidation à REIMS (51100), 18 rue 
de la Tirelire, en l’Etude de Me Hélène 
LERAULT.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2506658

RENOV HABITAT
 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 28/05/2025 concernant 
RENOV HABITAT, Il fallait lire : «L’AGE 
du 27/05/2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
27/05/2025»
M2506765

VIGNOBLE
GOUNEL

LASSALLE
Société civile au capital de 1 000 €

Siège social : 6 RUE NICOLAS 
JOBERT

51500 CHIGNY LES ROSES
RCS de REIMS n°898 511 506

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 16/06/2025 a approuvé a décidé la 
dissolution Anticipée de la société à 
compter du 16/06/2025. Elle a nommé pour 
une durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. GOUNEL ARNAUD, demeurant 6 RUE 
NICOLAS JOBERT 51500 CHIGNY LES 
ROSES et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2506666

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

AURUS HABITAT
35 E RUE FERDINAND BUISSON 

51370 SAINT BRICE COURCELLES 
RCS REIMS 839547445

 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2025, l’associé 
unique a décidé la dissolution Anticipée 
de la société à compter du 31/03/2025. 
Elle a nommé pour une durée illimitée en 
qualité de liquidateur M. LABIDI JONAS, 
demeurant 35 E RUE FERDINAND 
BUISSON 51370 SAINT BRICE 
COURCELLES et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Signé par l’associé unique
M2506755

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI L’EPEAUTRE
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 10.000 €uros
Siège social : 16 Boulevard CARNOT

51300 VITRY LE FRANCOIS
Siège de liquidation : 11 rue du Mont 

Vierge
51300 VITRY LE FRANCOIS

487572117 R.C.S. Chalons - en - 

Champagne
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 12 juin 
2025 au 11 rue du Mont Vierge  -  51300 
VITRY LE FRANCOIS a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur JeanLouis MOUSSARD, 
demeurant 11 rue du Mont Vierge  -  51300 
VITRYLE FRANCOIS, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de Châlons - en - Champagne, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
Jean Louis MOUSSARD.

M2506594
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DES COLLINETTES
SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 1 Grand Pré

51480 BELVAL SOUS CHATILLON
RCS de REIMS n°500 810 270

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
29/05/2025 a approuvé a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur M. LEBEGUE François de son 
mandat, lui a donné quitus de sa gestion 
et a constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 29/05/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Le liquidateur
M2506552

VALENTA  -  DIAS
SARL en liquidation

Au capital de 5.000 €uros
Siège social :

2 place du Commerce  -  51140 
MUIZON

Siège de liquidation :
SCI MARINE  -  24 Rue de Bétheny

la Neuvillette  -  51100 REIMS
823 311 485 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 01/06/2025 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé M. 
Jim Valenta, demeurant 19 Rue Bétheny 
(Neuvillette) à REIMS, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du commerce de REIMS, en 
annexe au RCS et la Société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2506867

POURSUITE D’ACTIVITE

STEL’ENERGIE
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 26 rue de la vigneulle
51500 CHAMERY

RCS de REIMS n°980 942 718
 

Avis de poursuite 
d’activité

 

L’AGE du 16/06/2025 a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de REIMS.
M2506710

SAS «LA
COMTESSE A.»
Société par Actions Simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

3 Place Saint Jean
51700 BOUQUIGNY - TROISSY

RCS Reims 822 266 326
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 10 avril 2025, 
les associés, statuant conformément à 
l’article L 225 - 248 du Code de commerce, 
ont décidé de ne pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2506832

FUSION

CHRISTIAN
GOSSET

EARL au capital de 327 770 €uros
3 rue Jeanson 

51160 AY - CHAMPAGNE
R.C.S. : Reims 819 555 913 

L’assemblée générale extraordinaire en 
date du 19 juin 2025

 -  a approuvé le projet de convention de 
fusion et ses annexes signé avec la société 
SCEV DES CHAUDES TERRES, société 
civile au capital de 461 370 euros, dont 
le siège social est 3 rue Jeanson  -  51160 
AY - CHAMPAGNE, RCS REIMS n° 326 
866 399, la transmission universelle du 
patrimoine, son évaluation ainsi que sa 
rémunération. Ce projet de fusion, sans 
création d’un être moral nouveau, a été 
approuvé préalablement par l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 21 mai 
2025 des associés de la société SCEV DES 
CHAUDES TERRES ;

 -  a décidé d’augmenter le capital social 
de la société EARL CHRISTIAN GOSSET 
d’une somme de 110 786,26 euros par la 
création de 338 parts, entièrement libérées, 
le capital social étant porté de 327 770 
euros à 438 556,26 euros, le montant de la 
prime de fusion est de 436 773,74 euros ;

 -  a décidé de réduire le capital social de la 
société EARL CHRISTIAN GOSSET d’une 
somme de 9,91 euros par l’annulation du 
prorata de ses propres part qu’elle détient 
suite à la fusion, entièrement libérées, le 
capital social étant porté de 438 556,26 
euros à 438 546,35 euros ;

 -  a décidé d’augmenter le capital social 
de la société EARL CHRISTIAN GOSSET, 
suite à l’annulation de ses propres parts 
reçues en rémunération de la fusion d’un 
nombre de parts équivalent, soit 9,91 
euros, le capital social étant porté de 438 
546,35 euros à 438 556,26 euros;
M2505904

SCEV DES 
CHAUDES TERRES

Société civile
au capital de 461.370 €uros
Siège social : 3 rue Jeanson

51160 AY CHAMPAGNE
R.C.S. Reims 326 866 399
R.C.S. Reims 819 555 913 

Avis de modification 
L’assemblée générale extraordinaire du 

21 mai 2025 a décidé d’approuver le projet 
de convention de fusion et ses annexes 
signé avec la société EARL CHRISTIAN 
GOSSET, société au capital de 327.770 €, 
dont le siège social est au 3 rue Jeanson  
-  51160 AY CHAMPAGNE, n° 819 555 913 
R.C.S. REIMS, aux termes duquel la société 
SCEV DES CHAUDES TERRES a transmis 
à la société EARL CHRISTIAN GOSSET 
la totalité de son patrimoine, moyennant la 
création par la société absorbante de 338 
parts, entièrement libérées ;

A partir de la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital destinée à 
rémunérer la transmission du patrimoine de 
la SCEV DES CHAUDES TERRES, cette 
dernière se trouve dissoute de plein droit 
sans liquidation.

La fusion et corrélativement la dissolution 
de la SCEV DES CHAUDES TERRES 
sont devenues définitives le 19 juin 
2025, ainsi qu’il résulte des résolutions 
en date du 19 juin 2025 de l’assemblée 
générale extraordinaire de la société EARL 
CHRISTIAN GOSSET.

L’inscription modificative sera effectuée 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis et mention : La gérance.
M2505905

CREANCES SALARIALES

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 19 Septembre 2024

MONSIEUR LETROU 
CHRISTOPHE

27 Place de la République  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les relevés des créances salariales 
ont été déposés auprès du Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Les salariés dont la créance ne figure 
pas en tout ou partie sur ces relevés 
peuvent saisir à peine de forclusion le 
Conseil de prud’hommes compétent, dans 
un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506804

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 28 Mars 2024

SARL ATC FRANCE
27 A Avenue du 29 Août 1944  -  51430 

TINQUEUX. Les relevés des créances 
salariales ont été déposés auprès du Greffe 
du Tribunal de Commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure pas 
en tout ou partie sur ces relevés peuvent 
saisir à peine de forclusion le Conseil de 
prud’hommes compétent, dans un délai 
de deux mois à compter de la présente 
publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506805

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 23 Janvier 2025
SAS A.C.T.I

L’Epinette  -  51510 COOLUS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de CHALONS - EN - 
CHAMPAGNE. Les salariés dont la créance 
ne figure pas en tout ou partie sur ces 
relevés peuvent saisir à peine de forclusion 
le Conseil de prud’hommes compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506806

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 6 Mars 2025

SARL BELLA 51
«Bella Notte»  -  11 Place des Argennois  

-  51150 JUVIGNY. Les relevés des 
créances salariales ont été déposés auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les salariés dont la créance ne figure pas 
en tout ou partie sur ces relevés peuvent 
saisir à peine de forclusion le Conseil de 
prud’hommes compétent, dans un délai 
de deux mois à compter de la présente 
publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506807

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 12 Novembre 2024
SAS ENERJA Y ALP

52 rue Honoré Daumier  -  51350 
CORMONTREUIL. Les relevés des 
créances salariales ont été déposés auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de 
REIMS. Les salariés dont la créance ne 
figure pas en tout ou partie sur ces relevés 
peuvent saisir à peine de forclusion le 
Conseil de prud’hommes compétent, dans 
un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506809

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 19 Septembre 2024

SARL CARDOSO 
LOURENCO FELISBERTO

13 rue des Tournelles  -  51520 RECY.
Les relevés des créances salariales 

ont été déposés auprès du Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE. Les salariés dont la créance 
ne figure pas en tout ou partie sur ces 
relevés peuvent saisir à peine de forclusion 
le Conseil de prud’hommes compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506811

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 19 Mars 2024
SAS FIERR

119 rue de Vesle  -  51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure 
pas en tout ou partie sur ces relevés 
peuvent saisir à peine de forclusion le 
Conseil de prud’hommes compétent, dans 
un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506812

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 1er Octobre 2024

SARL DP GIFT «La Chaise 
Longue»

8 rue des Telliers  -  51100 REIMS;
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS. Les salariés dont 
la créance ne figure pas en tout ou partie 
sur ces relevés peuvent saisir à peine 
de forclusion le conseil de prud’hommes 
compétent, dans un délai de deux mois à 
compter de la présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506813

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 17 Octobre 2024
SAS QUALIT’ & CLIM’

11 rue de la Terrière  -  51520 RECY.
Les relevés des créances salariales 

ont été déposés auprès du Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE. Les salariés dont la 
créance ne figure pas en tout ou partie 
sur ces relevés peuvent saisir à peine 
de forclusion le Conseil de prud’hommes 
compétent, dans un délai de deux mois à 
compter de la présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506814

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 2 Mai 2025
SARL HOTEL CRYSTAL
86 Place Drouet d’Erlon  -  51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS. Les salariés dont 
la créance ne figure pas en tout ou partie 
sur ces relevés peuvent saisir à peine de 
forclusion le Conseil de prud’hommes 
compétent, dans un délai de deux mois à 
compter de la présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506815

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 20 Février 2025
SAS THAIZE 

TRANSPORTS
Rue des Entrepôts  -  51520 SAINT - 

MARTIN - SUR - LE - PRE.
Les relevés des créances salariales 

ont été déposés auprès du Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE. Les salariés dont la 
créance ne figure pas en tout ou partie 
sur ces relevés peuvent saisir à peine 
de forclusion le Conseil de prud’hommes 
compétent, dans un délai de deux mois à 
compter de la présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506816

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 20 Juin 2024

SARL LEROUGE ALEXIS 
«HAIR CUT INDUSTRY»
208 Avenue de Champagne  -  51300 

FRIGNICOURT.
Les relevés des créances salariales 

ont été déposés auprès du Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE. Les salariés dont la créance 
ne figure pas en tout ou partie sur ces 
relevés peuvent saisir à peine de forclusion 
le Conseil de prud’hommes compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506817

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 23 Mai 2024
SAS VICAM

7 rue du Commerce  -  51510 
FAGNIERES.

Les relevés des créances salariales ont 
été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de CHALONS - EN - 
CHAMPAGNE. Les salariés dont la créance 
ne figure pas en tout ou partie sur ces 
relevés peuvent saisir à peine de forclusion 
le Conseil de prud’hommes compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506818

AVIS DE DEPOT DES 
RELEVES DE CREANCES 

SALARIALES
Article L 625 - 1 du Code de 

commerce
Article R 625 - 3 du Code 

de commerce 
LJ 4 Juin 2024

SARL ROLIN
43 Boulevard Foch  -  51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure pas 
en tout ou partie sur ces relevés peuvent 
saisir à peine de forclusion le Conseil de 
prud’hommes compétent, dans un délai 
de deux mois à compter de la présente 
publication.

Le Liquidateur Judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2506819

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 23 Avril 2024
SASU 2M NETTOYAGE
9 rue André Pingat  -  51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure pas 
en tout ou partie sur ces relevés peuvent 
saisir à peine de forclusion le Conseil de 
prud’hommes compétent, dans un délai 
de deux mois à compter de la présente 
publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506820

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625 - 1 du Code de 
commerce

Article R 625 - 3 du Code 
de commerce 

LJ 21 Mai 2024
SASU CASSIUS 
RESTAURANT

47 rue Camille Lenoir  -  51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales ont 

été déposés auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure 
pas en tout ou partie sur ces relevés 
peuvent saisir à peine de forclusion le 
Conseil de prud’hommes compétent, dans 
un délai de deux mois à compter de la 
présente publication.

Le Liquidateur Judiciaire
Isabelle TIRMANT.

M2506821

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SARL GARAGE 
GUERIN

SARL au capital de 10.000 €uros
Siège social : ZAC de la Côte des 

Noirs
Carrefour de Bouzy

51150 TOURS SUR MARNE
514 787 241 R.C.S. Reims

 

Par décision du 5 juin 2025, la société 
H2G, SARL au capital de 214.000 €, dont 
le siège social est 12 Route des Grandes 
Loges  -  51150 VRAUX, immatriculée au 
R.C.S. de CHALONS EN CHAMPAGNE 
sous le numéro 879 901 908 a, en sa 
qualité d’associée unique de la Société 
SARL GARAGE GUERIN, décidé la 
dissolution anticipée de ladite Société par 
confusion de patrimoine et sans liquidation, 
conformément aux dispositions de l’article 
1844 - 5 du Code civil.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la Société SARL GARAGE GUERIN 
au profit de la société H2G, sous réserve 
qu’à l’issue du délai d’opposition de trente 
jours à compter du lendemain de la date 
de publication au BODACC, les créanciers 
sociaux n’aient pas formé opposition à 
la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Cette décision de dissolution a fait l’objet 
d’une déclaration auprès du greffe du TC 
de REIMS.

Les oppositions doivent être présentées 
devant le TC de REIMS, 55 - 57 rue Thiers  
-  51100 REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2506578

CREAPHARM
DISTRIBUTION

SARL au capital de 100.000 €uros
Siège social :

Avenue Robert Schuman
51100 Reims

450 799 333 RCS Reims
 

Suivant déclaration en date du 
12/06/2025, l’associé unique, la société 
FINANCIERE COLIBRI, SAS au capital 
de 317.000 €, dont le siège social est 
situé Allée des Landais, 51100 Reims, 
immatriculée au RCS de REIMS sous le 
n° 329 096 432, a décidé de dissoudre la 
société CREAPHARM DISTRIBUTION 
en application de l’article 1844 - 5 alinéa 3 
du Code civil et aux conditions fixées par 
ce texte. Cette dissolution entraîne de 
plein droit la transmission universelle du 
patrimoine de la société CREAPHARM 
DISTRIBUTION à la société FINANCIERE 
COLIBRI.

Les créanciers sociaux pourront faire 
opposition dans le délai de trente jours 
à compter de la publication de l’avis au 
BODACC.

La présente dissolution ne donnera 
lieu à aucune procédure de liquidation, 
la transmission universelle du patrimoine 
s’opérant à l’expiration du délai d’opposition 
des créanciers ainsi que la disparition de 
la personnalité morale et la radiation de la 
société au RCS de REIMS.
M2506685

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Marne

TRANSARCO
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 9 000 euros

Siège social : 
5088 C RUE DU MOULIN

 51520 ST MARTIN SUR LE PRE
 539 958 801 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE 
Par décision du 16 juin 2025, la société 

GROUPE TRANSARCO, Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle au 
capital de 509 000 euros, dont le siège 
social est 5088 C RUE DU MOULIN 51520 
ST MARTIN SUR LE PRE, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés sous 
le numéro 839 924 362 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE a, en sa qualité d’associée 
unique de la Société TRANSARCO, décidé 
la dissolution anticipée de ladite Société 
par confusion de patrimoine et sans 
liquidation, conformément aux dispositions 
de l’article 1844 - 5 du Code civil. Cette 
dissolution entraîne la transmission 
universelle du patrimoine de la Société 
TRANSARCO au profit de la société 
GROUPE TRANSARCO, sous réserve 
qu’à l’issue du délai d’opposition de trente 
jours à compter de la date de publication 
au BODACC, les créanciers sociaux n’aient 
pas formé opposition à la dissolution ou, 
en cas d’opposition, que celles - ci soient 
rejetées en première instance ou que 
le remboursement des créances ait été 
effectué ou les garanties constituées.

Cette décision de dissolution a fait l’objet 
d’une déclaration auprès du greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE. Les oppositions doivent être 
présentées devant le Tribunal de commerce 
de CHALONS EN CHAMPAGNE, 2 rue 
Perrot d’Ablancourt, 51000  -  CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2506714

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA 
REIMS Appartement :
2 Dauphinot T4 de 77.88 m² carrez 3 eme 

étage Lot N° 15 place de parking DPE : D 
166 500 € -  Réf : ER.11637

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution) Frais de notaire réduits et frais 
de notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA. Renseignements : 06 23 78 24 70

Visites sur rendez - vous, renseignements 
et dépôt des candidatures avec dossier 
complet en contactant le commercialisateur. 
Délais de remise des offres prioritaires* : 1 
mois à compter de la parution de l’annonce 
légale. Remise des offres* : par mail, remise 
en main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources* Les délais de remise de offres, 
les priorités des candidatures, le prix et 
les conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH
M2506632

PLURIAL NOVILIA 

AT HOME  - ER.10301 -  
ER.10325  -  ER.10355 

VENTE APPARTEMENTS 
AT HOME REIMS : 
 -  5 Allée Jacques Simon T4 89.86 m2 
Carrez  -  lot 101  -  DPE : C  -  parking 
extérieur 137 500 €  -  réf : ER.10325 ; 
 -  5 Allée Jacques Simon  -  T4  -  86.62 m2 
Carrez  -  lot 166  -  DPE : C  -  parking 
extérieur  -  136 500 €  -  réf : ER.10355 ; 
Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources* Les délais de remise de 
offres, les priorités des candidatures, le 
prix et les conditions de ressources sont 
établis conformément aux dispositions 
de l’article L443 - 11 et suivants du CCH. 

M2506648

Mme 
Arlette MORLET

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 
4 juin 2010,

Madame Arlette Alice Ernestine 
MORLET, en son vivant retraitée, veuve de 
Monsieur Jean Albert Joseph LE TARNEC, 
demeurant à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000) 48 place de la République.

Née à CHALONS SUR MARNE (51000), 
le 24 octobre 1927.

Décédée à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000) (FRANCE), le 28 mars 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Laurence CARLIER, Notaire Associé 
de la Société à Responsabilité Limitée 
«Arquebuse Notaires Associés», titulaire 
d’un Office Notarial à CHALONS EN 
CHAMPAGNE, 18, rue de l’Arquebuse, le 
19 mai 2025, suivi d’un acte de contrôle de 
la saisine du légataire universel reçu par 
le notaire susmentionné le 13 juin 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Laurence CARLIER, 
notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000) 18 rue de l’Arquebuse, référence 
CRPCEN : 51084, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du tribunal judiciaire 
de CHALONS EN CHAMPAGNE de 
l’expédition du procès verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament 
et de l’acte de contrôle de la saisine du 
légataire universel.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2506692

M. Alain AUGÉ
 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
article 1007 du code civil

article 1378 - 1 code de 
procédure civile

loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date du 
20 février 2025,

Monsieur Alain Gilbert Marcel AUGÉ 
, en son vivant retraité, demeurant à 
EPERNAY (51200) 1 rue Henri IV. Né à 
AVIZE (51190), le 1er juin 1951. Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. De 
nationalité française.

Résident au sens de la réglementation 
fiscale. Décédé à EPERNAY (51200) 
(France), le 25 mars 2025. A consenti un 
legs universel. Consécutivement à son 
décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Stéphanie AUBRY - RIGAUT, 
Notaire associée de la Société Civile 
Professionnelle «NOTAIRES DE LA 
VALLEE», titulaire d’offices notariaux, 
nommée pour exercer dans l’office 
notarial situé à EPERNAY, 21 - 23 rue Saint 
Thibault, le 16 juin 2025, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine. Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Stéphanie 
AUBRYRIGAUT, Notaire à EPERNAY 
(Marne), référence CRPCEN : 51103, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du Tribunal judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE de l’expédition du procès 

- verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2506721

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENTS AU 134 rue 
Brossolette :

 -  T3 au 1er étage  -  63,02 m2 Carrez  -  lot 
8  -  DPE : E  -  116 500 €  -  réf : ER.08869

 -  T3 au 7ème étage  -  63,08 m2 Carrez  -  lot 
44  -  DPE : E  -  120 000 €  -  réf : ER.08905

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2506833

PLURIAL NOVILIA
 

FISMES  -  MAISON :
4 rue Follereau  -  T4  -  3 chambres  -  84 m2 

env  -  garage  -  DPE : en cours  -  126 000 €  
-  réf : ER.80476

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2506836

 
Notaire à REIMS (Marne)

28-30 rue Payen

Madame Michelle 
Andrée KOEBERLE
 

Envoi en possession d’un 
légataire universelle

 

Par testament du 20 mars 2024 déposé 
au rang des minutes de Maître Charles 
RENAUX, notaire à REIMS (51100), 28 rue 
Payen, suivant procès verbal dont la copie 
authentique a été reçue par le tribunal de 
grande instance de REIMS, le 19 juin 2025.

Madame Michelle Andrée KOEBERLE 
née KLASA, demeurant de son vivant à 
REIMS (51100), 55 avenue de la somme, 
née à RETHEL (08300) le 7 septembre 
1957, veuve de Monsieur Ghislain, Henri, 
Séraphin KOEBERLE a institué légataire 
universel Madame Nicole Amélie KLASA, 
demeurant à REIMS (51100), 18 avenue 
de la somme.

Les oppositions seront reçues dans le 
délai d’un mois à compter du 19 juin 2025 
entre les mains du Notaire chargé de la 
succession.

Pour avis : Maître Charles RENAUX.
M2506841

ETABLISSEMENTS
BUGNICOURT

SARL en liquidation au capital de 7 
622,45 €uros

Siège social : 19 rue Aristide Briand
51300 VITRY LE FRANCOIS

309 931 608 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

AVIS
 

Conformément aux dispositions 
de l’article L.237 - 31 du Code de 
commerce, le Liquidateur de la société 
ETABLISSEMENTS BUGNICOURT a 
décidé, au regard des comptes et des 
fonds disponibles de ladite société, de 
procéder, par décision du 01/12/2024, à 
la distribution d’un acompte sur liquidation 
d’un montant de 46.50 € par part sociale.

Pour avis : Le liquidateur
M2506855

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX ROUVIER
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Monsieur André Cyprien Raymond 
ROUVIER, Retraité, né à LA CAVALERIE 
(12230) le 6 juillet 1938, et Madame Denise 
Marie Louise ANDRIEU, retraitée, née à 
LA CAVALERIE (12230) le 27 avril 1941, 
demeurant ensemble à SOMME - VESLE 
(51460) 3 rue du Bout de Chien, mariés 
à la mairie de LA CAVALERIE (12230) le 
27 décembre 1961 sous le régime de la 
communauté de biens meubles et acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de la 
communauté universelle avec attribution 
intégrale au conjoint survivant.

L’acte a été reçu par Me Aymeric GEISS, 
Notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE, 
18, rue de l’Arquebuse, CRPCEN 51084, 
le 12 juin 2025.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code civil.

Me Aymeric GEISS.
M2506628

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE TROYES

Référence :
JOMANO

77 Rue du Général de Gaulle  -  10000 
TROYES. RCS PARIS : 504 509 977. 
Etablissement secondaire : 39 rue Hincmar  
-  51100 REIMS. RCS REIMS : 2023 B 
01053.

Jugement du tribunal de commerce de 
TROYES en date du 3 Juin 2025 arrêtant 
le plan de redressement, durée du plan 
10 ans nomme Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL CARDON & BORTOLUS 
en la personne de Maître Alexandre 
BORTOLUS 12, rue du Ravelin  -  10000 
TROYES.
M2506719

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE SEDAN

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Référence :
IM PARE BRISE

40 RUE Maria Visseaux  -  08110 
CARIGNAN. RCS SEDAN : 850 171 737. 
Etablissement secondaire : 5 avenue 
Marcelin  -  51100 REIMS. RCS REIMS : 
2022 B 00389.

Le Tribunal de Commerce de SEDAN a 
prononcé en date du 05/06/2025 l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire sous le numéro 2025/78 date de 
cessation des paiements le 30/05/2025, 
administrateur : SCP Pascale CHANEL 
Elodie BAYLE, prise en la personne de 
Maître Pascale CHANEL 1 Place du Pont 
à Seille Centre d’Affaires 57000 METZ, 
avec pour mission : d’assister, mandataire 
judiciaire : SELARL Bruno RAULET, prise 
en la personne de Maître RAULET 34 
rue des Moulins 51715 REIMS CEDEX, 
et a autorisé la poursuite de l’exploitation 
du fonds pour une durée expirant le 
05/12/2025, les déclarations des créances 
sont à déposer au mandataire judiciaire 
dans les deux mois à compter de la date 
de publication au BODACC.
M2506716

TRIBUNAL

JUDICIAIRE DE REIMS

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS 
Par jugement du 17 juin 2025, le tribunal 

judiciaire de REIMS a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif à l’égard de :

SELARL DOCTEUR 
LEMAIRE

89 rue Louis Victor de Broglie  
-  51430 BEZANNES. Activité : Activités 
chirurgicales. Immatriculée au RCS de 
REIMS sous le n° 337 941 223.
M2506771

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Jugement du
 06 mars 2025

POTIER (nom d’usage (EI)) Jérôme 
Charles Pierre, 6 place de la Mairie, 
51300 Vitry - en - Perthois, RCS Châlons - en 

- Champagne 421 021 296. Boulangerie, 
pâtisserie. SCHRANTZ (nom d’usage 
POTIER (EI)) Isabelle, 6 place de la mairie, 
51300 vitry en perthois. Boulangerie 
pâtisserie. Jugement mettant fin à la 
procédure de redressement judiciaire en 
application de l’article L.631 - 16 du code de 
commerce.
M2506626

Jugement du
 05 juin 2025

SARL SAR, 1 rue de la Source, 51320 
Coole, RCS Châlons - en - Champagne 521 
315 010. Maçonnerie, tous négoces se 
rapportant à l’activité principale. Jugement 
prononçant la résolution du plan de 
redressement et la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 5 juin 
2025, liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 Rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc à l’exception des créanciers 
admis au plan qui en sont dispensés.
M2506619

Jugement du
 05 juin 2025

SARL CLG, 28 route Nationale, 51150 
Jalons, RCS Châlons - en - Champagne 
753 141 621. Restauration. Jugement 
de conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 Reims.
M250661

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 05 juin 2025

SARL YOHAN JOURNE, 4 ruelle de 
Sept - Saulx, 51400 Mourmelon - le - Petit, 
RCS Châlons - en - Champagne 893 142 
257. Climatisation Aerolique, pose de 
pompes à chaleur, électricité, plomberie. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
SCP Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 17 Quai de la Villa Bp 1014 
51200 Épernay. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2506622

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 05 juin 2025

SARL B.B.CONSTRUCTION (B.B.C), 
4 rue du Mont de Cerf, 51340 Pargny - 

sur - Saulx, RCS Châlons - en - Champagne 
531 574 309. Travaux de maçonnerie, 
de charpente d’assainissement, enduits 
extérieurs, la fourniture et la pose de 
menuiserie, plâtrerie, isolation, électricité, 
plomberie, chauffage et tous travaux 
d’aménagement intérieurs et extérieurs. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant : mandataire judiciaire Selarl 
Amandine Riquelme : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 40050 
51722 Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2506618

SAS TBCL, 35 place de la République, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 899 182 
539. Restauration rapide. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire SCP Crozat prise en 
la personne de Me Arnaud Crozat 17 Quai 
de la Villa Bp 1014 51200 Épernay. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2506623

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement du
 05 juin 2025

SARL DIAS PEINTURE, 13 rue 
Hippolyte Fontaine, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 453 688 145. Peinture 
intérieure et extérieure, vitrerie, décoration, 
ravalement, revêtement de sols souples 
et murs, travaux publicitaires. Pose 
de plaques de Placoplatre, travaux 
de rénovation, isolation et fermetures, 
tous travaux d’aménagement par tous 
moyens existants. Jugement prononçant 
l’interdiction prévue à l’article L. 653 - 8 
du code de commerce à l’encontre de 
Monsieur Sébastien Manuel Dias pour une 
durée de 15 ans.
M2506616

SARL NATH - BAR, rue Augustin 
Fresnel Zac les Escarnotières, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons - 

en - Champagne 480 255 272. Restaurant, 
café, discothèque, café - théâtre, dîners 
spectacles, théâtre, traiteur, bar, salon de 
thé. Jugement prononçant l’interdiction 
prévue à l’article L. 653 - 8 du code de 
commerce à l’encontre de Monsieur 
Laurent Vincent Lucien toussaint pour une 
durée de 5 ans.
M2506625
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Marne / Ardennes

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 19 juin 2025

SARL LADEKO, 35B Rue des Carelles, 
Mareuil sur Ay, 51160 Ay - Champagne, RCS 
Greffe de Reims 850 996 067. Travaux de 
peinture et vitrerie. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Scp Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, quai de 
la Villa  -  51200 Epernay.
M2506872

SARL AUBRY ARMURERIE, 29 Rue 
Léon Jolly, 51120 Sézanne, RCS Greffe 
de Reims 909 839 714. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay.
M2506873

SARL SATI VITICULTURE, 1 Avenue 
de New York, 51530 Pierry, RCS Greffe de 
Reims 447 763 509. Activités de soutien 
aux cultures. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Scp Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, quai de 
la Villa  -  51200 Epernay.
M2506874

SAS YOUR EVENT MANAGER, 29 
Rue Cérès, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Paris 829 222 231. Organisation de 
foires, salons professionnels et congrès. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle TIRMANT 34, rue des Moulins  
-  51100 Reims , et mettant fin à la mission 
de l’administrateur Selarl A.J.C. (Me 
Nicolas Torrano).
M2506875

Dépôt du
 19 juin 2025

SAS MONTROYAL IMMOBILIER, 2 
Place de l’Hôtel de Ville, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 444 790 422. Non 
identifie. Jugement d’homologation de 
l’accord intervenu dans la procédure de 
conciliation. Le jugement est déposé au 
greffe où tout intéressé peut en prendre 
connaissance.
M2506871

SARL APFP, 63 Rue du Barbâtre, 51100 
Reims, RCS Greffe de Reims 979 871 993. 
Restauration traditionnelle. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans nomme Commissaire 
à l’exécution du plan Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims.
M2506876

Tribunal de commerce de 
REIMS

 

Par jugement en date du 19/06/2025, 
le tribunal de commerce de REIMS, a 
homologué l’accord de conciliation conclu 
le 19/05/2025 entre la société
MONTROYAL IMMOBILIER 

(MRI) (SAS)
et la société

CLAIRMARIX (SCCV)
la société

VILLA CLEO (SCCV)
et la société

DELIM (SARL)
sous l’égide de la SELARL 

AJAASSOCIES prise en la personne 
de Maître Maxime LEBRETON et Me 
Franck MICHEL, désignée en qualité de 
conciliateur, a mis fin à la procédure de 
conciliation et à la mission du conciliateur,

Et a désigné la SELARL AJAASSOCIES 
prise en la personne de Maître Maxime 
LEBRETON et Me Franck MICHEL, en 
qualité de mandataire à l’exécution de 
l’accord pendant la durée de l’exécution du 
protocole d’accord.

Le jugement est déposé au greffe où tout 
intéressé peut en prendre connaissance.
M2506865

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 17 juin 2025

SAS DOGAN BAT, 3 Rue des Cumines, 
51390 Vrigny, RCS Greffe de Reims 849 
252 408. Travaux de revêtement des sols 
et des murs. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation des 
paiements le 17 Décembre 2023, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (Me Bruno 
Raulet) 34, rue des Moulins  -  51100 Reims. 
Les créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2506801

SARL DVR AUTO, 1B Rue du Docteur 
Doyen, 51100 Reims, RCS Greffe de Reims 
495 206 104. Commerce d’autres véhicules 
automobiles. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation des 
paiements le 17 Décembre 2023, désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2506859

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du 17 juin 2025
Monsieur DUCROT Sébastien sous 

l’enseigne commercial «SL CARS», 6 
rue du Doubs, 51420 Witry - les - Reims, 
RM 524 584 513. . Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire , date de cessation 
des paiements le 18 Avril 2025 , désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, 
Bis boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2506802

SARL PELIN CONSTRUCTION, 
5 Rue du Grand Pré, 51140 Muizon, 
RCS Greffe de Reims 493 759 047. 
Construction de maisons individuelles. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 31 
Janvier 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2506808

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE BOBIGNY

Référence :
STOCK J. BOUTIQUE 

JENNYFER
1, Rue Etienne Dolet  -  93400 SAINT 

OUEN SUR SEINE. RCS BOBIGNY : 338 
880 180. Etablissement(s) secondaire(s) : 
53 rue de Vesle  -  51100 REIMS. RCS 
REIMS : 97 B 482.

Jugement du tribunal de commerce de 
BOBIGNY en date du 12 juin 2025 arrête le 
plan de cession.
M2506757

Jugement du
 12 juin 2025

SAS STOCK J BOUTIQUE JENNYFER, 
1 rue Étienne Dolet, 93400 Saint - Ouen - sur 

- Seine, RCS Bobigny 338 880 180. Vente 
au détail confection pour dames. Jugement 
du tribunal de commerce de Bobigny en 
date du 12 juin 2025 arrête le plan de 
cession.
M2506739

TRIBUNAL

JUDICIAIRE EXTERIEUR

PROCEDURE

DE SAUVEGARDE

Référence :
SOCIETE FRANCAISE DU 

RADIOTELEPHONE
16 rue du Général Alain de Boissieu  

-  75015 PARIS 15. RCS PARIS : 343 059 
564. Etablissement secondaire : 53 rue 
Vernouillet  -  51100 REIMS. RCS REIMS : 
2012 B 00019. Le Tribunal des Activités 
Économiques de Paris a prononcé en date 
du 10/06/2025 l’ouverture d’une procédure 
de sauvegarde accélérée sous le numéro 
P202502193 et a désigné juge commissaire : 
M. Pascal Gagna, administrateur : SCP 
D’ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 
ABITBOL & ROUSSELET en la personne 
de Me Frédéric Abitbol 38 avenue Hoche 
75008 Paris, SCP D’ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES ABITBOL & ROUSSELET 
en la personne de Me Joanna Rousselet 
38 avenue Hoche 75008 Paris, SELARL 
2M ET ASSOCIES en la personne de Me 
Carole Martinez 22 rue de l’Arcade 75008 
Paris, SELARL 2M ET ASSOCIES en la 
personne de Me Marine Pace 22 rue de 
l’Arcade 75008 Paris, , avec les pouvoirs : 
de surveiller, mandataire judiciaire : SELAFA 
MJA en la personne de Me Valérie Leloup - 
Thomas 41 rue de l’Echiquier 75010 Paris, 
SELARL ASTEREN en la personne de Me 
Julia Ruth 55 rue de Lyon 75012 Paris, . 
10/06/2025
M2506717

Référence :
COPAC

265T,  Chaussée Jules César  -  95250 
BEAUCHAMP. RCS PONTOISE  : 353 207 
558. Etablissement(s) secondaire(s) : 2, 
avenue des Chenevières  -  51370 SAINT 
BRICE COURCELLES. RCS REIMS : 2019 
B 99.

Le tribunal de commerce de  PONTOISE 
a prononcé en date du  16 juin 2025  
l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, 
sous le numéro 2025J00603,   Administrateur 
SELARL 2m&Associés prise en la personne 
de Me Carole Martinez 22 Rue de l’Arcade  
75008 PARIS avec pour mission de :  
d’assister le dirigeant dans tous les actes de 
gestion de l’entreprise, Mandataire judiciaire  
SELARL Asteren prise en la personne 
de Me Sabine Rocher 25 Rue de Gisors  
95300 PONTOISE et a ouvert une période 
d’observation expirant le  16 décembre 
2025. Les déclarations de créances sont à 
déposer au Mandataire Judiciaire dans les 
deux mois de la publication au BODACC du 
jugement d’ouverture.
M2506838

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

OFFICE NOTARIAL 
CHARLEMAGNE

20 rue Nationale
08450 CHEMERY-CHEHERY

L’ASSIETTE 
FERMIERE BIO 

ACTE reçu par Me Etienne WELTER le 
10.05.2025 en cours d’enregistrement au 
SIE de CHARLEVILLE MEZIERES.

CEDANT : L’ASSIETTE FERMIERE 
BIO, SAS au capital de 1.000 €, siège à 
CHARLEVILLE - MEZIERES (08000), 122 
avenue Charles Boutet , R.C.S. SEDAN 
n° 847 488 681. CESSIONNAIRE : 
L’ASSIETTE FERMIERE BIO, SARL 
au capital de 25.000 €, siège est 
CHARLEVILLE - MEZIERES (08000), 122 
Bis avenue Charles Boutet, R.C.S. SEDAN 
n° 942972977

FONDS CEDE : fonds de commerce de 
vente au détail de produits alimentaires 
issus de production biologique sis à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
122 Bis avenue Charles Boutet le nom 
commercial L’ASSIETTE FERMIERE BIO.

PRIX : CENT QUARANTE - CINQ MILLE 
€ (145.000.00 €), s’appliquant :

 -  aux éléments incorporels pour 
QUATRE - VINGT - QUINZE MILLE € (95 
000.00 €) ;

 -  au matériel pour CINQUANTE MILLE 
€ (50 000.00 €).

JOUISSANCE : 10.06.2025.
OPPOSITIONS  dans les dix jours de 

la dernière en date des insertions prévues 
par la loi en l’Office Notarial de CHEMERY  

- CHEHERY (08450) où domicile est élu à 
cet effet.
M2506640

BATI - TECHNIC
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

66 Avenue Charles de Gaulle
08200 BALAN

942 647 785 RCS Sedan 

BATI - TECHNIC /
BATI  - TECHNIC 

Cession 
de fonds de commerce 
ACTE : S.S.P. en date à REIMS (51) 

du 15/05/2025, enregistré au SPFE des 
Ardennes le 21/05/2025 Dossier 2025 
00009547 référence 0804P01 2025 A 
00502.

CÉDANT : La Société BATI - TECHNIC, 
SARL au capital de 7.622,45 €, sise  66 
Avenue Charles de Gaulle 08200 BALAN, 
identifiée sous le n° 316 777 382 RCS 
SEDAN.

CESSIONNAIRE : La Société BATI - 

TECHNIC, SARL au capital de 10.000 €, 
sise 66 Avenue Charles de Gaulle 08200 
BALAN, identifiée sous le n° 942 647 785 
RCS SEDAN.

OBJET : un fonds de commerce de 
«achat, vente directe ou à la commission 
en gros, demi - gros et détail», SIRET 316 
777 382 00011, sis 66 Avenue Charles de 
Gaulle 08200 BALAN.

PRIX : 10.000 € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 5.000 € et aux 
éléments corporels pour 5.000 €.

ENTRÉE EN JOUISSANCE : 
15/05/2025.

OPPOSITIONS : dans les dix jours de la 
dernière en date des insertions au siège du 
fonds cédé pour la validité et, pour toutes 
correspondances, à la SARL OCTAV, 
Cabinet d’Avocats sis 8 rue Camille Lenoir 
51100 REIMS.

Pour avis.
M2506642

CONSTITUTION

DE SOCIETE

MDG AUTO SEDAN
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 18 C Route de Bellevue

08200 SEDAN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 12 juin 2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

DÉNOMINATION : MDG AUTO SEDAN.
SIÈGE : 18 C Route de Bellevue  -  08200 

SEDAN.
DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET : Réparation et entretien de tous 

types de véhicules et activités accessoires.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Dimitri METZ, 
demeurant 5 rue des Charmes  -  08440 
VILLE SUR LUMES.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN.
M2506584

TY’CIA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

28 rue Bournizet  -  08400 VOUZIERS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VOUZIERS du 
04/06/2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée
DÉNOMINATION : TY’CIA
SIÈGE : 28 rue Bournizet  -  08400 

VOUZIERS.
DURÉE : quatre - vingt - dix - neuf (99) 

ans à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : L’exploitation, la création, 

l’acquisition d’établissements de 
restauration traditionnelle, crêperie, 
salon de thé, restauration sur place et à 
emporter. L’organisation et l’animation 
d’activités de loisirs, d’évènements 
privés ou professionnels, notamment des 
conférences, séminaires, anniversaires, 
réceptions et, plus généralement de toute 
activité liée à l’évènementiel. L’achat, 
la vente de produit alimentaires et non 
alimentaires, notamment de cidre, de 
caramels au beurre salé, de produits de 
petite épicerie et de tout produit connexe 
ou complémentaire.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.

PRÉSIDENTE : Madame Laetitia 
Ponsin, demeurant 4 rue de la Sapinière, 
08310 La Neuville - En - Tourne - A - Fuy

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
Sedan.

Pour avis : La Présidente
M2506715

MAISON BOHAND 
NAGEL

Société à responsabilité limitée
Au capital de 1.000 €uros

Siège social : 41 rue Hablot
08110 CARIGNAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CARIGNAN du 16 
juin 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : MAISON 
BOHAND NAGEL.

SIÈGE SOCIAL : 41 rue Hablot  -  08110 
CARIGNAN.

OBJET SOCIAL : exploitation d’un fonds 
de commerce de charcuterie et traiteur.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE :  -  Madame Marion 

BOHAND, demeurant 3 rue Jean Tobie  
-  08350 NOYERS PONT MAUGIS ;

 -  Monsieur Romain NAGEL, demeurant 
3 rue Jean Tobie  -  08350 NOYERS PONT 
MAUGIS.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2506775

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Benjamin 

COEURIOT
36 Cours Briand

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

HARMONIA 
ACTE  : Reçu par Maître Benjamin 

COEURIOT du 13 juin 2025.
DÉNOMINATION :  HARMONIA.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : Deux mille € 

(2.000,00 €).
SIÈGE SOCIAL : CHARLEVILLE 

MEZIERES (08000), 6 rue Jules Ferry.
OBJET SOCIAL :  L’acquisition, la 

gestion, l’exploitation par location ou 
autrement sauf location en meublé, de 
tous biens ou droits immobiliers à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés. Et 
généralement toutes opérations pouvant 
se rattacher à l’objet social sans modifier le 
caractère civil de la Société.

DURÉE :  99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.

GÉRANCE : M. Eric GILLET demeurant 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
6 rue Jules Ferry et Madame Stéphanie 
VIOLETTE demeurant à REIMS (51100), 
18 rue Prieur de la Marne.

CESSION DE PARTS SOCIALES : libre 
entre associés.

Pour avis :  Maître Benjamin 
COEURIOT.

M2506787

Near Future
Société à responsabilité limitée

au capital de 73.500 €uros
Siège social :

2 rue de l’enclos
08460 SIGNY - L’ABBAYE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SIGNY - L’ABBAYE du 12 
juin 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : Near 
Future.

SIÈGE SOCIAL : 2 rue de l’Enclos  
-  08460 SIGNY - L’ABBAYE.

OBJET SOCIAL : La propriété, 
l’acquisition, la gestion et la vente de 
tout portefeuille de valeurs mobilières 
et autres titres de placement, tous 
supports de placements financiers. La 
gestion financière de tous capitaux dont 
elle pourrait disposer. L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, la 
construction, l’administration, la gestion, 
l’exploitation, la location de tous biens 
immobiliers. Tout mode d’acquisition et 
de financement des biens immobiliers. 
L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 73.500 €.
GÉRANCE : Monsieur Baptiste Decq, 

demeurant 2 rue de l’enclos  -  08460 
SIGNY - L’ABBAYE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2506800

MODIFICATION

DE STATUTS

ARGONNAISE
TRANSPORT

SARL au capital de 9 000 €uros
Siège social : 33 RUE TAINE

08400 VOUZIERS
RCS de Sedan n°940 547 086

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 31/05/2025 a décidé de 
modifier l’objet social à compter du 
31/05/2025

Nouvel objet social : Transport pour 
compte d’autrui

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SEDAN.
La gérance

M2506665

Annonces légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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SCI PICARD 
CROISETTE

Société civile
au capital de 1.200 €uros

Siège social : 16 rue Parmentier
08700 NOUZONVILLE

443159199 R.C.S. Sedan
 

Avis de remplacement du 
gérant

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 
10/06/2025 :

 -  Monsieur Cédric PICARD , demeurant 
1 rue de l’Hollia  -  08700 NEUFMANIL, 
a été nommé en qualité de gérant pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Claude PICARD.

L’article 20 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Claude PICARD a été remplacé par celui 
de Monsieur Cédric PICARD .

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHARLEVILLE 
MEZIERES.

Pour avis : La Gérance.
M2506573

«PICARD
LOCATION»

Société civile immobilière
au capital de 22 867,30 €uros
Siège social : 1 rue de l’Hollia

08700 NEUFMANIL
411 278 104 RCS Sedan

 

AVIS DE REMPLACEMENT
DU GÉRANT

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 
10/06/2025 :

 -  Monsieur Cédric PICARD , demeurant 
1 rue de l’Hollia, 08700 NEUFMANIL, 
a été nommé en qualité de gérant pour 
une durée illimité en remplacement de 
Monsieur Claude PICARD.

L’article 18 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Claude PICARD a été remplacé par celui 
de Monsieur Cédric PICARD .

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance
M2506574

«PICARD
LOCATION»

 

Suite à l’annonce n° M2506574 parue 
le 17/06/2025, il convenait de lire : Cédric 
PICARD, demeurant 8 rue de la République  
-  08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES au lieu 
de 1 rue de l’Holia  -  08700 NEUFMANIL.
M2506763

SCI PICARD 
CROISETTE

 

Suite à l’annonce n°M2506573 parue le 
17/06/2025, il convenant de lire : Cédric 
PICARD, demeurant 8 rue de la République  
-  08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES au lieu 
de 1 rue de l’Holia  -  08700 NEUFMANIL.
M2506764

SCI DE LA CROUE
Société civile immobilière
au capital de 1.200 €uros

Siège social : 16 rue Parmentier
08700 NOUZONVILLE

443 160 635 R.C.S. Sedan
 

Avis de remplacement
du gérant

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 
10/06/2025 :

 -  Monsieur Cédric PICARD, demeurant 
1 rue de l’Hollia  -  08700 NEUFMANIL, 
a été nommé en qualité de gérant pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Claude PICARD.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2506575

SIB France
Société par actions simplifiée
au capital de 400.000 €uros

Siège social :
2 rue de la Gare  -  08140 BAZEILLES

979 511 326 RCS Sedan
 

Aux termes des délibérations en date du 
20 mars 2025, la collectivité des associés 
a désigné en qualité de Directeur général 
délégué Monsieur Fadi YASSIN, né le 
26 mars 1974 à BORJ EL BARAJNE et 
en qualité de Directeur général délégué 
Monsieur Rabih ZEIN, né le 25 mars 1974 
à KFARCHIMA, pour un mandat d’une 
durée indéterminée à effet du même jour.

Pour avis et mention :
La présidence.

M2506657

ARBOR
 Société par actions simplifiée
au capital de 96.918,75 €uros

Siège social : 33 rue Dubois Crancé
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

380 431 569 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
en date du 24 mai 2025, il résulte que le 
mandat de la société DUMONT & Associés, 
Commissaire aux Comptes titulaire, est 
arrivé à expiration et qu’il n’est pas désigné 
de Commissaire aux Comptes.

Pour avis : Le Président.
M2506693

SCI DE LA CROUE
 

Suite à l’annonce n° M2506575 parue le 
17/06/2025, il convenait de lire : Monsieur 
Cédric PICARD, demeurant 8 rue de 
la République  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES au lieu de 1 rue de l’Holia  
-  08700 NEUFMANIL.
M2506762

HOLDING 
JULIEN RICAIL
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social

6 Quai des Fours  -  08600 GIVET
838 568 574 RCS Sedan

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en date du 
30 juin 2025, il résulte que le mandat de 
la société KPMG S.A, Commissaire aux 
Comptes titulaire, est arrivé à expiration et 
qu’il n’est pas désigné de Commissaire aux 
Comptes.
M2506756

GFAE DERAMAIX
88 rue de Sommevue

08360 CHATEAU PORCIEN
R.C.S. Sedan 328579362

 

Modification gérance
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 14 juin 2025, 
M. Thierry DERAMAIX, demeurant 88 
rue de la Sommevue  -  08360 CHATEAU 
PORCIEN a démissionné de ses fonctions 
de co - gérant, à effet du 1er juin 2025. M. 
Pierre CHARLIER demeure seul gérant du 
GFAE.

Pour avis : Le notaire.
M2506781

EARL FROMENTIN
2 rue de la demoiselle

08240 LANDRES SAINT GEORGES
 

L’Assemblée Générale des associés, 
décide de transférer le siège social du 2 
rue de la Demoiselle 08240 LANDRES 
ST GEORGES au 3 rue Vauchelet 08240 
LANDRES ST GEORGES à compter du 17 
juin 2025.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.
M2506788

ELEVAGE SAINT 
SIMON

Société civile d’exploitation agricole
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
10 rue Saint Simon
08190 LE THOUR

841 871 726 R.C.S. Sedan
 

Avis de remplacement 
du gérant

 

Suite à l’annonce légale parue le 
22/08/2024 à la référence M2409373, il 
convenait de lire :

Par DUA en date du 30/06/2024, 
Monsieur Nicolas Kanikowski, demeurant 
10 rue Saint Simon à Le Thour (08), a 
été nommé en qualité de gérant pour une 
durée illimitée, à compter du 1er octobre 
2024, en remplacement des co - gérants 
démissionnaires à compter du 1er octobre 
2024, Madame Agnès Kanikowski et 
Monsieur Julien Gagne.

Modification sera faite au GTC de 
SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2506879

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL «SUGOT»
Capital de 213.733,52 €uros
08300 LE CHATELET SUR 

RETOURNE
378 703 615 RCS Sedan

 

Avis de dissolution 
anticipée et de liquidation
 

Par AGE du 02/06/2025, les associés 
ont décidé de dissoudre par anticipation 
la société à compter rétroactivement du 
31/03/2025 et d’ouvrir une période de 
liquidation.

Monsieur Philippe SUGOT, demeurant 
5 Rue Bailla à LE CHATELET SUR 
RETOURNE (08300) a reçu tous pouvoirs 
en qualité de liquidateur afin de procéder 
aux opérations de liquidation. Le siège de 
la liquidation est fixé sis à LE CHATELET 
SUR RETOURNE (08300).

Le liquidateur.
M2506227

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

ALICE
En abréviation S.C.I. ALICE

Société Civile Immobilière en 
liquidation

au capital de 4.573,47 €uros
Siège social :

7 place Crussy  -  08200 SEDAN
Siège de liquidation :

32 Bis rue Jacques Wentzel
08200 FLOING

R.C.S. : 343 692 281 Sedan
 

Dissolution : ouverture
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15 mai 2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidatrice 
Madame Catherine CAMMI, demeurant 32 
Bis, rue Jacques Wentzel  -  08200 FLOING, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile de la Liquidatrice : 32 Bis, rue 
Jacques Wentzel  -  08200 FLOING.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : La Liquidatrice.
M2506645

HEROS DE LA 
RESISTANCE

SCI au capital de 1.000 €uros
Siège social :

15 quai des héros de la Résistance
08600 GIVET

497 545 566 R.C.S. Sedan
 

Par délibération en date du 30/09/2024 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire, 
il a été décidé, à compter du 30/12/2024, 
la dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. A été nommé liquidateur M. 
GOOSSE Ludovic demeurant 1 Chemin 
de la Chapelle  -  08600 RANCENNES. Le 
siège de la liquidation est fixé au 15 quai 
des Héros de la Résistance  -  08600 GIVET. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.
M2506877

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SELARL GRIMOD & 
MARCHAND

Notaires  -  8 Avenue 
Gambetta 08300 RETHEL 

EARL GIBOUT 
NICOLE ET 
ARMELLE

RCS SEDAN n° 502 907 116
Siège de la liquidation :

14 rue du Lavoir, Hameau Provisy
08270 NOVION PORCIEN 

Avis de liquidation
 

Suivant acte reçu par Maître Vetea 
GRIMOD le 10/01/2025, faisant suite à 
la décision prise en AGE du 30/08/2024, 
il a été procédé, avec effet rétroactif au 
31/12/2022, à la liquidation de l’EARL 
GIBOUT NICOLE ET ARMELLE, et à 
l’attribution de son patrimoine social à 
Armelle GIBOUT, 12 rue du Lavoir, 08270 
NOVION PORCIEN, associée unique, 
nommée liquidateur.

Par suite la liquidation a été clôturée. 
Quitus a été donné au liquidateur.

Radiation au RCS de Sedan.
Pour avis : Le notaire

M2506682

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 19/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. FERNANDEZ 
David décédé le 16/03/2025. Réf. 
0808148540. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506742

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme DELORME 
Gisele décédée le 08/10/2024. Réf. 
0808148538. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506743

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme HERBIN 
Evelyne décédée le 01/10/2024. 
Réf. 0808148539. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506744

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. MARLIER 
Dominique décédé le 29/12/2016. 
Réf. 0808148528. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506745

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BENYAHIA 
Mazari décédé le 18/02/2024. Réf. 
0808148537. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506746

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. NEMERY 
Philippe décédé le 13/08/2024. Réf. 
0808148532. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506747

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 30/05/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme GRIMAUD 
Sylvie décédée le 08/11/2024. Réf. 
0808148533. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2506748

SUCCESSION VACANTE 
La Directrice départementale des 

Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de M. 
BOTELLA Serge décédé le 16/03/2024 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808133962.
M2506749

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement du
 12 juin 2025

SARL TROJAN, 14 rue Bourbon, 08000 
Charleville - Mezieres, RCS Sedan 815 
080 601. Vente de prêt à porter homme, 
femme, enfants, lingerie, accessoires 
de mode, cosmétique, chaussures, 
parfumerie. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 7 ans, 
nomme Commissaire à l’exécution du plan 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex.
M2506620

Jugement du
 12 juin 2025

POTTIER (nom d’usage POTTIER (EI)) 
Virginie Magali Valérie, 6 route de Sedan, 
08160 Flize, RCS Sedan 822 092 409. 
Boulangerie - pâtisserie, vente de journaux, 
petit traiteur. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres.
M2506624

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 12 juin 2025

SARL PLAF’DECO, 30 boulevard 
Lucien Pierquin, 08000 Warcq, RCS 
Sedan 421 361 213. Travaux de second 
oeuvre du bâtiment. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 10 juin 2025 désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2506621

SARL ETA DES COLIBRIS, 17A route 
de Champlin, 08260 Auvillers - les - Forges, 
RCS Sedan 889 553 988. Entreprise 
de travaux agricoles, notamment 
moissonnage, battage, pressage, ensilage, 
et toutes activités se rapportant aux travaux 
agricoles, location de matériels agricoles 
avec ou sans chauffeur, terrassement 
et travaux de terrassement courant. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 
51715 Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2506684

          Dernier Délai
pour vos publications :
JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Ardennes / Aube

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE BOBIGNY

Jugement du
 12 juin 2025

SAS STOCK J. BOUTIQUE 
JENNYFER, 1 rue Étienne Dolet, 93400 
Saint - Ouen, RCS Bobigny 338 880 
180. Vente au détail confection dames. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Bobigny en date du 12 juin 2025 arrête le 
plan de cession.
M2506790

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE PONTOISE

Jugement du
 06 juin 2025

SAS FRANCE CODE (FC), 93 avenue 
Pierre Sémard, 95400 Villiers le Bel, RCS 
Pontoise 848 093 514. Centre d’examen 
du Code de route. Jugement du tribunal de 
commerce de Pontoise prononce en date 
du 6 juin 2025 , la liquidation judiciaire sous 
le numéro 2025j00566 , date de cessation 
des paiements le 1 juin 2024 , désigne 
liquidateur Selarl Asteren prise en la 
personne de Me Sabine Rocher 25 Rue de 
Gisors 95300 Pontoise , les déclarations 
de créances sont à déposer au liquidateur 
dans les deux mois de la publication au 
Bodacc Le liquidateur devra déposer 
la liste des créances dans les 10 mois à 
compter de la publication au Bodacc du 
jugement d’ouverture.
M2506791

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

ROMIlLY IMMO/
IMMO BROTHER’S 

REIMS
 

Avis de mutation de fonds 
de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître Martin 
ROUZEAU, notaire associé de la Société à 
responsabilité limitée dénommée «OFFICE 
NOTARIAL DE TOURS SUR MARNE» 
titulaire d’un Office Notarial à TOURS  - 

SUR - MARNE, 37 avenue de Champagne, 
la société dénommée ROMILLY IMMO, 
SARL au capital de 3.000 €, ayant son 
siège social à ROMILLY SUR SEINE 
(10100), 26 rue de la Boule d’Or, identifiée 
au SIREN sous le numéro 514001718 et 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de TROYES A vendu à : La 
société dénommée IMMO BROTHER’S 
REIMS, SAS au capital de 50.000 €, ayant 
son siège social à REIMS (51100), 2, place 
des Martyrs de la Résistance, identifiée 
au SIREN sous le numéro 898831797 et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de REIMS. Un fonds de 
commerce d’AGENCE IMMOBILIERE, 
exerçant les activités de transaction de 
tous immeubles et fonds de commerce, 
l’administration de biens, la gestion de 
biens et droits immobiliers, Sis à ROMILLY 

- SUR - SEINE (10100), 26 rue de la Boule 
d’or. Moyennant le prix de : TRENTE - SIX 
MILLE CENT SOIXANTE ET UN EUROS 
ET SOIXANTE - DIX NEUF CENTIMES 
(36.161,79 €), s’appliquant :  -  aux éléments 
incorporels pour 34.161,79 € ;  -  aux 
éléments corporels pour 2.000,00 €. La 
date d’entrée en jouissance a été fixée au 
2 juin 2025. Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues par acte extrajudiciaire en 
l’Etude de Maître Christophe CLEMENT, 
Commissaire de Justice à ROMILLY - SUR 

- SEINE (10100), 13/17 rue Maryse Bastié, 
Zone commerciale - Bâtiment 3, dans les 
dix jours suivant la publication de ladite 
cession au Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales (BODACC).

Ledit acte a été enregistré au Service 
de l’enregistrement le 16 juin 2025 sous le 
numéro 5104P04 2025 N01714.
M2506780

CABINET JURIDIQUE
CHARTRAIN
Société d’Avocats

1 allée des Atlantes
28000 CHARTRES

Tél. : 02.37.91.67.70

«LE 27»
 

Avis cession de fonds de 
commerce

 

Suivant acte électronique en date du 
27/05/2025, enregistré au service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
de l’Aube le 02/06/2025, dossier 2025 
00013154, référence 1004P01 2025 A 
01039 M. Monsieur Pascal BOULET, 
demeurant à ROMILLY SUR SEINE (10), 
11 rue Marceau.

A cédé à La société LOQO, SNC au 
capital de 1.000 €, ayant son siège social 
à ROMILLY SUR SEINE (10), 27 rue de 
la Boule d’Or, immatriculée au RCS de 
TROYES (10), sous le n° 943 483 206 Un 
fonds de commerce de presse, carterie, 
jouets, bimbeloterie, confiserie, Française 
des Jeux, auquel est notamment annexée 
la gérance d’un débit de tabac, connu sous 
le nom informel de «LE 27», sis et exploité 
à ROMILLY SUR SEINE (10), 27 rue de la 
Boule d’Or, pour l’exploitation duquel M. 
Pascal BOULET est immatriculé au RCS 
de TROYES (10) sous le n° 799 162 383.

Moyennant le prix principal de 
170.000,00 € s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 145.000,00 € et aux 
éléments corporels pour 25.000,00 €.

Avec jouissance au 27/05/2025.
Les oppositions seront reçues dans 

les dix jours de la dernière en date des 
publications prescrites par la loi au siège 
du fonds cédé avec renvoi des pièces 
au siège du CABINET JURIDIQUE 
CHARTRAIN, société d’avocats, 1 allée 
des Atlantes, 28000 CHARTRES où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis.
M2506779

CONSTITUTION

DE SOCIETE

BES - THRASOS
 

Avis de constitution
 

FORME : SARL.
DENOMINATION : BES - THRASOS.
CAPITAL : 1.000 € .
SIEGE : 33 avenue Gabriel Deheurles  

-  10430 ROSIERES PRES TROYES.
OBJET :
 -  La propriété, l’administration sous 

toutes ses formes de tous biens mobiliers, 
tels que parts sociales, actions, obligations 
et autres valeurs mobilières qui lui seront 
apportées ou seront acquises par elle au 
cours de la vie sociale.

 -  Toutes prestations de service, 
d’assistance et de conseil aux entreprises 
et notamment prestations de services 
administratifs, commerciales et 
informatiques ; l’animation de filiales ou de 
sociétés dans lesquelles sont prises des 
participations. ;

 -  L’acquisition, l’administration, la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers, la vente 
de tous immeubles et biens immobiliers, 
pour son propre compte.

 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées 
ou à créer, ayant le même objet ou un 
objet similaire ou connexe, sauf s’il s’agit 
d’une autre entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée ;

 -  Et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci - dessus spécifié ou à tous 
objets similaires ou connexes.

DUREE : 99 ans.
GÉRANT : François BENARD, 31 

avenue Gabriel Deheurles  -  10430 
ROSIERES PRES TROYES.

IMMATRICULATION au RCS de 
TROYES.
M2506691

CHB - 3 HOLDING
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

FORME : SARL
DENOMINATION : CHB - 3 HOLDING
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE : 33 avenue Gabriel Deheurles 

10430 ROSIERES PRES TROYES
OBJET :
La propriété, l’administration sous toutes 

ses formes de tous biens mobiliers, tels 
que parts sociales, actions, obligations 
et autres valeurs mobilières qui lui seront 
apportées ou seront acquises par elle au 
cours de la vie sociale.

Toutes prestations de service, 
d’assistance et de conseil aux entreprises 
et notamment prestations de services 
administratifs, commerciales et 
informatiques ; l’animation de filiales ou de 
sociétés dans lesquelles sont prises des 
participations.

L’acquisition, l’administration, la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers, la vente 
de tous immeubles et biens immobiliers, 
pour son propre compte.

L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées 
ou à créer, ayant le même objet ou un 
objet similaire ou connexe, sauf s’il s’agit 
d’une autre entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée ;

Et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci - dessus spécifié ou à tous 
objets similaires ou connexes.

DUREE : 99 ans
GÉRANT : Christophe BENARD, 2 

Grande Rue (10190) MESSON
IMMATRICULATION au RCS de 

TROYES.
M2506733

ARC RENO
CONCEPT

Société par actions simplifiée
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
53 Avenue Général Leclerc

10440 LA RIVIERE DE CORPS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à  LA RIVIERE DE CORPS 
du 10/06/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : ARC RENO 

CONCEPT.
SIÈGE : 53 Avenue Général Leclerc  

-  10440 LA RIVIERE DE CORPS.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 4.000 €.
OBJET : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  Apporteur d’affaires
 -  Agencement décoration, plâtrerie, 

isolation et peinture en sous traitance
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT : La société 2H HOLDING, 
Société par actions simplifiée au capital de 
4.000 € dont le siège social est 53 Avenue 
Général Leclerc  -  10440 LA RIVIERE 
DE CORPS immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 
944 477 900, représentée par Monsieur 
Mehdi HALASSI, Président.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Le président.
M2506759

NIBANN
ENGINEERING

 

Suivant acte sous seing privé du 
13/06/2025, a été constituée la société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : NIBANN 
ENGINEERING.

FORME JURIDIQUE : Société par 
actions simplifiée unipersonnelle.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 81 Grande Rue  

-  10200 COLOMBÉ LA FOSSE.
OBJET :  -  La fourniture de prestations 

de conseil, d’assistance et de services 
dans le domaine de la gestion de 
projets, notamment dans les secteurs de 
l’ingénierie, de la construction, de l’énergie, 
de l’industrie et des technologies. Ces 
prestations incluent : Le pilotage de projets ; 
la planification ; le contrôle des coûts ; la 
gestion des risques ;la qualité, la sécurité 
et l’environnement (QHSE) ; l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage et d’oeuvre ; 
le management de la performance 
opérationnelle ; la supervision des travaux 
et opérations ; le reporting et la gestion de 
la performance.  -  Conseil en systèmes et 
logiciels informatiques ; développement, 
édition et commercialisation de solutions 
digitales.

DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : Monsieur Lucciani Ngwa 

NIBA NESTA 81 Grande Rue  -  10200 
COLOMBÉ LA FOSSE.

La société sera immatriculée au RCS de 
TROYES.
M2506792

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SISA DE LA MSP
CHANTEREIGNE

SISA au capital variable minimal de 
800 € 

Siège social : 11 D AVENUE JEAN 
MOULIN  -  10600 LA CHAPELLE ST 

LUC 
RCS de TROYES n°820 183 440

 

L’AGO du 19/12/2024 a décidé à 
compter du 30/06/2024 de rendre effective 
la démission de M. VIAULT Dominique aux 
fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de TROYES.
M2506066

«SCA DE LA 
PLAINE»

Société civile d’exploitation agricole
Au capital de 68.602,06 €uros

Siège social :
46 rue de la République Estissac

10190 PALIS
 R.C.S. Troyes 337 899 876

 

Avis de modification
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 10/06/2025, les 
associés ont décidé de proroger la durée 
de la société de 99 années, portant la 
durée à 139 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S., de transférer 
le siège social à AIX - VILLEMAUR - PALIS 
(10190), PALIS, 8 rue de La Liberté, le tout 
à compter du 10/06/2025. Les statuts ont 
été modifiés en conséquence.

Pour avis et mention. Me Louis 
MAMAN.

M2506633

C3SI
SAS au capital de 15 000 €

Siège social : 4 RUE AMAND 
PORON, ZONE INDUSTRIELLE DES 

ECREVOLLES
10000 TROYES

RCS de TROYES n°414 723 544
 

AVIS DE MODIFICATION
 

En date du 03/06/2025, l’associé unique 
a nommé à compter du 03/06/2025 en 
qualité de commissaire aux comptes 
titulaire ERNST & YOUNG AUDIT, SAS 
au capital de 3 044 220 €, ayant son 
siège social 2 PLACE DES SAISONS, 1 
92400 COURBEVOIE, immatriculée sous 
le n°344366315 au RCS de NANTERRE, 
en remplacement de DELOITTE & 
ASSOCIES.

Mention : RCS de TROYES.
M2506602

ADN SYSTEMES
SARL au capital de 120.000 €uros

Siège social : ZA du Coulmet
25 ter rue Jean Moulin
10450 BREVIANDES

750 248 312 R.C.S. Troyes
 

L’Assemblée du 07/03/2025 a décidé 
d’étendre l’objet social à la création de 
sites internet, l’hébergement de sites et de 
boutiques en lignes. L’article 2 des statuts 
a été modifié en conséquence.
M2506637

SFSG INVEST
Société par actions simplifiée à associé 

unique
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue André Malraux

Zone Industrielle Aeromia
10100 ROMILLY SUR SEINE
850 681 313 R.C.S. Troyes

 

Suivant procès - verbal des décisions des 
associés en date du 6 juin 2025, il a été 
décidé :

 -  d’augmenter le capital d’un montant 
nominal de 8.556.041 € pour le porter de 
1.000 € à la somme de 8.557.041 €

 -  de réduire le capital de 8.471.470,59 €, 
pour le porter de 8.557.041 € à 85.570,41 €

 -  d’augmenter le capital d’un montant 
nominal de 1 € pour le porter de 
85.570,41 € à 85.571,41 €

 -  d’augmenter le capital d’un montant 
nominal de 1,44 € pour le porter de 
85.571,41 € à 85.572,85 €.

Le capital est fixé à 85.572,85 €,
Les statuts ont été modifiés en 

conséquence.
Mention en sera faite au RCS de 

TROYES.
M2506660

CHAMPAGNE
DEVELOPPEMENT

HABITAT
Au capital de 50.000 €uros

Siège social : 40 route de Troyes
10120 SAINT - GERMAIN
RCS Troyes 508 482 916

 

Le 10/06/2025 l’associé unique a pris 
acte de la démission de ses fonctions de 
Présidente de la société HE EVOLUTION 
et a nommé en remplacement la société 
VTG HOLDING, SAS au capital de 
100.000 €, ayant son siège social 40 route 
de Troyes (10120) SAINT GERMAIN, 
immatriculée 944 410 471 RCS TROYES,
M2506680

SERVICEO
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 5.000 €uros
Siège social :

Chemin de la Queue de la Pelle
10440 LA RIVIERE DE CORPS

524 759 669 RCS Troyes
 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/06/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article L. 
227 - 3 du Code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession d’actions, à l’exception de la 
cession aux associés, doit être autorisée 
par la Société.

Monsieur Julien GUILLOT, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
La société SERENOVA Société à 
Responsabilité au capital de 400.000 €, 
Dont le siège social est à FONTVANNES 
(10190) 3 rue les Damariers, Immatriculée 
au RCS de TROYES sous le n° 944 946 
722, Représentée par Monsieur Julien 
GUILLOT, gérant.

Pour avis : Le Président
M2506703

BRODART 
ILLKIRCH

Société par actions simplifiée
au capital de 700.000 €uros

Siège social : 12 rue Gaston Brodart
10700 ARCIS S/AUBE

852 567 429 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l‘associée unique du 12 Juin 
2025, il résulte qu’à l’issue du mandat de 
la SARL PRIEUR ET ASSOCIES AUDIT, 
64 Mail des Charmilles  -  10000 TROYES, 
Commissaire aux comptes titulaire, il n’a 
pas été procédé au renouvellement de 
son mandat et il n’a pas été nommé de 
Commissaire aux comptes en vue de son 
remplacement.

Pour avis.
M2506848

POURSUITE D’ACTIVITE

CATALAN
LOCATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
14 IMPASSE DU CHATEAU

10350 MARIGNY LE CHATEL
954 053 765 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06/06/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis : La gérance.
M2506530
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Aube / Aisne

N.K.I.E.
 

Perte de la moitié 
du capital social

 

Aux termes d’une décision en date du 
06/09/2024, l’associé unique de la société 
N.K.I.E., société à responsabilité limitée au 
capital de 1.000 €, dont le siège social est 
68 rue Edouard Vaillant  -  10000 TROYES, 
RCS TROYES 529 196 255, statuant en 
application de l’article L.223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis, le gérant.
M2506598

FILAC
Société à responsabilité limitée

au capital de 275 000 €uros
Siège social :

23 rue Berthelin de Rosières
10430 ROSIERES PRES TROYES

505 209 536 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
12 Juin 2025, il résulte que l’assemblée 
générale extraordinaire, statuant 
conformément à l’article L 223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé de ne pas 
dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
Pour avis.

M2506670

DISSOLUTION

DE SOCIETE

L’ARCHE DE
NERVAUX

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 1.500 €uros

Siège social : 79 rue Edmond Fariat
10000TROYES

Siège de liquidation : 79 rue Edmond 
Fariat

10000 TROYES
487 702 565 R.C.S. Troyes

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de cette même date et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Paul JOURDAIN, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 79 Rue 
Edmond Fariat  -  10000 TROYES. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2506080

CLOTURE

DE LIQUIDATION

L’ARCHE DE
NERVAUX

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 1.500 €uros

Siège social : 79 rue Edmond Fariat
10000 TROYES

Siège de liquidation : 79 rue Edmond 
Fariat

10000 TROYES
487 702 565 R.C.S. Troyes

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
décembre 2024 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Paul JOURDAIN, demeurant , 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2506081

LES LOUPPI
Société Civile Immobilière

Société en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège Social :
Chemin du Moulin à vent les Ardilliers

(10340) CHANNES
491 932 620 RCS Troyes

 

L’AGO du 25/01/2025 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur et déchargé de son mandat,  
M. Jean Claude HARVIER, demeurant 
Chemin du Moulin à vent les Ardilliers 
(10340) CHANNES et constaté la clôture 
de la liquidation.

La société sera radiée du RCS de 
TROYES
M2506720

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

GL VINI FROID
SARL au capital de 5.000 €uros

Siège social :
15 bis route de Nicey

10260 RUMILLY LES VAUDES
910 656 347 RCS Troyes

 

Le 13/05/2025, la société GL, SAS au 
capital de 2.500 €, siège social : 5 rue de 
Châtel 10800 ISLEAUMONT, 909 686 503 
RCS TROYES a, en sa qualité d’associée 
unique de la société GL VINI FROID, 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
Société par confusion de patrimoine et sans 
liquidation, conformément à l’article 1844 - 5 
alinéa 3 du Code civil. Cette dissolution 
entraîne la transmission universelle du 
patrimoine de la société GL VINI FROID au 
profit de la société GL, sous réserve qu’à 
l’issue du délai d’opposition de trente (30) 
jours à compter de la date de publication du 
présent avis, les créanciers sociaux n’aient 
pas formé opposition à la dissolution ou, 
en cas d’opposition, que celles - ci soient 
rejetées en première instance ou que 
le remboursement des créances ait été 
effectué ou les garanties constituées. Ces 
oppositions doivent être présentées devant 
le Tribunal de commerce de TROYES.
M2506697

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX MAUGER
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte en date du 18 juin 2025 
dressé par Me Mélanie WALCZAK, 
Notaire au sein de la SARL « CAROLINE 
COURAILLON - ROUETTE «, titulaire d’un 
Office Notarial à LES RICEYS 26 rue Saint 
Robert, CRPCEN 10044,

M. Dominique Marcel MAUGER né à 
SAINT - DENIS le 26 septembre 1962

Et Mme Véronique Geneviève Colette 
PIERRAT née à TROYES le 4 janvier 1962

Demeurant ensemble à AMANCE 
(10140), 1 Ter Grande Rue

Mariés à la mairie de AMANCE (10140) 
le 23 juillet 1983 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable, ont décidé 
de changer de régime matrimonial et 
d’adopter pour l’avenir le régime de la 
communauté universelle avec clause 
d’attribution au dernier vivant.

Les oppositions pourront être faites dans 
un délai de trois mois suivant la présente 
publication par courrier recommandé avec 
accusé de réception ou par acte d’huissier 
de justice en l’office notarial susnommé où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis :
Maître Mélanie WALCZAK.

M2506866

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

3AL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 6 juin 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : 3AL.
SIÈGE SOCIAL : 8 Route de Berrieux  

-  02190 AMIFONTAINE.
OBJET SOCIAL :
 -  l’acquisition, la prise à bail, la gestion, 

la location et l’administration de tous 
immeubles, biens et droits immobiliers tant 
en France qu’à l’étranger ;

 -  la construction, la réfection, la 
rénovation, la réhabilitation et plus 
généralement, la mise en valeur de tous 
immeubles et biens immobiliers ;

 -  l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion de 
ces emprunts ;

 -  exceptionnellement, l’aliénation du ou 
des immeubles appartenant à la Société, 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société ;

 -  toutes opérations mobilières, 
immobilières ou financières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet, 
de nature à en faciliter la réalisation, pourvu 
qu’elles ne soient pas susceptibles de 
porter atteinte au caractère exclusivement 
civil de l’activité sociale.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 300 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE :
 -  Madame Agathe LACAILLE, 

demeurant 8 route de Berrieux  -  02190 
AMIFONTAINE ;

 -  Monsieur Alexandre LACAILLE, 7 
Place du Commerce  -  51430 TINQUEUX ;

 -  Monsieur Antoine LACAILLE, 
demeurant 2 rue Choiseul  -  51000 
CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS : agrément requis dans tous les 
cas, agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SAINT 

- QUENTIN.
M2506544

AML
Société civile immobilière
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
10 rue du Patis

02650 MEZY MOULINS
R.C.S. Soissons

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MEZY MOULINS du 16 
juin 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : AML.
SIÈGE SOCIAL : 10 rue du Patis  -  02650 

MEZY MOULINS.
OBJET SOCIAL : La société a pour 

objet :
 -  L’acquisition, la construction et la 

propriété de tous biens immobiliers, 
à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel ;

 -  La mise en valeur, l’administration, la 
gestion et l’exploitation, par bail, location, 
ou autrement, de tous immeubles ainsi 
acquis ou édifiés, dont elle aura la propriété 
ou la jouissance, la prise de tous intérêts et 
participations dans toutes sociétés ;

 -  Éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.500 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Lionel COULON, 
demeurant 10 rue du Patis  -  02650 
MEZY MOULINS et Madame Amandine 
CHARDONNET, demeurant 10 rue du 
Patis  -  02650 MEZY MOULINS sont 
nommés premiers gérants de la société.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Agrément requis 
dans tous les cas, agrément des associés 
représentant au moins les trois - quarts des 
voix exprimées.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
SOISSONS.

Pour avis : La gérance.
M2506560

ADecq Invest
Société à responsabilité limitée

au capital de 76.500 €uros
Siège social :

22 rue de l’Eglise  -  02500 BEAUME
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BEAUME du 12/06/2025, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : Decq 
Invest.

SIÈGE SOCIAL : 22 rue de l’Eglise  
-  02500 BEAUME.

OBJET SOCIAL : La propriété, 
l’acquisition, la gestion et la vente de 
tout portefeuille de valeurs mobilières 
et autres titres de placement, tous 
supports de placements financiers. La 
gestion financière de tous capitaux dont 
elle pourrait disposer. L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, la 
construction, l’administration, la gestion, 
l’exploitation, la location de tous biens 
immobiliers. Tout mode d’acquisition et de 
financement des biens immobiliers.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 77.490 €.
GÉRANCE : Monsieur Thibaut Decq, 

demeurant 22, Rue de l’Eglise  -  02500 
BEAUME, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2506793

IMMOADAM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP, en date du 
17.06.2025 est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
DENOMINATION : IMMOADAM.

FORME : SCI. 
CAPITAL : 100,00 €. 

SIEGE : 17 rue Jeannet  -  02130 
FRESNES EN TARDENOIS.

OBJET : L’acquisition, par voie d’achat 
ou d’apport, la détention de la propriété, de 
la nue - propriété, de l’usufruit ou autrement, 
la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, l’administration et la 
location de tous biens et droits immobiliers 
(ou de parts ou droits sociaux de société 
à prépondérance immobilière), ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe, ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question. 
Et ce, soit au moyen de capitaux propres, 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptible d’en favoriser le 
développement. La propriété, l’acquisition, 
la gestion, l’administration, l’exploitation 
par bail, location, ou tout autre moyen, 
de tous immeubles, terrains, locaux, 
logements, appartements, maisons, 
immeubles à usage d’habitation, 
professionnel, commercial, industriel, 
locaux d’habitation meublés ou non, et tous 
autres biens immobiliers. La construction 
sur les terrains dont la société est ou 
pourrait devenir propriétaire ou locataire, 
d’immeubles collectifs ou individuels 
à usage d’habitation, commercial, 
industriel, professionnel ou mixte. La 
réfection, la décoration, la rénovation, la 
réhabilitation d’immeubles anciens, ainsi 
que la réalisation de tous travaux de 
transformation, amélioration, installations 
nouvelles conformément à leur destination. 
La mise à disposition, à titre onéreux, au 
profit de l’un des associés, son conjoint, 
ses ascendant ou descendants, qu’il 
soit plein propriétaire, nu - propriétaire ou 
usufruitier, des biens immobiliers dont 
la société deviendra propriétaire. Dans 
cette hypothèse, la mise à disposition 
interviendra avec obligation pour l’occupant 
d’acquitter l’intégralité des charges de 
toute nature telles que les charges de 
copropriété, impôts (taxe d’habitation  -  
taxe foncière), sans que cette énumération 
ne soit limitative. L’obtention de toutes 
ouvertures de crédits et facilités de caisse 
avec ou sans garantie hypothécaires. 
Eventuellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société. La société pourra également, à 
titre accessoire, procéder à toutes formes 
d’investissement patrimonial, mobilier 
(pierres précieuses, etc..), immobilier et 
financier. Et dans le cadre de la gestion 
courante de sa trésorerie, procéder à 
l’acquisition et la gestion de toutes valeurs 
mobilières, de tout bien mobilier (matériel 
et immatériel), et investir dans tous produits 
bancaires, d’assurance, d’épargne et de 
placement, y compris les cryptomonnaies 
et leurs dérivés (NFT ou autres) et plus 
généralement placer sa trésorerie sur tout 
support de son choix.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente de parts. 
AGREMENT : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées, quelque 
soient la qualité du Cessionnaire, 
qu’avec l’autorisation préalable de 
l’assemblée générale extraordinaire 
des associés, statuant à l’unanimité. 
GERANTS : M. Alexis, François, Michel 
ADAM, et Mme Vanessa, Eveline, Jocelyne 
LENFANT, dt ensemble à FRESNES EN 
TARDENOIS (02130), 17 rue Jeannet. 
IMMATRICULATION : au R.C.S. de 
SOISSONS.

Pour avis : La Cogérance.
M2506826

MODIFICATION

DE STATUTS

NBTC
SARL au capital de 801 500 €uros
Siège social : 14, route de courboin

02400 BLESMES
RCS de SOISSONS n°847 858 354 

AVIS DE
TRANSFORMATION 

L’AGE du 30/05/2025 a décidé de 
transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 30/05/2025 
et a nommé en qualité de président M. 
GUT Emmanuel, demeurant 14, route de 
courboin 02400 BLESMES.

Il a également été nommé en qualité de :
 -  Directeur général : Mme GUT - FONTE 

Isabelle, demeurant 14, route de courboin 
02400 BLESMES

Du fait de la transformation, il est mis fin 
aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : Dans 
les conditions statutaires et légales.

Transmission des actions : La cession 
de titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Mention : RCS de SOISSONS.
M2506704

MULTIREX AUTO
Société par actions simplifiées
au capital de 576.000 €uros

Siège social : ZA Le Parc aux Bœufs
02130 FERE EN TARDENOIS
417 656 550 R.C.S. Soissons

 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 28 mai 2025, 
la collectivité des associés a décidé 
de refondre les statuts de la Société et 
notamment :

 -  de modifier la durée de la société 
fixée désormais à QUATRE  - VINGT - DIX 

- NEUF (99) années à compter de son 
immatriculation, soit jusqu’au 10 février 
2097 et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts ;

 -  de modifier la clause d’agrément 
en confiant au Conseil de Surveillance 
la décision préalable d’agrément de 
tout transfert d’actions, y compris entre 
associés, et, en conséquence, de modifier 
l’article 13 des statuts.

Modifications seront faites au Registre 
du commerce et des Sociétés de 
SOISSONS

Pour avis.
M2506868

CLOTURE

DE LIQUIDATION

HAIR DESIGN
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social : 13 Grande Rue
02400 CHATEAU THIERRY

Siège de liquidation : 13 Grande Rue
02400 CHATEAU THIERRY
848 880 860 RCS Soissons

 

Aux termes d’une décision en date 
du 18 Mars 2025 au 13 Grande rue  
-  02400 CHÂTEAU THIERRY, l’Associé 
Unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Madame 
SABRI Souad, demeurant 71 rue Ferroul  
-  08000 CHARLEVILLE, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
SOISSONS, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2506630
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Sabine Vajou. Elle dirige de Culture Pom. L’entreprise de négoce et de conditionnement grandit et fait grandir ses équipes 
autour du tubercule dans un objectif de � lière. 

Le goût de la pomme de terre

« Ma passion, c’est ren-
contrer des gens, 
imaginer des liens et 

des partenariats. Il n’y a pas de hasard, 
il n’y a que des rencontres ». Calme, 
posée et le discours rodé, Sabine Vajou 
grandit dans une famille d’agriculteurs. 
Elle a 24 ans quand elle décide de se 
lancer dans le négoce international de 
pomme de terre et de créer sa propre 
entreprise sans lien avec le giron 
familial. Avec Val Terroirs en 2007 qui 
deviendra Culture Pom en 2017, elle 
montre sa détermination et son goût 
d’entreprendre. Son objectif, gérer la 
globalité de la � lière pomme de terre. 
L’entreprise se positionne désormais 
comme un acteur majeur du négoce 
de pomme de terre et Sabine Vajou 
s’impose dans un milieu masculin 
comme l’interlocutrice incontour-
nable des professionnels. 

« J’ai commencé par vendre des 
pommes de terre dans 25 pays d’Eu-
rope ». Pour la jeune femme que les 
études prédestinaient à devenir 
commissaire au compte, « pour 
conseiller les entreprises », c’est un 
virage à 180 degrés et tout s’accé-
lère. Pour aller au bout des choses, 
à 35 ans, elle enchaîne les cours du 
soir pour obtenir son baccalauréat 
de conduite générale d’exploitation 
agricole par correspondance. « Le 
plus dur était de passer les épreuves 
à côté d’élèves de 18 ans ! Mais je 
voulais bien comprendre la filière 
et le diplôme est obligatoire pour 
diriger une exploitation. L’idée est 
d’aller du champ à l’assiette dans 
l’exploitation de la pomme de terre.

J’ai vécu dans la famille « oignon » 
de mes parents puis je suis tombée 
dans la passion pomme de terre ! 
La pomme de terre est une pépite 
française ». Alors Sabine Vajou en 
a fait sa vie. Elle met à profit sa maî-
trise de l’allemand, de l’anglais et 
de l’espagnol pour développer son 
activité. « Je ne savais pas que j’irai 
dans le conditionnement, j’y voyais 
surtout des contraintes, mais en fait, 
c’est bien ! J’ai un partenariat avec 
180 agriculteurs et je leur assure les 
débouchés. L’objectif est de tirer le 
meilleur potentiel que peut donner 
la terre ». Ainsi, si la qualité est 
insuffisante pour que les pommes 
de terre soient lavées au centre de 
conditionnement, elle propose une 
porte de sortie aux producteurs 
pour écouler leur stock. « C’est 
important de les accompagner », 
souligne l’entrepreneuse qui gère 

aussi une exploitation de 285 hec-
tares à Gaye (51). 

PASSIONNÉE ET DÉTERMINÉE
Culture Pom, dont el le  est 

l’unique actionnaire, maîtrise ainsi 
l’ensemble de la chaîne de valeur, 
avec 150 000 tonnes de pommes de 
terre exportées ou conditionnées 
pour le marché français sur l’année 

via ses trois centres de production. 
Celui de la Motte-Tilly qui repré-
sente 12 000 tonnes de stockage 
et une chaîne de big bag pour l’ex-
port. Le site de Corroy (51), mis en 
service en 2017, est spécialisé en 
brossé, bio et conventionnel pour 
les grossistes, l’export et la grande 
distribution. Et dernièrement, le 
site de Saint-Flavy dans l’Aube 
pour les pommes de terre lavées. 
Un nouveau site qui fait basculer 
l’entreprise à 80 employés en 2024 
dont 55 % sont des femmes. 

Mère de deux adolescents, à qui 
elle a déjà transmis le virus de la 
pomme de terre, Sabine Vajou se 
partage entre sa famille, Culture 
Pom et le ski nautique à Dienville. 
« J’aime passer du temps avec mes 
enfants. Je suis une épicurienne et 
ma passion c’est la mer ». Sabine 
Vajou adhère aussi au centre des 

jeunes dirigeants depuis 2013 
parce que diriger n’est pas inné 
mais s’apprend en continu. Elle y a 
présidé la section départementale, 
puis régionale et a été chargée de 
l’international au niveau natio-
nal. « Le centre m’a aidée dans la 
construction et l’organisation de 
mon projet. Nous sommes entourés 
de consultants et de coachs pour 

mener à bien l’entreprise, avoir un 
ADN familial basé sur l’échange, le 
partenariat, la proximité et le col-
laboratif ». Une intelligence col-
lective qu’elle fait vivre dans son 
entreprise en impliquant ses col-
laborateurs lors de brainstorming 
ou de moments en dehors de l’en-
treprise. « Ce qui m’anime, ce sont 
les échanges, les formations, l’éner-
gie qu’on y trouve. Le CJD est une 
vraie école de dirigeants. Et certains 
sont devenus aussi de vrais amis. Ils 
sont dans des métiers différents mais 
avec les mêmes problématiques. Je 
suis d’abord entrée au centre pour 
rompre l’isolement. J’avais deux 
collaborateurs et maintenant nous 
sommes aujourd’hui 80. Cela aide à 
grandir et à donner du sens ». Les 
prix obtenus aux Etoiles de la Terre 
et de la Vigne et aux Trophées de la 
CPME en sont un retour gratifiant. 

Investie dans le réseau Entre-
prendre pendant quelques années 
pour transmettre et « avoir un rôle 
de facilitateur auprès de futurs diri-
geants », elle multiplie les mandats. 
Administratrice dans l’interprofes-
sion de négoce Fédépom, coprési-
dente de la commission export au 
Centre national interprofession-
nel de la pomme de terre (CNIPT), 
membre du réseau Aubassadeurs 
« parce que c’est important de pro-
mouvoir le département ». Sabine 
Vajou s’investit aussi à l’Union 
patronale de la région de Romilly 
et Nogent, à l’ADPS et à Yschools. 
« Il m’arrive d’intervenir dans les 
écoles, j’aime bien partager mon 
expérience. Dans l’entreprise, nous 
avons régulièrement 8 étudiants en 
alternance et la philosophie est de 
les garder ». 

BON POUR LA TERRE, BON POUR 
LES HOMMES

Si Culture Pom se distingue dans 
le secteur du conditionnement de 
pommes de terre en innovant et 
proposant à la fois les deux savoir-
faire de la pomme brossée et lavée, 
l’entreprise engagée n’oublie pas de 
prôner les pratiques vertueuses. 
Elle travaille sur la RSE et sur une 
agriculture durable avec dix labels 
comme celui de PME+ ou Demain 
la Terre. Ce dernier réunit une ving-
taine d’agriculteurs d’entreprises 
agroalimentaires de haute volée 
et un référentiel de 71 points suivi 
par un audit annuel qui peut rem-
placer certains audits de la grande 
distribution. 

Animée par les développements, 
la simplicité des relations, Sabine 
Vajou aime se dire que tout est pos-
sible. Comme avec le lancement de 
la marque La Championne, désor-

mais référencée dans les centrales 
d’achat nationales et régionales. 
« La Championne n’est pas qu’une 
pomme de terre, elle représente aussi 
l’ouverture d’esprit et la détermina-
tion. C’est ce que nous voulons mon-
trer au travers de notre partenariat 
avec Margot Boulet ». La cham-
pionne olympique médaillée de 
bronze en para-aviron aux JO 2024 
incarne les valeurs de l’entreprise. 

Posée et ambitieuse, Sabine Vajou 
se dit tenace, battante, passionnée 
et empathique. Aujourd’hui son 
cœur bat pour la pomme de terre. 
Mais demain, parce que tout est 
possible, elle pourrait poser un 
pied dans les vignes. Une autre 
passion avec la terre et le terroir 
en commun. 

Marie Béatrice Padirac
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1981  
Naissance à Troyes le 30 juillet.

2007   
Création de Val Terroirs.

Depuis 2013 
Membre CJD, présidente de 
section en 2018  puis de région 
en 2021.

2017 
Val Terroirs devient Culture Pom.

2021 
Reprise d’une exploitation de 
pomme de terre à Gaye (51).

2023 
Croissance externe à Saint-Flavy 
(10).

2025 
Lancement de la marque La 
Championne. 

« J’ai vécu dans la famille oignon et suis 
tombée dans la pomme de terre ! »

Retrouvez tous nos portraits sur matot-braine.fr 
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